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Avant-propos à la première édition 

Le présent guide présente les bases légales les plus importantes dans le domaine du séjour et de l’établis-

sement des Suisses ainsi que des exemples de situations courantes. Il s’adresse avant tout aux personnes 

travaillant dans les services communaux assurant le contrôle des habitants. C’est un ouvrage de référence 

à consulter ponctuellement plutôt qu’un document à lire de bout en bout. 

 

Certains chapitres ou sujets sont très approfondis afin de donner une vision détaillée des différents aspects 

du séjour et de l’établissement des Suisses. Cet ouvrage a été conçu pour être consulté sous forme élec-

tronique. Ainsi, une recherche par mot-clé permet d’accéder directement aux sujets et aux cas recherchés. 

Dans les différents chapitres, des encadrés sur fond gris proposent, pour des cas concrets, des liens vers 

des documents utiles (recommandations, notices, mémentos, guides ou documents types). Les personnes 

qui utilisent une version papier pourront faire des recherches dans le sommaire. Dans cette version, les 

liens figurent en note de bas de page. 

 

Un grand merci à toutes celles et à tous ceux qui ont contribué à l’élaboration de ce guide. Nous remer-

cions en particulier le groupe de relecture, dont les remarques basées sur l’expérience et les difficultés ren-

contrées dans la pratique ont été particulièrement précieuses pour notre travail. 

 

 

L’équipe de rédaction: 

 

Monique Schürch et Stefanie Feller 

 

 

 

 

En collaboration avec le groupe de relecture:  

Monika Gerber, CCB  

Luis Gomez, Langenthal  

Jasmin Isch-Tillmann, Berthoud  

Mirjam Steiner, Steffisbourg  

 

 

 

Berne, novembre 2018 
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Avant-propos à la seconde édition 

sLe présent guide doit être remanié compte tenu de l’entrée en vigueur, le 1er février 2024, des modifica-

tions apportées à la législation sur l’établissement et le séjour des Suissesses et des Suisses. Les nou-

velles dispositions concernent en particulier l’obligation faite aux communes de permettre à leurs habi-

tantes et habitants d’annoncer leur arrivée ou leur départ par voie électronique. Elles suppriment par ail-

leurs l’obligation de remettre l’acte ou le certificat d’origine ou encore l’attestation d’établissement ou de 

séjour dans la procédure d’annonce. La révision législative a également offert l’occasion de préciser les 

dispositions sur la tenue du registre et la perception d’émoluments par les communes. 

 

La nouvelle mouture du guide tient par ailleurs compte de l’évolution de la pratique intervenue au niveau 

communal depuis la première édition, dont elle complète également les exemples. 

 

L’équipe de rédaction: 

 

Monique Schürch et Stefanie Feller 

 

 

 

 

En collaboration avec le groupe de relecture:  

Mario Altwegg, Spiez 

Monika Gerber, CCB 

Sabrina Heimsch, Berne 

Martina Koller, Berthoud  

Mirjam Steiner, Steffisbourg 

 

 

 

Berne, décembre 2024 

  



Guide LES/OES 
Établissement et séjour des Suissesses et des Suisses 

Introduction 

 

 6/91 

Bases légales 

 

CC  Code civil suisse du 10 décembre 1907  
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https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1974/2151_2151_2151/fr
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/101.1
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2010/262/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2010/267/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/404/fr
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/108.1
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1978/221_221_221/fr
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/860.1
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/63/837_843_843/fr
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.11
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.04
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1988/1776_1776_1776/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1978/688_688_688/fr
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.1
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/758/fr
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.05
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2006/619/fr
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/661.11
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/107.1
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2016/404/fr
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https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.01
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2005/782/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2002/510/fr
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/155.21
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/551.1
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2015/886/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2015/653/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1993/2080_2080_2080/fr
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.052
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/108.111
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.111
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.711
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.112
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2004/362/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/490/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/490/fr
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/868/fr
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/107.111
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https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1977/1931_1931_1931/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1977/1931_1931_1931/fr
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/213.316.1
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2006/303/fr
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.113
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/376/fr
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1. Introduction 

1.1 Contexte 

L’ampleur prise par la mobilité ainsi que l’évolution incessante et la grande variété des situations de vie 

font que la législation relative au séjour et à l’établissement des Suissesses et des Suisses est loin de ré-

glementer explicitement tous les cas de figure. Cela pose des difficultés de taille au personnel communal 

chargé du contrôle des habitantes et des habitants. 

 

Plusieurs aspects importants de la législation sur l’établissement et le séjour des Suissesses et des 

Suisses ont par ailleurs été révisés avec effet au 1er février 2024. Il s’agit en particulier de l’annonce élec-

tronique des déménagements et de la suppression de l’obligation de remettre l’acte d’origine lors de l’arri-

vée dans une commune. 

 

La seconde édition du présent guide récapitule donc, d’une part, les bases légales partiellement nouvelles 

ainsi que, d’autre part, la pratique dans le domaine de l’établissement et du séjour des Suissesses et des 

Suisses dans le canton de Berne. 

2. Tenue de recueils de données personnelles dans le domaine de l’établissement et du sé-

jour 

2.1 Les principaux recueils de données personnelles de la Confédération, du canton et des 

communes 

2.1.1 Recueils de données personnelles de la Confédération 

INFOSTAR: 

 

INFOSTAR = registre informatisé de l’état civil suisse 

 

INFOSTAR est un registre d’état civil informatisé qui constitue la base juridique pour l’établissement des 

documents d’état civil et donc pour la saisie de données auprès des services des habitantes et des habi-

tants, l’établissement de documents de voyage, les mesures de protection de l’enfant et de l’adulte, la dé-

termination des héritières et des héritiers légaux, les services funéraires, le recrutement militaire ainsi que 

les statistiques démographiques. INFOSTAR est tenu par l’Office fédéral de l’état civil (OFEC). 

 

Les faits d’état civil et les liens familiaux sont enregistrés et documentés dans INFOSTAR pour chaque 

personne individuellement. Seul ce registre peut attester officiellement le droit de cité communal, le droit de 

cité cantonal et la nationalité suisse des personnes. Les différents événements d’état civil et les modifica-

tions afférentes sont présentés sous le chiffre 5.3.4. 

 

Selon les cas, les actes d’état civil doivent être demandés à l’office de l’état civil où l’événement a eu lieu 

(naissance, reconnaissance d’enfant, mariage, partenariat enregistré, décès) ou à l’office de l’état civil du 

lieu d’origine (état civil individuel, droit de cité, acte d’origine le cas échéant, certificat de famille, certificat 

de partenariat, certificat relatif à l’état de famille enregistré). 

 

https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/gesellschaft/zivilstand.html
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Un accès en ligne à INFOSTAR est mis à la disposition des autorités compétentes pour la tenue des re-

gistres communaux des habitantes et des habitants1. La documentation fournie par l’Office fédéral de la 

justice (OFJ) propose une description technique des modalités d’accès à l’interface et de traitement des 

données fournies par celle-ci. Il appartient aux communes de demander une autorisation d’utiliser la plate-

forme à l’Unité Infostar (infostar@bj.admin.ch). 

 

Remarque: le site Internet de l’Unité Infostar contient en particulier, à la rubrique « Interfaces électroniques 

avec les services des habitants », des précisions de détail telle que la description de l’interface. 

 

Le traitement des faits d’état civil dans INFOSTAR est décentralisé dans les offices régionaux de l’état civil 

des cantons. 

 

À propos de l’acte d’origine: 

Depuis l’entrée en vigueur, le 1er février 2024, de la révision de la législation sur l’établissement et le séjour 

des Suissesses et des Suisses, il n’est plus nécessaire de remettre son acte d’origine lors de l’annonce de 

son arrivée. Les communes peuvent en effet obtenir les données de l’état civil nécessaires à la tenue des 

registres des habitantes et des habitants – figurant sur cet acte – en interrogeant directement INFOSTAR. 

Il est donc possible de renoncer à la commande, contre émolument, d’un acte d’origine à l’office de l’état 

civil. S’agissant de la procédure à suivre en cas de changement de domicile et du sort des actes d’origine 

déposés, il est notamment renvoyé au chiffre 2 de l’ISCB n° 1/122.162/1.3 intitulée « Modification de la loi 

et de l’ordonnance sur l’établissement et le séjour des Suissesses et des Suisses (LES et OES): répercus-

sions sur les communes » ainsi qu’au chiffre 3.4. 

 

À propos du certificat de famille:  

Plus aucun livret de famille n’est délivré depuis le 1er juillet 2004, de sorte que les livrets perdus ne peuvent 

plus être remplacés. En revanche, la mise à jour d’anciens livrets de famille reste possible et gratuite pour 

les personnes qui le souhaitent, même pour les faits d’état civil survenus après le 1er juillet 2004.  

 

L’office de l’état civil délivre un certificat de famille ou de partenariat aux couples qui en font la demande. 

L’émolument est de 40 francs. Ce montant s’applique également à la délivrance d’un document de substi-

tution2. 

 

Le certificat de famille désormais délivré contient les données d’état civil des parents mariés ensemble et 

de leurs enfants communs. Il peut donc être utilisé, de manière générale, comme pièce de légitimation 

dans toutes les démarches officielles. Il mentionne expressément la date de validité des données, ce qui 

permet de contrôler plus facilement si le document est complet et à jour. Contrairement au livret de famille, 

il a une force probante complète. Il est également remis aux couples étrangers qui se marient en Suisse. 

La même règle s’applique, par analogie, au certificat de partenariat. Les personnes non mariées ne peu-

vent pas obtenir de certificat de famille. Ce document ne donne pas de renseignements sur les enfants qui 

ne sont pas communs aux deux membres du couple marié (p. ex. enfants d’un précédent mariage). 

 

Remarque: les répercussions de l’enregistrement de faits d’état civil sur les communes sont exposées 

dans l’ISCB n° 2/212.121/1.2 du 23 février 2024. 

 

Remarque: le site Internet de la DSE fournit des précisions sur les offices régionaux de l’état civil du can-

ton de Berne3 et sur les documents d’état civil, leur commande et leur coût.   

 
1 Article 43a, alinéa 4 CC. 
2 Article 1.2, annexe 1 OEEC.  
3 Article 39a en relation avec l’article A2-1 LOCA. 

mailto:infostar@bj.admin.ch
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/gesellschaft/zivilstand/einwohnerkontrolle.html
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/gesellschaft/zivilstand/einwohnerkontrolle.html
https://www.gemeinden.dij.be.ch/fr/start/bsig/bsig-datenbank.html?bsigdocumentid=98f4d13b-c904-40c0-8fd2-4625bf0e2cf3&type=actual
https://www.gemeinden.dij.be.ch/fr/start/bsig/bsig-datenbank.html?bsigdocumentid=98f4d13b-c904-40c0-8fd2-4625bf0e2cf3&type=actual
https://www.gemeinden.dij.be.ch/fr/start/bsig/bsig-datenbank.html?bsigdocumentid=98f4d13b-c904-40c0-8fd2-4625bf0e2cf3&type=actual
https://ktbe.jaxforms.com/formservice/services/rest/generic/DIJ-BSIG?handler=bsigattachment&data=eyJmb3JtSWQiOiJCU0lHRG9jdW1lbnQiLCJic2lnTnIiOiIyLzIxMi4xMjEvMS4yIiwibGFuZ3VhZ2UiOiJmciIsImlkIjoiMTA3MzFhNmQtNjJjMC00NGM5LTgwZjYtMDdkNTg5NzZhMzcxIiwiYXR0YWNobWVudElkIjoiNzc5NTA4NjYtOTMzYS00ZDA3LWFjOTctYWEyNjczM2UwNTFkIn0=&entryPoint=pdf
https://www.zivilstand.sid.be.ch/fr/start/zivilstandsaemter.html
https://www.zivilstand.sid.be.ch/fr/start/zivilstandsaemter.html
https://www.zivilstand.sid.be.ch/fr/start/dienstleistungen/bestellung-dokumente.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_43_a
https://fedlex.data.admin.ch/eli/cc/1999/490/fr
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.01/art/39a
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RegBL: 

 

RegBL = registre fédéral des bâtiments et des logements 

 

Le RegBL sert aux cantons et aux communes pour l’accomplissement de leurs tâches (en particulier ana-

lyses spatiales, géocodage). Il est également utilisé à des fins statistiques, pour la recherche et pour la pla-

nification (recensements de la population et des entreprises, entre autres). L’Office fédéral de la statistique 

(OFS) tient ce registre en collaboration avec les services cantonaux et communaux spécialisés4. 

 

Le RegBL recense les données de base de tous les bâtiments à usage d’habitation et de leurs logements 

dans l’ensemble de la Suisse. Il contient leurs numéros d’identification uniques (EGID et EWID; cf. ch. 2.5) 

ainsi que leur adresse, leur année de construction, le nombre d’étages, le nombre de pièces et la surface 

des logements mais aussi, par exemple, le mode de chauffage. Ce registre est mis à jour tous les tri-

mestres. 

 

Remarque: le site Internet de l’OFS fournit de plus amples informations sur le RegBL.  

 

Le portail RegBL de la Confédération propose de la documentation sur les spécifications techniques du re-

gistre, des manuels d’utilisation, des services pour les gérances immobilières et pour les communes (docu-

ments types, formulaires, etc.) ainsi qu’un monitorage. 

 

Remarque: la liste des services de coordination cantonaux pour le RegBL5 se trouve sur le site « Bases 

légales » du RegBL. 

 

E-VERA➔ registre des Suisses de l’étranger: 

 

Système d’information de l’« administration en réseau des Suisses de l’étranger » du Département fédéral 

des affaires étrangères (DFAE) et documents papier6. 

 

SYMIC➔ système d’information central sur la migration: 

 

Ce registre, géré par le Secrétariat d’État aux migrations (SEM) à Berne, répertorie toutes les ressortis-

santes et tous les ressortissants étrangers relevant de la police des étrangères et des étrangers en Suisse. 

Le Service cantonal des migrations de la DSE se base sur les données du SYMIC pour établir les permis 

destinés aux personnes étrangères. Les communes qui n’ont pas le statut d’autorité des migrations (ce sta-

tut est réservé aux villes de Berne, Bienne et Thoune) n’accomplissent pas de tâches régies par le droit 

des étrangères et des étrangers et ne sont donc pas habilitées à traiter des données dans SYMIC. Il leur 

est toutefois possible de demander au SEM un droit d’accès limité à SYMIC (p. ex. droit de consultation, 

mutations liées au départ ou au décès)7.  

 

Lors de l’arrivée d’une personne étrangère, la commune remplit à l’intention du Service des migrations du 

canton de Berne un formulaire avec toutes les indications demandées (y compris l’activité professionnelle 

et l’employeur) et transmet le contrat de travail. Le Service des migrations saisit les données dans SYMIC. 

Il se charge également des changements ultérieurs, le cas échéant, à moins que, comme précisé plus 

haut, la commune ait la compétence de procéder à certaines mutations. 

 

  

 
4 Article 10, alinéa 3bis LSF. 
5 Article 5 ORegBL. 
6 Article 3, lettre b LSEtr. 
7 Cf. article 9, lettre m en relation avec l’annexe 1 de l’ordonnance SYMIC. 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-batiments-logements.html
https://www.housing-stat.ch/fr/index.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-batiments-logements/bases-legales.assetdetail.29865591.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-batiments-logements/bases-legales.assetde-tail.3865329.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-batiments-logements/bases-legales.assetde-tail.3865329.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/vivre-etranger/schweizerinnen-und-schweizer-im-ausland/cinquieme-suisse/ewd/e-vera.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1993/2080_2080_2080/fr#art_10
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/376/fr#art_5
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2015/653/fr#art_3
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2006/303/fr#art_9
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Systèmes informatiques et de communication de la Confédération servant de plate-forme 

d’échange de données 

 

Les contrôles des habitantes et des habitants utilisent des systèmes informatiques et de communication 

fédéraux comme plate-forme d’échange de données. 

 

SEDEX: 

 

secure data exchange = plate-forme centralisée de communication informatisée que la Confédération met 

à la disposition des services compétents pour le transfert sécurisé des données 

 

SEDEX est une plate-forme informatique conçue pour que différentes unités organisationnelles puissent 

transférer et échanger des données dans des formats conformes aux normes techniques uniformes de 

eCH (cf. ch. 2.2.3.1). Ce service de l’OFS permet de retransmettre aux destinataires désignés les mes-

sages provenant de différents registres. Les prestations de SEDEX sont comparables à des courriers re-

commandés.  

 

SEDEX n’est pas un registre fédéral des habitantes et des habitants. Les données restent dans les re-

gistres des communes (et des cantons lorsque le registre des habitantes et des habitants est de leur res-

sort). Les contrôles des habitantes et des habitants utilisent SEDEX pour retransmettre aux services habili-

tés les événements d’état civil qu’ils ont enregistrés. L’utilisation de SEDEX et des normes eCH pour 

l’échange de données doit toujours reposer sur une base légale spécifique et requiert systématiquement 

l’approbation de l’OFS. 

 

Remarque: le site de l’OFS propose des informations supplémentaires sur SEDEX, ainsi que des ma-

nuels, des instructions d’installation, des directives d’utilisation, etc. 

 

Registre central UPI: 

 

Unique Person Identification = système informatique complet, constitué d’une base de données couplée à 

un certain nombre de programmes informatiques et d’interfaces utilisateurs 

 

La Centrale de compensation (CdC) de la Confédération met à disposition les outils pour interroger le re-

gistre central UPI. L’UPI est un système informatique complet, constitué d’une base de données couplée à 

un certain nombre de programmes informatiques et d’interfaces utilisateurs. Il permet l’identification admi-

nistrative des personnes physiques et la gestion de l’identificateur « numéro AVS » dans le Registre fédéral 

central des assurés AVS/AI. Cette fonctionnalité gère également la communication de l’identificateur hors 

du domaine de l’AVS. 

 

La banque de données fournit aux communes les numéros AVS des personnes assurées. Les services 

chargés d’exécuter le droit cantonal peuvent faire une utilisation systématique de ces numéros conformé-

ment à la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants (LAVS), pour autant que les conditions fixées 

par le droit fédéral soient remplies. 

2.1.2 Recueils cantonaux de données personnelles 

La loi cantonale sur les fichiers centralisés de données personnelles (LFDP) entrée en vigueur le 1er mars 

2021 a abrogé la loi sur l’harmonisation de registres (LHR), qui datait de 2006. Base légale uniforme pour 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-personnes/sedex.html
https://www.zas.admin.ch/zas/fr/home/la-cdc/organisation.html
https://www.zas.admin.ch/zas/fr/home/partenaires-et-institutions-/unique-person-identification--upi-.html
https://www.zas.admin.ch/zas/fr/home/partenaires-et-institutions-/unique-person-identification--upi-.html


Guide LES/OES 
Établissement et séjour des Suissesses et des Suisses 

Tenue de recueils de données personnelles dans le domaine de 
l’établissement et du séjour 

 

 13/91 

les recueils de données personnelles, elle doit contribuer à l’optimisation des six recueils actuellement utili-

sés par l’ensemble de l’administration cantonale8. 

 

GERES: 

 

GERES = plate-forme des systèmes des registres communaux 

 

La plate-forme GERES est un fichier centralisé permettant d’échanger par voie électronique des données 

sur les personnes soumises à une obligation d’annoncer dans le canton de Berne. En tant que source de 

données, elle assure la liaison numérique entre les communes, le canton et les services fédéraux. Elle sert 

à l’accomplissement des tâches attribuées au canton par la LHR et la LEI, ainsi que de celles qui découlent 

de la LES et de l’OES. C’est l’Office d’informatique et d’organisation (OIO) qui gère cette plate-forme. 

 

Les bases légales applicables à la plate-forme GERES sont énoncées dans la LFDP cantonale et dans l’O 

GERES:  

 

Art. 18 LFDP 

Tenue des registres par voie électronique 
1 Le canton exploite un fichier centralisé de données personnelles pour accomplir les tâches prévues par la 

LHR et la loi du 12 septembre 1985 sur l’établissement et le séjour des Suisses (LES). 
2 Ce fichier centralisé de données personnelles contient en particulier aussi ces données personnelles par-

ticulièrement dignes de protection: 

a confession, 

b informations relatives à la sphère intime de la personne, en particulier à son état psychique, mental ou 

physique, 

c saisie des documents d’identité et autres documents officiels au sens de l’article 237, alinéa 2, lettre b du 

Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 (Code de procédure pénale, CPP), 

d informations relatives à la protection de l’enfant et de l’adulte, 

e informations sur le ménage, 

f fonctionnalités au sens de l’article 7, alinéa 1, lettre h. 
3 Il sert aussi aux autorités pour accomplir leurs autres tâches légales. 

 

Art. 3 O GERES 

But 
1 La plate-forme GERES sert 

a à accomplir les tâches incombant au canton en vertu de la loi fédérale du 23 juin 2006 sur l’harmonisa-

tion des registres des habitants et d’autres registres officiels de personnes (loi sur l’harmonisation de re-

gistres, LHR), de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers et l’intégration (LEI) et de la LES; 

b de source de données permettant aux autorités mentionnées à l’article 2 d’accomplir leurs tâches lé-

gales; 

c à établir des statistiques et à d’autres fonctions prévues par les législations cantonale et fédérale.   

 
8 Plate-forme des systèmes des registres communaux (GERES), logiciels SAP (en remplacement du système de gestion du personnel [PERSISKA] et du système d’informa-

tion financière [FIS]), gestion centrale des personnes (GCP), système d’information sur les données relatives aux immeubles (GRUDIS) et registre foncier électronique 

(eRF).  

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.05/art/18
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/3
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Le contenu de la plate-forme est réglé par l’O GERES:  

 

Art. 7 O GERES 

Personnes et leurs caractères 

 
1 La plate-forme GERES gère les données des personnes établies ou en séjour au sens des articles 3 et 4 

LES et de l’article 12 LEI. 
2 Elle contient les caractères suivants sur les personnes mentionnées à l’alinéa 1: 

a les caractères énoncés aux articles 6 et 7 LHR, 

b les caractères énoncés à l’article 8 en relation avec l’article 49 de l’ordonnance fédérale du 28 avril 2004 

sur l’état civil (OEC), 

c la langue de correspondance conformément à l’article 6 de la Constitution cantonale du 6 juin 1993 

(ConstC), 

d le blocage d’adresses et de renseignements selon l’article 13 LCPD, 

e la communication limitée de données selon l’article 14 LCPD, 

f la saisie des documents d’identité et autres documents officiels selon l’article 237, alinéa 2, lettre b du 

Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 (Code de procédure pénale, CPP), 

g les caractères énoncés à l’article 2, alinéa 1 de l’ordonnance du 18 juin 1986 sur l’établissement et le sé-

jour des Suissesses et des Suisses (OES). 

 

Art. 9 O GERES 

Données personnelles particulièrement dignes de protection 

 
1 La plate-forme GERES héberge les données personnelles et les caractères particulièrement dignes de 

protection suivants (art. 3 LCPD): 

a l’appartenance à une Église nationale ou à une communauté religieuse reconnue de droit public (confes-

sion),  

b la saisie des documents d’identité et autres documents officiels, 

c les parents nourriciers, 

d la curatelle de portée générale, 

e la tutelle, 

f l’identificateur de la relation avec l’APEA. 

 

La plate-forme contient des interfaces standardisées grâce auxquelles les données communales des habi-

tantes et des habitants ainsi que des entreprises peuvent être mises à la disposition de tous les services 

administratifs habilités. Elle garantit l’intégrité des données personnelles (exhaustivité, exactitude, actua-

lité). L’OIO l’utilise pour effectuer des recoupements avec les données de la Gestion centrale des per-

sonnes (GCP) et, en procédure d’appel, pour vérifier les droits aux déductions prévues par la législation 

fiscale9.  

 

GERES permet aux autorités cantonales d’avoir connaissance des changements dans les registres des 

habitantes et des habitants (contrôle des personnes étrangères inclus), par procédure d’appel ou d’an-

nonce. Lorsqu’une personne quitte une commune, celle-ci utilise la plate-forme pour avertir la future com-

mune de domicile de l’arrivée de sa nouvelle habitante ou de son nouvel habitant. De manière générale, 

GERES sert de base aux communes pour fournir les données qu’elles ont le droit ou l’obligation de com-

muniquer. GERES peut également être utilisé à des fins statistiques, notamment pour le recensement fé-

déral. 

 

 
9 Article 40, alinéa 2 LI. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/7
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/9
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/661.11/art/40
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Les communes transmettent les données des personnes établies ou séjournant sur leur territoire sur la 

plate-forme GERES et les actualisent régulièrement. Le canton, par l’intermédiaire de ses services habili-

tés, bénéficie d’un accès direct à ces données. Les communes en conservent toutefois la pleine maîtrise10. 

 

Les interfaces de la plate-forme GERES permettent de se connecter à SEDEX. Les communes n’ont pas 

d’adaptation à apporter à leur logiciel tant que le programme du registre communal des habitantes et des 

habitants supporte l’interface SEDEX de l’OFS et respecte les normes eCH concernant les données dans 

le domaine des annonces. 

 

L’OIO est responsable de la protection des données au sens de la législation cantonale dans ce do-

maine11. Il garantit également la sûreté des informations en prenant des mesures techniques et organisa-

tionnelles pour protéger les données contre les accès et les modifications non autorisés, contrôler les ac-

cès et les modifications, assurer la disponibilité des données et permettre la réalisation des audits. Pour ce 

faire, il applique des normes éprouvées tout en tenant compte du niveau de la technique, édicte des ins-

tructions, arrête des décisions ou conclut des contrats. Il veille également à ce que les utilisatrices et les 

utilisateurs de GERES bénéficient d’une formation appropriée12. 

 

Remarque: le site Internet de l’OIO de la Direction des finances propose de multiples documents types et 

instructions des Directions et d’autres entités concernant GERES. 

De surcroît, on y trouve le formulaire de commande des droits d’accès à GERES ainsi que les formulaires 

de demande d’ouverture, de modification ou de suppression de comptes utilisateurs GCP. 

 

Il est important que l’OIO certifie les logiciels communaux d’interface des registres pour le transfert de don-

nées sur GERES13. Il atteste ainsi que la version de l’interface qui a fait l’objet de l’examen est appropriée 

et autorisée (concernant les autorisations d’accès, cf. ch. 2.2.2). 

 

GCP: 

 

GCP = Gestion centrale des personnes 

 

La GCP est un fichier centralisé de données personnelles au sens de la LFDP. Elle sert à l’Intendance des 

impôts dans l’accomplissement de ses tâches et aux autorités cantonales et communales, qui l’utilisent en 

procédure d’appel ou en procédure d’annonce14. Les données des personnes physiques et morales et de 

leurs représentations y sont traitées. L’Intendance des impôts est chargée de l’exploitation de la GCP15.  

 

La GCP permet d’interroger ou d’annoncer des données relatives à des personnes d’une commune munici-

pale ou d’une paroisse, d’un ensemble de communes municipales ou de paroisses ou de tout le territoire 

cantonal16. Son utilisation, automatisée, emprunte le réseau étendu (WAN; wide area network) de l’admi-

nistration cantonale. Les échanges se font par le truchement d’une interface entre les applications de re-

gistre et la GCP ou de manière interactive, sur le réseau étendu, au moyen de l’un des logiciels mis à dis-

position par l’Intendance des impôts.  

 

L’Intendance des impôts synchronise les données de la GCP avec celles qui sont enregistrées sur la plate-

forme GERES et informe les communes si elle constate que les données à jour sont celles de la GCP, et 

non celles qui sont enregistrées sur la plate-forme GERES17. Le données sont transmises au moyen de 

SEDEX. 

 
10 Articles 19 ss LFDP.  
11 Article 17 O GERES.  
12 Articles 33 ss O GERES.  
13 Articles 34 à 38 O GERES.  
14 Article 4, alinéas 1 et 2 O GCP.  
15 Articles 5 et 16 ss O GCP.  
16 Article 12 O GCP.  
17 Article 21 O GCP. 

https://www.kaio.fin.be.ch/fr/start/themen/gemeinderegister-geres-.html
https://www.kaio.fin.be.ch/fr/start/themen/gemeinderegister-geres-.html
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.05/art/19
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/17
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/33
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/34
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.052/art/4
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.052/art/5
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.052/art/12
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.052/art/21
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2.1.3 Recueils communaux de données personnelles 

Registre des habitantes et des habitants 

Le registre des habitantes et des habitants est la base de données centrale de l’administration communale. 

Il contient des informations sur la situation actuelle de la population de la commune, c’est-à-dire des per-

sonnes qui y sont établies et des personnes qui y séjournent18. Le registre doit être tenu à jour sans la-

cunes. La maîtrise des données appartient aux services du contrôle des habitantes et des habitants. 

 

Art. 19 LFDP 

Registre des habitants 
1 Les communes tiennent le registre des habitants, y compris le contrôle des étrangers, et le registre des 

électeurs par voie électronique. 
2 À cet effet, le Conseil-exécutif peut, par voie d’ordonnance, prescrire de mettre des matériels ou logiciels 

à la disposition des communes ou prévoir un soutien technique ou financier pour la tenue des registres. 

 

Art. 11 LES 

Registre 
1 Les communes tiennent un registre des personnes qui sont établies et de celles qui séjournent (registre 

des habitantes et des habitants). 

 

Art. 2 OES  

Tenue du registre 
1 Doivent être inscrits dans le registre des habitantes et des habitants 

a les données indiquées à l’article 6 de la loi fédérale du 23 juin 2006 sur l’harmonisation des registres des 

habitants et d’autres registres officiels de personnes (loi sur l’harmonisation de registres, LHR); 

b … 

c … 

d s’il s’agit de personnes sous curatelle de portée générale ou de mineurs sous tutelle, la date et les motifs 

de la mesure et de sa mainlevée éventuelle, l’autorité de protection de l’enfant et de l’adulte compétente, 

ainsi que le nom et l’adresse de la personne gérant la curatelle ou la tutelle;  

e lors du départ, la date de l’annonce de celui-ci ainsi que la nouvelle adresse de domicile et 

f  lors de l’arrivée, la date de l’annonce de celle-ci. 
2 La commune peut en outre enregistrer l’adresse électronique ainsi que les numéros de téléphone (fixe et 

portable). 

 

Art. 6 LHR 

Contenu minimal 

Les registres des habitants contiennent au minimum, pour chaque personne établie ou en séjour, les don-

nées relatives aux identificateurs et aux caractères suivants: 

a) numéro AVS au sens de l’art. 50c de la loi fédérale du 20 décembre 1946 sur l’assurance-vieillesse et 

survivants (LAVS); 

b) numéro attribué par l’office à la commune et nom officiel de la commune; 

c) identificateur de bâtiment selon le Registre fédéral des bâtiments et des logements (RegBL) de l’office; 

d) identificateur de logement selon le RegBL, ménage dont la personne est membre et catégorie de mé-

nage; 

e) nom officiel de la personne et autres noms enregistrés à l’état civil; 

f) totalité des prénoms cités dans l’ordre exact; 

g) adresse et adresse postale, y compris le numéro postal d’acheminement et le lieu; 

h) date de naissance et lieu de naissance; 

i) lieux d’origine, si la personne est de nationalité suisse; 

 
18 Article 11 LES et article 3 LHR. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.05/art/19
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/11
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2006/619/fr#art_6
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/11
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2006/619/fr#art_3
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j) sexe; 

k) état civil; 

l) appartenance à une communauté religieuse reconnue de droit public ou reconnue d’une autre manière 

par le canton; 

m) nationalité; 

n) type d’autorisation, si la personne est de nationalité étrangère; 

o) établissement ou séjour dans la commune; 

p) commune d’établissement ou commune de séjour; 

q) en cas d’arrivée: date, commune ou État de provenance; 

r) en cas de départ: date, commune ou État de destination; 

s) en cas de déménagement dans la commune: date; 

t) droit de vote et éligibilité aux niveaux fédéral, cantonal et communal; 

u) date de décès. 

 

Le registre des habitantes et des habitants regroupe les personnes suisses et les personnes étrangères 

qui ont annoncé leur établissement ou leur séjour dans la commune. Il intègre les données légales rela-

tives aux personnes ainsi que les données du registre électoral19. Les données minimales à inscrire dans 

le registre (champs de données) sont fixées à l’article 6 LHR, sous la forme de caractères et d’identifica-

teurs figurant dans les nomenclatures et les listes de codes officielles. Les cantons et les communes peu-

vent rajouter des caractères requis pour l’accomplissement de leurs tâches (cf. en particulier les annexes 

de l’O GERES).  

 

Données relatives à l’« activité professionnelle » et à l’« employeur »:  

 

Suissesses et Suisses: 

Seules les données énumérées à l’article 2 OES peuvent être saisies dans le contrôle des habitantes et 

des habitants. L’activité professionnelle et l’employeur n’en font pas partie, de sorte que l’inscription de ces 

deux caractères n’est pas admise. 

 

Personnes étrangères: 

Aucun acte législatif n’indique explicitement les caractères des personnes étrangères pouvant figurer dans 

le contrôle des habitantes et des habitants. 

Les communes qui n’ont pas le statut d’autorité des migrations (ce statut est actuellement réservé aux 

villes de Berne, Bienne et Thoune, cf. ch.  2.1.1) n’accomplissent pas directement de tâches relevant du 

droit des étrangères et des étrangers et ne sont par conséquent pas habilitées à traiter des données dans 

SYMIC. La procédure appliquée jusqu’ici reste inchangée: la commune accueillant une personne étrangère 

remplit un formulaire destiné au Service des migrations. Elle y précise l’activité professionnelle et l’em-

ployeur de cette personne et transmet son contrat de travail. Il appartient ensuite au Service des migrations 

de saisir les données dans SYMIC puis, ultérieurement, de procéder aux mutations requises.  

Le contrôle des habitantes et des habitants ne saurait donc, dans le cas des personnes étrangères non 

plus, mentionner la profession et l’employeur. 

   

 
19 Article 19 LFDP. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.05/art/19
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Les caractères et identificateurs minimaux peuvent être décrits comme suit: 

 

Numéro d’assurée ou d’assuré AVS 

‒ Il est attribué une unique fois à toutes les personnes de nationalité suisse ou domiciliées en Suisse qui 

sont inscrites dans le registre et il ne change pas. 

‒ Il est attribué à la naissance en Suisse et, en principe20, aux personnes nouvellement arrivées qui n’ont 

pas encore de numéro en Suisse. 

‒ Il est consigné dans le registre des habitantes et des habitants par appel dans le registre UPI, par re-

prise des données d’annonce avec INFOSTAR/SYMIC ou par saisie manuelle au vu du certificat AVS. 

 

Numéro attribué par l’office fédéral à la commune et nom officiel de la commune 

‒ Génération logicielle automatique pour consignation dans le registre des habitantes et des habitants 

 

Identificateur de bâtiment selon le RegBL 

‒ L’EGID est attribué à la personne dans le registre des habitantes et des habitants par appariement avec 

le registre des immeubles. 

‒ EGID pour les ménages administratifs = 999 999 999 ➔ cf. chiffre 2.5 

 

Nom officiel de la personne et autres noms enregistrés à l’état civil 

‒ Cf. chiffre 2.3 

 

Totalité des prénoms cités dans l’ordre exact 

‒ Ordre des données fournies par INFOSTAR 

‒ Le nom usuel doit être signalé comme tel (pour l’adressage). 

 

Adresse et adresse postale, y compris le numéro postal d’acheminement et le lieu 
‒ L’adresse à proprement parler est déterminante (une case postale ou une boîte aux lettres ne répon-

dent pas au principe de l’établissement ou du séjour). 
‒ Possibilité de saisir des adresses postales supplémentaires 

 

Date et lieu de naissance 

‒ Ces données sont extraites d’INFOSTAR (documents d’état civil suisses). 

 

Lieux d’origine, si la personne est de nationalité suisse 

‒ Tous les lieux d’origine sont extraits des données fournies par INFOSTAR (documents de l’état civil). 

‒ Concernant l’admission au droit de cité et au droit de bourgeoisie de personnes suisses et la naturalisa-

tion ordinaire des personnes étrangères, cf. document ISCB n° 1/121.1/1.2. 

‒ ATTENTION: dans les cas de fusion, le contrôle des habitantes et des habitants assume la responsabi-

lité de l’inscription des nouveaux noms des lieux d’origine dans le registre des habitantes et des habi-

tants. 

‒ Les informations sur les fusions de communes doivent être demandées à l’OFS et traitées automatique-

ment par le logiciel. Pas de saisie manuelle (source d’erreurs)! 

 

Sexe 

‒ Information extraite de documents d’état civil ou de documents de légitimation 

‒ ATTENTION: la mention « indéterminé » ne peut être saisie que pour les personnes étrangères. S’agis-

sant des Suissesses et des Suisses, le législateur fédéral a certes prévu une procédure de modification 

simplifiée de l’indication du sexe dans le registre de l’état civil (révision de l’art. 30b CC entrée en vi-

 
20 Il n’est pas attribué de numéro AVS aux personnes étrangères qui se trouvent en Suisse pour un court séjour, c’est-à-dire pour une durée inférieure ou égale à quatre mois 

(p. ex. stage, sous-assistanat, auxiliaires hospitaliers, etc.).  

https://ktbe.jaxforms.com/formservice/services/rest/generic/DIJ-BSIG?handler=bsigattachment&data=eyJmb3JtSWQiOiJCU0lHRG9jdW1lbnQiLCJic2lnTnIiOiIxLzEyMS4xLzEuMiIsImxhbmd1YWdlIjoiZnIiLCJpZCI6IjgzZDk3MmExLWM0MzUtNDUzYS04ZTNiLTE3NjE0ZjA0MzdkZSJ9&entryPoint=pdf
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gueur le 1er janvier 2022), mais sans remettre en cause le caractère binaire des sexes (masculin / fémi-

nin) 21. Comme jusqu’ici, l’inscription ne peut donc porter que sur les sexes masculin et féminin. L’éven-

tualité de l’introduction d’une troisième option de genre ou de la renonciation à la mention du sexe font 

l’objet d’un rapport séparé que le Conseil fédéral prépare dans le cadre du traitement des postulats Ar-

slan 17.4121 et Ruiz 17.4185. 

 

État civil et date des événements d’état civil 

‒ Données extraites de documents d’état civil suisses selon avis de l’office de l’état civil 

‒ ATTENTION à la date d’entrée en force des divorces, séparations ou dissolutions du partenariat! 

‒ Cf. chiffre 5.3.4 

 

Appartenance à une communauté religieuse reconnue de droit public ou reconnue d’une autre ma-

nière par le canton 

‒ Le canton de Berne reconnaît comme Églises nationales autonomes dotées de la personnalité juridique 

l’Église réformée évangélique, l’Église catholique romaine et l’Église catholique chrétienne22. 

‒ Les communautés israélites sont également reconnues comme des communautés de droit public. 

D’autres communautés religieuses peuvent aussi être reconnues de droit public23. 

‒ IMPORTANT: pour des raisons de protection de la personnalité, toutes les personnes dont on ne peut 

pas déterminer l’appartenance à une communauté religieuse reconnue de droit public se voient attribuer 

la désignation « N’appartient pas à une communauté religieuse reconnue de droit public ». 

‒ Concernant l’inscription de l’appartenance religieuse dans le registre du contrôle des habitantes et des 

habitants (code GERES), cf. document ISCB n° 1/152.04/13.1 du 27 janvier 2022. 

 

Nationalité 

‒ En cas de double nationalité, seule la nationalité suisse est enregistrée, sans mention de la double na-

tionalité. 

 

Type d’autorisation, si la personne est de nationalité étrangère 

‒ Donnée extraite de l’autorisation ou du permis pour étrangère ou étranger délivré par la police des 

étrangères et des étrangers 

 

Établissement ou séjour dans la commune 

‒ Enregistrement du lieu de domicile ou de séjour 

 

Commune d’établissement ou commune de séjour 

‒ Enregistrement du lieu de domicile ou de séjour dans une autre commune 

 

En cas d’arrivée: date, commune ou État de provenance 

‒ Commune de provenance = commune politique du précédent domicile (établissement) 

‒ Arrivée de l’étranger: la mention du pays de provenance suffit. 

‒ Date = date effective d’arrivée (et non pas date de l’annonce, c.-à-d. date de la présentation personnelle 

au guichet du contrôle des habitantes et des habitants) 

 

En cas de départ: date, commune ou État de destination 

‒ Commune de destination = commune politique du nouveau domicile (commune d’établissement) 

‒ Départ à l’étranger: indication du pays de destination, adresse de notification et, si possible, adresse de 

destination ou seulement « étranger » (p. ex. en cas de voyage autour du monde) 

 
21 Cf. à cet égard le rapport final Schlussbericht « Kurzevaluation zu Art. 30b ZGB, Änderung des Geschlechtseintrags im Personenstandsregister » établi par la professeure 

Christiana Fountoulakis le 11 octobre 2023 sur mandat de l’Office fédéral de la justice, dont les conclusions principales sont disponibles en français. 
22 Article 121 ConstC. 
23 Article 126 ConstC. 

https://ktbe.jaxforms.com/formservice/services/rest/generic/DIJ-BSIG?handler=bsigattachment&data=eyJmb3JtSWQiOiJCU0lHRG9jdW1lbnQiLCJic2lnTnIiOiIxLzE1Mi4wNC8xMy4xIiwibGFuZ3VhZ2UiOiJmciIsImlkIjoiMWYxYTdiMDktYzU0My00OGRkLWE4M2QtNGM4OGFhMzI1OGEyIiwiYXR0YWNobWVudElkIjoiZjY5OTQxZTItOTNjZC00OTY0LWFjYzYtY2RhM2UxMjRkYmVjIn0=&entryPoint=pdf
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/gesellschaft/gesetzgebung/archiv/geschlechteraenderung.html
https://www.bj.admin.ch/dam/bj/fr/data/publiservice/publikationen/externe/kurzevaluation-aenderung-geschlechtseintrag-res-f.pdf.download.pdf/kurzevaluation-aenderung-geschlechtseintrag-res-f.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1994/1_401_401_361_fga/fr#art_121
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1994/1_401_401_361_fga/fr#art_126
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‒ Date = date effective de départ; le constat de la durée de l’établissement doit être exact24. 

 

En cas de déménagement dans la commune: date 

‒ Enregistrement de la date effective du déménagement 

 

Droit de vote et d’éligibilité aux niveaux fédéral, cantonal et communal 

‒ Selon la législation sur les droits politiques (LDP et ODP) 

 

Date de décès (et lieu de décès) 

‒ Selon l’avis de l’office de l’état civil 

‒ Si la date ou l’heure du décès sont indiquées sous la forme d’une fourchette, c’est la date ou l’heure la 

plus tardive qui est déterminante pour le contrôle des habitantes et des habitants. 

‒ Cf. chiffre 5.3.4 

 

Les caractères supplémentaires requis par la législation bernoise à l’article 2 OES sont les suivants: 

Langue de correspondance 

 

S’il s’agit de personnes sous curatelle de portée générale ou de mineures ou mineurs sous tutelle, 

la date et les motifs de la mesure et de sa mainlevée éventuelle, l’autorité de protection de l’enfant 

et de l’adulte compétente, ainsi que le nom et l’adresse de la personne gérant la curatelle ou la tu-

telle. 

 

Lors du départ, la date de l’annonce de celui-ci ainsi que la nouvelle adresse de domicile 

 

Lors de l’arrivée, la date de l’annonce de celle-ci 

 

La révision de la législation sur l’établissement et le séjour entrée en vigueur le 1er février 2024 permet en 

outre aux communes, désormais, d’enregistrer l’adresse électronique ainsi que les numéros de télé-

phone (fixe et portable)25.  

 

Les prescriptions sur la protection des données sont applicables à la communication de données person-

nelles par le contrôle des habitantes et des habitants. Les dispositions légales particulières, relatives à 

l’obligation de fournir des renseignements, sont réservées26 (cf. ch. 6). 

 

Remarque: le site Internet de l’Association suisse des services des habitants (ASSH) propose une grande 

quantité d’informations, de services et d’articles sur des sujets techniques.   

 
24 Normalement, il y a continuité entre l’annonce du départ d’une commune et l’annonce de l’arrivée dans l’autre commune. Mais il est possible qu’une personne parte en 

voyage pendant plusieurs mois après avoir annoncé son départ d’une commune et reste sans domicile en Suisse tant qu’elle ne s’est pas annoncée dans sa nouvelle com-

mune de domicile. Dans ce cas, la date de l’annonce d’arrivée doit être considérée comme la date d’arrivée et il n’y a pas lieu de donner à l’annonce un effet rétroactif re-

montant à la date de départ de la précédente commune de domicile.  
25 Article 2, alinéa 2 OES. 
26 Article 12 LES. 

https://www.vsed.ch/fr/themes/egovernment/
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/2
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/12
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Registre électoral 

Art. 1 ORE 

Registre électoral 
1 Dans chaque commune municipale ou mixte il est tenu, sous la surveillance du conseil municipal, une 

liste des personnes jouissant du droit de vote qui ont leur domicile politique dans la commune. 
2 Il est tenu une liste, basée sur le registre électoral de la commune générale, des personnes jouissant du 

droit de vote dans les affaires d’une section de commune. Le registre électoral de la section de commune 

peut être groupé avec celui de la commune générale. 

 

Le registre électoral répertorie les personnes jouissant du droit de vote qui ont leur domicile politique dans 

la commune (y compris les Suissesses et les Suisses de l’étranger qui exercent leur droit de vote dans la 

commune)27. Il s’agit uniquement des personnes ayant le droit de vote en matière fédérale, cantonale et 

communale (sous réserve du cas des Suissesses et des Suisses de l’étranger). 

 

Toute commune municipale ou mixte a l’obligation de tenir un registre électoral. Le conseil communal dé-

signe le service responsable de la tenue de ce registre28. Les registres électoraux sont informatisés et har-

monisés29. Le Conseil-exécutif peut, par voie d’ordonnance, imposer aux communes de communiquer les 

données du registre électoral ou une partie de ces données à la plate-forme GERES et de les y maintenir à 

jour. Le registre électoral peut être consulté par toute électrice et tout électeur30. 

 

Art. 11 ORE 

Personnes à inscrire 
1 Sont à inscrire dans le registre électoral, dans la mesure où, le jour des votations ou des élections, ces 

personnes ont atteint l’âge de voter et ont leur domicile politique dans la commune, 

1) en tant qu’ayants droit au vote en matière fédérale et en matière cantonale, toutes les citoyennes et tous 

les citoyens suisses qui ne font pas l’objet, en raison d’une incapacité durable de discernement, d’une 

curatelle de portée générale ou d’un mandat pour cause d’inaptitude et qui ont leur domicile politique 

dans le canton de Berne, ainsi que les Suissesses et les Suisses de l’étranger qui ont désigné la com-

mune comme commune de vote; 

2) en tant qu’ayants droit au vote en matière communale, toutes les citoyennes et tous les citoyens suisses 

qui ont le droit de vote en matière cantonale et qui ont leur domicile depuis trois mois dans la commune. 

 

Pour pouvoir voter, une personne doit être inscrite dans le registre électoral. Le domicile politique est une 

condition d’exercice du droit de vote. Il est la commune où l’électrice ou l’électeur habite après avoir an-

noncé son arrivée à l’autorité locale. La personne qui séjourne dans une commune sans s’y établir peut y 

acquérir le domicile politique pour autant qu’elle ne soit pas inscrite au registre électoral de son lieu d’éta-

blissement31. Avant une votation ou une élection, le registre électoral doit être clôturé dans le délai prescrit. 

Il doit être procédé aux inscriptions lorsqu’il est certain que les conditions de participation au vote ou à 

l’élection seront remplies à cette date32. Les modifications apportées dans le registre des habitantes et des 

habitants (départs, arrivées, etc.) entraînent automatiquement la mise à jour du registre électoral33. 

 

Gestion du matériel de vote dans les foyers 

Les personnes qui, en raison d’une incapacité durable de discernement, sont protégées par une curatelle 

de portée générale ou par un mandat pour cause d’inaptitude sont exclues du droit de vote34. Cette exclu-

sion est inscrite dans le registre électoral de la commune de vote de la personne concernée, qui ne reçoit 

par conséquent aucun matériel de vote.  

 
27 Article 39 LDP; articles 1 et 3 ORE. 
28 Article 2 ORE. 
29 Article 40 LDP. 
30 Article 39, alinéa 4 LDP. 
31 Article 7 LDP. 
32 Article 15, alinéa 2 en relation avec l’article 18 ORE. 
33 Article 18, alinéas 3 et 4 ORE. 
34 Article 2 LDP fédérale et article 6, alinéa 1 LDP cantonale. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.113/art/1
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.113/art/11
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.1/art/39
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.1/art/1
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.113/art/3
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.113/art/2
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.1/art/40
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.1/art/39
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.1/art/7
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.113/art/15
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.113/art/18
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.113/art/18
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1978/688_688_688/fr#art_2
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.1/art/6
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Si une personne qui séjourne dans un foyer reçoit du matériel de vote, cela signifie qu’elle est en droit de 

voter. La remise du matériel de vote est un droit pour toute électrice et tout électeur. La Chancellerie d’État 

a publié des recommandations relatives au matériel de vote dans les foyers. 

  

Exemple 

Une candidate à un siège vacant au conseil municipal n’a pas encore le droit de vote à la date limite pour 

le dépôt des listes, mais elle l’aura le jour du scrutin. C’est la situation le jour du scrutin qui est détermi-

nante, c’est-à-dire le fait que la candidate remplit les conditions d’éligibilité à cette date. 

 

Délai de carence / de résidence 

Délai de carence / de résidence = délai d’attente de trois mois après l’arrivée dans la commune 

 

REMARQUE IMPORTANTE concernant le droit de vote en matière communale 

Le droit de vote en matière communale appartient aux personnes domiciliées dans la commune depuis 

trois mois au moins et qui ont le droit de vote en matière cantonale35. 

 

Le délai de carence de trois mois applicable au droit de vote en matière communale est déterminé comme 

suit: 
‒ Annonce le jour d’arrivée: le délai commence à courir ce même jour. 
‒ Annonce avant le jour d’arrivée: le délai commence à courir le jour d’arrivée (prise de domicile effec-

tive dans la commune) 
‒ Annonce après le jour d’arrivée: le délai commence à courir le jour de l’annonce. 

 

Exception:  

En vertu de la LCo, le droit de vote en matière communale appartient aux personnes domiciliées dans la 

commune depuis trois mois au moins et qui ont le droit de vote en matière cantonale. Dès lors que le délai 

de carence de trois mois a pour but d’empêcher le « tourisme électoral » à l’intérieur du canton, il n’aurait 

aucune pertinence après une naturalisation. Il ne s’applique donc pas aux personnes nouvellement natura-

lisées, qui obtiennent immédiatement le droit de vote dans leur commune de domicile. La disposition énon-

cée par l’ORE36 n’est pas applicable dans ce cas particulier. 

 

Exemples 

Monsieur Polis a habité pendant de nombreuses années dans la commune de Grandbourg (BE) avant de 

s’installer dans la nouvelle maison qu’il s’est fait construire à Beaubourg (BE). 

 

a) Un mois et demi après son arrivée à Beaubourg, il apprend que l’assemblée communale va voter sur 

le nouveau règlement des déchets lors de sa prochaine séance. En tant que nouveau propriétaire, il 

est particulièrement intéressé par les dispositions relatives à la taxe de base pour les logements. Il dé-

cide de participer à l’assemblée communale pour proposer de renoncer à une taxe de base. Mais il est 

coupé dans son élan au contrôle des entrées: il n’obtient pas de bulletin de vote. Pour avoir le droit de 

vote en matière communale, il faut non seulement avoir le droit de vote en matière cantonale, mais 

aussi être domicilié dans la commune depuis au moins trois mois37. Seules les personnes qui ont pris 

domicile et qui se sont annoncées dans la commune depuis trois mois ont le droit de vote (délai de ca-

rence). Puisque Monsieur Polis n’habite à Beaubourg que depuis un mois et demi, il n’est pas autorisé 

à voter sur le règlement communal des déchets et c’est à juste titre que le bulletin de vote lui est re-

fusé. 

 

 
35 Article 13 LCo. 
36 Article 13 ORE. 
37 Article 13 LCo. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.11/art/13
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.113/art/13
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.11/art/13
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b) Cela fait deux mois et demi que Monsieur Polis habite à Beaubourg lorsque la convocation à la pro-

chaine assemblée communale est publiée. Cette publication doit avoir lieu 30 jours avant l’assem-

blée38. Lorsque l’assemblée communale se tiendra, il sera domicilié dans la commune de Beaubourg 

depuis plus de trois mois et pourra donc voter. Le fait que la convocation est publiée avant l’expiration 

du délai de carence ne joue aucun rôle. C’est à la date du vote que les conditions doivent être rem-

plies39. 

 

c) Cela fait un mois et demi que Monsieur Polis habite dans la commune de Beaubourg, Il est resté pro-

priétaire de son logement à Grandbourg, qu’il loue. Comme la commune de Grandbourg va elle aussi 

voter sur un nouveau règlement des déchets, il aimerait participer une dernière fois à l’assemblée 

communale pour inciter les autres participants à refuser le nouveau règlement. Mais il a perdu le droit 

de vote à Grandbourg. En effet, selon l’ORE40, « le délai de résidence de trois mois exigé pour l’obten-

tion du droit de vote en matière communale est compté à partir du jour où la personne ayant droit s’est 

annoncée régulièrement au contrôle des habitantes et des habitants.  » Comme une personne ne peut 

pas avoir son domicile politique dans deux communes en même temps, Monsieur Polis ne peut plus 

voter à Grandbourg depuis qu’il s’est annoncé à Beaubourg. 

 

d) Monsieur Polis est un ressortissant français. Cela fait plus de trois ans qu’il habite dans son nouveau 

logement à Beaubourg. La commune lui a accordé le droit de cité cantonal et communal il y a un mois 

et sa nationalité suisse est désormais inscrite dans le registre de l’état civil. Dans un mois, l’assemblée 

communale sera de nouveau appelée à voter sur le règlement des déchets. Faut-il lui remettre un bul-

letin de vote lorsqu’il se présentera au contrôle des entrées? Le délai de carence a pour but d’empê-

cher le « tourisme électoral » à l’intérieur du canton. Or, cette pratique est par définition impossible aux 

nouvelles citoyennes et aux nouveaux citoyens qui, par conséquent, ont le droit de vote dans leur 

commune de domicile sans délai après leur naturalisation41. L’ORE ne s’applique pas dans ce cas. 

 

Suissesses et Suisses de l’étranger 

Dans le canton de Berne, les communes inscrivent les Suissesses et les Suisses de l’étranger dans leur 

registre électoral. 

Art. 20 LSEtr 

1 Chaque canton tient le registre des électeurs des Suisses de l’étranger de manière centralisée au sein de 

l’administration cantonale ou au sein de l’administration communale du chef-lieu. 

2 Le canton peut tenir le registre des électeurs des Suisses de l’étranger de manière décentralisée si les 

données 

a sont harmonisées et informatisées dans tout le canton; ou 

b sont régulièrement consolidées électroniquement dans un lieu central. 

 

Art. 3, al. 2 ORE 

Les Suisses et les Suissesses de l’étranger jouissant du droit de vote en matière fédérale et en matière 

cantonale sont inscrits à part (loi fédérale sur les droits politiques des Suisses de l’étranger [RS 161.5]). 

 

Les Suissesses et les Suisses de l’étranger qui veulent exercer leur droit de vote doivent l’annoncer à la 

représentation suisse compétente. La commune de vote est la commune du dernier domicile ou, si la per-

sonne concernée n’en a pas, la commune d’origine. La commune de vote procède à l’inscription dans son 

registre électoral. Les Suissesses et les Suisses de l’étranger qui renoncent à exercer leur droit de vote 

 
38 Article 9 OCo. 
39 Article 13 ORE. 
40 Article 13 ORE. 
41 Cf. Kommentar zum Gemeindegesetz des Kantons Bern, Friedli Peter, notes 6 et 7 ad article 13.  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2015/653/fr#art_20
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.113/art/3
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.111/art/9
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.113/art/13
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.113/art/13
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doivent aussi l’annoncer à la représentation suisse dont elles et ils dépendent. Les annonces se font par 

l’entremise de cette dernière. 

 

La commune de vote radie une Suissesse ou un Suisse de l’étranger de son registre électoral si les condi-

tions d’exercice du droit de vote cessent d’être réunies, si cette personne renonce à exercer ses droits poli-

tiques ou si le matériel de vote est renvoyé à trois reprises au motif qu’il n’a pas pu être distribué. La com-

mune de vote et le DFAE s’informent mutuellement des modifications et des suppressions auxquelles ils 

ont procédé dans les données pertinentes pour le droit de vote figurant dans le registre électoral ou le re-

gistre des Suisses de l’étranger (cf. ch. 2.4). 

2.2 Harmonisation des registres officiels 

2.2.1 Unification des législations 

La Confédération œuvre pour l’harmonisation des registres fédéraux, cantonaux et communaux. Elle a 

édicté à cet effet la loi sur l’harmonisation de registres (LHR). La LHR prescrit les données minimales à 

faire figurer dans les registres de la Confédération, des cantons et des communes ainsi que les caractères 

harmonisés à employer. Le but est que les données concernées soient comparables et qu’elles puissent 

être utilisées à des fins statistiques et administratives moyennant une charge de travail aussi faible que 

possible. Des normes techniques unifiées ont été élaborées pour permettre les échanges électroniques 

(normes eCH). Il est renvoyé au chiffre 2.2.3.2 pour les détails. 

 

Le canton de Berne a repris les prescriptions de la Confédération dans la LFDP et les a précisées dans l’O 

GERES. Ces deux actes législatifs visent à simplifier, comme le prévoit la loi, l’échange de données entre 

les recueils de données personnelles en harmonisant ces derniers42. Une plate-forme informatique canto-

nale (Gemeinderegistersysteme-Plattform [plate-forme des systèmes des registres communaux], GERES; 

cf. ch. 2.1.2) a été créée à cet effet. La LFDP définit les grandes lignes de la configuration de la plate-forme 

et règle les échanges et appels de données. 

 

Les registres doivent être tenus sous forme électronique. De plus, les registres communaux des habitantes 

et des habitants constituent la base de données centrale de l’administration et doivent être tenus en consé-

quence. Le logiciel utilisé à cet effet doit garantir que les registres cantonaux sont correctement mis à jour 

et peuvent être appairés avec le registre des immeubles (utilisation des identificateurs EGID et EWID; cf. 

ch. 2.5). Il doit en outre être conforme aux normes eCH prescrites par la LReg et respecter les spécifica-

tions techniques régissant les transmissions de données aux plates-formes cantonales et la fourniture de 

données statistiques. L’OIO établit les certifications, qu’il peut retirer en cas de non-respect des spécifica-

tions. 

2.2.2 Interaction entre les différents recueils de données personnelles (échange de données) 

Plusieurs services traitent les mêmes données d’une personne, que ce soit aux différents niveaux de l’ad-

ministration (Confédération – canton – communes), dans différents systèmes ou à des moments différents. 

La coordination entre tous les recueils de données revêt donc une importance décisive, qu’elle soit assurée 

manuellement ou électroniquement. Il faut garantir, en particulier lorsque l’on procède à des modifications, 

que le changement opéré dans un recueil soit reporté dans tous les autres. 

   

 
42 Article 1 LFPD. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.05/art/19
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Annonce de changements dans GERES 

La modification de données sur la plate-forme GERES se fait exclusivement au moyen de la transmission 

des données du registre des habitantes et des habitants par les communes43. Selon la LFDP et 

l’O GERES, une fois achevé le transfert définitif, les communes transmettent au fur et à mesure à la plate-

forme GERES, mais au moins une fois par jour ouvré, les données du registre des habitantes et des habi-

tants (contrôle des étrangères et des étrangers inclus) et les actualisent. Elles conservent la souveraineté 

sur leurs données. Si une commune modifie des données personnelles dans le registre des habitantes et 

des habitants, cette modification est immédiatement appliquée dans tous les fichiers des services canto-

naux habilités à consulter GERES. Lorsqu’une commune annonce qu’elle cessera de gérer des données 

dans un registre soumis à l’obligation d’annoncer, l’OIO signale sur la plate-forme que ces données sont 

passives et il les supprime au plus tard dans les cinq ans suivant l’annonce de la commune44. 

 

Les communes transmettent les données sur la plate-forme GERES, pour autant que les identificateurs et 

caractères correspondants soient gérés au contrôle des habitantes et des habitants, au contrôle des étran-

gères et des étrangers ou dans le registre électoral45. Ces transmissions en continu passent par SEDEX46. 

 

IMPORTANT: les mentions de blocage inscrites dans le registre des habitantes et des habitants sont re-

prises dans GERES et la GCP47. Il est interdit de communiquer à des particuliers des données provenant 

de GERES et de la GCP. La communication de renseignements par le contrôle des habitants est assujettie 

aux dispositions de la législation sur la protection des données (cf. ch. 6). 

 

Droits d’accès 

Les données traitées dans GERES et la GCP, les limites d’accès et les droits d’accès sont régis, pour les 

communes, à l’annexe 3 O GERES. Les droits d’accès des communes et de leurs organes sont en principe 

limités aux données concernant les personnes établies ou séjournant dans la commune. Les services so-

ciaux régionaux font exception: selon l’annexe 1 O GERES, ils peuvent aussi accéder aux données des 

communes de leur région dont ils ont besoin pour accomplir leurs tâches. De manière générale, les droits 

d’accès n’autorisent à traiter des données personnelles que pour accomplir les tâches prescrites par la loi. 

Les communes sont tenues de régler par voie d’ordonnance les droits de demande d’accès et les droits 

d’accès, dans la mesure où ils vont au-delà de ceux fixés à l’annexe 3, des unités administratives qui leur 

sont subordonnées, des organisations indépendantes chargées de tâches publiques et soumises à une 

surveillance, ainsi que de leurs mandataires ou de leurs systèmes48. 

 

Remarque: l’OIO publie sur Internet les ordonnances réglementant les droits d’accès édictées par toutes 

les autorités habilitées à accéder à GERES (communes politiques et bourgeoises, paroisses et services 

cantonaux). Il propose sur la même page des documents types pour une ordonnance, une liste des fonc-

tions, une carte de signature pour la demande de droits d’accès et un formulaire pour commander des 

droits d’accès à GERES. 

 

Annonce de faits survenus à l’étranger 

Lorsque des communes politiques ont connaissance de faits survenus à l’étranger concernant l’état civil de 

personnes de nationalité suisse, elles sont tenues de les communiquer à l’autorité de surveillance du can-

ton en matière d’état civil avant de les saisir dans leur registre du contrôle des habitantes et des habitants. 

L’autorité de surveillance procède à l’inscription de ces faits dans le registre d’état civil et avise la com-

mune municipale de leur authentification. Il en va de même pour les faits survenus à l’étranger concernant 

l’état civil de personnes de nationalité étrangère. L’inscription au registre d’état civil n’est pas obligatoire 

dans ce cas, mais la commune municipale est avisée de l’authentification. 

 

 
43 Article 27 O GERES. 
44 Article 23 O GERES. 
45 Annexe 1 O GERES. 
46 Article 24 O GERES. 
47 Article 15 O GERES. 
48 Article 18, alinéa 4 O GERES. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/27
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/23
https://www.belex.sites.be.ch/frontend/annex_document_dictionaries/58314
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/24
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/15
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/18
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Annonce des numéros d’immeuble et de logement, attribution des EGID et des EWID 

La commune est compétente pour les noms de localisation, l’attribution des numéros administratifs aux lo-

gements et l’inscription de ceux-ci sur les logements49. Il est renvoyé au chiffre 2.5 pour les détails. 

 

Transmission de données par l’office de l’état civil50 

L’office de l’état civil de l’arrondissement où est enregistré un fait d’état civil (naissance, décès, mariage, 

reconnaissance d’une ou d’un enfant, divorce, adoption, changement de nom, etc.) annonce celui-ci au 

contrôle des habitantes et des habitants du domicile actuel de la personne concernée ou de son dernier 

domicile connu. Il est interdit de fournir une copie de l’annonce à des particuliers. 

 

Depuis janvier 2015, les communications officielles aux contrôles des habitantes et des habitants se font 

sous forme électronique exclusivement (via SEDEX). Une interface est mise à la disposition des com-

munes afin qu’elles puissent accéder, par une procédure d’appel, aux données nécessaires à la tenue 

leurs registres (accès en ligne au sens du CC51). 

 

La communication officielle précise en principe les effets du changement enregistré au regard du droit de 

cité et du droit du nom. La communication concernant une naissance, par exemple, indique le droit de cité 

de l’enfant. Ou encore la communication concernant l’enregistrement de l’annulation du lien de filiation 

avec l’époux de la mère précise les effets possibles sur le nom et le droit de cité de l’enfant. La communi-

cation officielle aide à éviter les erreurs dans le traitement des faits d’état civil par le contrôle des habi-

tantes et des habitants. 

 

Remarque: l’ISCB n° 2/212.121/1.2 du 23 février 2024 précise les répercussions de l’enregistrement de 

faits d’état civil sur les communes. 

2.2.3 Tenue des registres sous une forme numérique harmonisée 

2.2.3.1 eCH 

eCH est une association regroupant des représentations de la Confédération, des cantons et des com-

munes, des milieux économiques, du secteur des technologies de l’information et de la communication 

(TIC), de l’enseignement et de la recherche. L’association met en place des groupes spécialisés (p. ex. 

dans les procédures d’annonce) pour élaborer et développer des normes. Ces groupes sont dirigés par 

des services fédéraux comme l’Unité de stratégie informatique de la Confédération (USIC), l’OFS ou la 

Chancellerie fédérale (ChF). eCH a pour vocation de développer des normes dans le domaine de la cybe-

radministration et de faciliter la collaboration électronique entre les autorités de même qu’entre les autorités 

et les particuliers, entreprises, organisations et établissements d’enseignement et de recherche. 

2.2.3.2 Normes eCH 

Les normes eCH sont des recueils de données qui définissent des règles, des directives ou des caractères 

applicables à des activités ou à leurs résultats pour l’échange électronique de données général et récur-

rent. Les normes eCH sont obligatoires pour tous les registres prévoyant un échange électronique de don-

nées. Chaque application doit reposer sur une base légale. 

   

 
49 Articles 25 et 26 O GERES. 
50 Article 49 OEC. 
51 Article 43a, alinéa 4 CC. 

https://ktbe.jaxforms.com/formservice/services/rest/generic/DIJ-BSIG?handler=bsigattachment&data=eyJmb3JtSWQiOiJCU0lHRG9jdW1lbnQiLCJic2lnTnIiOiIyLzIxMi4xMjEvMS4yIiwibGFuZ3VhZ2UiOiJmciIsImlkIjoiMTA3MzFhNmQtNjJjMC00NGM5LTgwZjYtMDdkNTg5NzZhMzcxIiwiYXR0YWNobWVudElkIjoiNzc5NTA4NjYtOTMzYS00ZDA3LWFjOTctYWEyNjczM2UwNTFkIn0=&entryPoint=pdf
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/25
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2004/362/fr#art_49
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_43_a
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Exemples de documents normatifs eCH  

‒ Normes techniques uniformes 

‒ Normes portant sur des processus 

‒ Modèles conceptuels de données 

‒ Définition de formats et de données 

‒ Guides et bonnes pratiques 

 

Les normes eCH sont pertinentes pour les communes dans la mesure où elles sont utilisées pour 

l’échange de données entre les contrôles des habitantes et des habitants ainsi qu’entre ces contrôles et les 

cantons ou la Confédération52. 

 

En vertu de l’O GERES, seul un logiciel d’interface qui répond exactement à toutes les normes actuelle-

ment en vigueur de l’association eCH est autorisé pour l’échange de données entre les registres des habi-

tantes et des habitants et les recueils de données personnelles du canton. L’O GERES énumère les 

normes s’appliquant impérativement53. 

 

Sur demande écrite, l’OIO contrôle et certifie les logiciels d’interface des registres des habitantes et des 

habitants. Est habilité à déposer une demande quiconque établit la preuve qu’elle ou il veut développer un 

logiciel d’interface qui est utilisé ou qu’il est prévu d’utiliser dans un proche avenir dans le canton, et qu’elle 

ou il détient les droits de reproduction et de modification du logiciel d’interface et du logiciel d’exploitation 

du registre des habitantes et des habitants concerné dont il faut disposer pour mettre en œuvre les spécifi-

cations d’interface et les exigences pour la certification et qu’elle ou il est en capacité d’y pourvoir54. 

 

Remarque: des informations détaillées concernant eCH sont disponibles sur le site Internet de l’associa-

tion. 

2.2.3.3 e-ID 

Il est essentiel de pouvoir se fier à l’identité de son interlocutrice ou interlocuteur lorsque l’on réalise des 

transactions. C’est pourquoi l’État établit des pièces d’identité telles que le passeport suisse, la carte 

d’identité ou le livret pour étrangère ou étranger. Dans le monde numérique, l’identification est effectuée de 

manière autonome dans chaque système ou presque, ce qui génère des coûts élevés. Une identité électro-

nique (e-ID) reconnue par l’État permettrait d’organiser plus efficacement les transactions commerciales et 

administratives sur Internet. L’identité électronique est un élément clé de l’infrastructure sur lequel reposent 

d’autres services numériques appelés à se généraliser, comme la cyberadministration, l’e-banking, le com-

merce en ligne, la cybersanté, la cyberéducation et le vote électronique. Il s’agit d’un apport précieux pour 

la transition numérique de la Suisse. 

 

Le 7 mars 2021, le peuple suisse a rejeté le projet de loi sur les services d’identification électronique 

(LSIE). Le Conseil fédéral a ensuite chargé le Département fédéral de justice et police (DFJP) d’élaborer, 

avant la fin de 2021, une ébauche de solution pour la mise en place d’un moyen d’identification électro-

nique, en collaboration avec le Département fédéral des finances (DFF) et la Chancellerie fédérale (ChF) 

et en s’appuyant sur les avis des milieux scientifiques et des cantons. Contrairement au nouveau projet, la 

LSIE rejetée prévoyait que les systèmes d’e-ID soient gérés par des personnes privées, et non par la Con-

fédération.  

 

 
52 Les normes eCH sont appelées à jouer un rôle important dans la cyberadministration: elles permettront ultérieurement l’échange électronique de données entre autorités 

et citoyens, avec un système d’identification univoque des personnes. 
53 Article 36 O GERES. 
54 Articles 34 et 35 O GERES. 

https://www.ech.ch/fr/standard-uebersicht
https://www.ech.ch/fr/standard-uebersicht
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/36
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/34
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Le 17 décembre 2021, le Conseil fédéral a pris une décision de principe dans laquelle il jetait les bases de 

la future e-ID, sous la forme d’une preuve d’identité numérique émise par l’État. Les travaux de l’adminis-

tration fédérale relatifs aux projets pilotes ont démarré le 18 janvier 2022 (Swiss E-ID Ecosystem). Le 

29 juin 2022, le Conseil fédéral a mis en consultation la nouvelle loi sur l’e-ID et, le 30 mars 2023, le sand-

box public de l’infrastructure de confiance était lancé. Sur son site Internet, le Conseil fédéral précise ce qui 

suit: « Le choix d’une architecture centralisée dans la première loi sur l’e-ID n’a pas été étranger à son 

échec […] en 2021. Une telle architecture soulevait des questions du point de vue de la protection de la 

sphère privée, car l’instance centrale a forcément un accès à toutes les opérations qui s’y déroulent. La 

Confédération a donc changé d’approche pour adopter un système d’identité souveraine (self-sovereign 

identity, SSI). Cette approche consiste à décentraliser les données auprès de chaque utilisateur. Les 

échanges de données se font directement entre les parties, sans passer par une instance centrale. » Le 

22 novembre 2023, le Conseil fédéral a adopté le projet de loi et le message à l’intention du Parlement. 

 

Le Conseil fédéral estime que l’e-ID pourrait être disponible à partir de 2026. Pour tenir ce délai, il a déjà 

engagé les travaux de mise en place de l’infrastructure nécessaire. Au total, le développement et l’exploita-

tion de l’infrastructure de confiance, l’émission de l’e-ID et les projets-pilotes nécessitent une enveloppe de 

182 millions de francs pour la période allant de 2023 à 2028. Les frais d’exploitation à partir de 2029 sont 

estimés à environ 25 millions de francs par an. L’e-ID, qui restera gratuite et facultative, sera émise par la 

Confédération. Elle offrira la meilleure protection possible des données personnelles. Le Conseil fédéral 

propose que l’infrastructure technique mise en place pour exploiter l’e-ID puisse aussi servir pour d’autres 

types de preuves électroniques et qu’elle soit ouverte tant aux autorités cantonales et communales qu’aux 

acteurs du secteur privé.  

 

Remarque: des informations complémentaires se trouvent sur le site Internet de l’OFJ consacré à l’e-ID 

étatique. 

2.3 Port du nom 

L’inscription des Suissesses et des Suisses se fait sur la base des données d’INFOSTAR auxquelles les 

communes accèdent en procédure d’appel. Le contrôle des habitantes et des habitants doit enregistrer 

tous les noms, y compris les doubles noms. L’inscription reprend les caractères spéciaux figurant dans IN-

FOSTAR. 

 

Nouvelles règles concernant le nom selon le Code civil et la loi sur le partenariat 

La modification du Code civil concrétisant l’égalité de fait entre les époux en matière de nom et de droit de 

cité est entrée en vigueur le 1er janvier 2013. Selon ces nouvelles dispositions, la conclusion du mariage 

n’a plus d’effet sur le nom et le droit de cité des époux: chacune et chacun peut conserver son nom55 et 

son droit de cité56. Mais les fiancés peuvent déclarer vouloir porter comme nom de famille commun le nom 

de célibataire (= nom avant le premier mariage ou le premier partenariat enregistré) de l’homme ou de la 

femme57. Les couples de même sexe qui ont fait enregistrer leur partenariat jouissent de la même possibi-

lité58. Après la dissolution du mariage ou du partenariat ou en cas de veuvage, la conjointe survivante ou le 

conjoint survivant peut déclarer à tout moment vouloir reprendre son nom de célibataire si elle ou il ne 

l’avait pas conservé59. 

 

 
55 Article 160, alinéa 1 CC. 
56 Article 161 CC. 
57 Article 160, alinéa 2 CC. 
58 Article 12a LPart. 
59 Article 30a LPart, article 119 CC et article 13, alinéa 1 OEC (mariage); article 30a LPart et article 13a, alinéa 1 OEC (partenariat enregistré). 

https://github.com/e-id-admin
https://www.eid.admin.ch/fr/technologie-architecture-decentralisee
https://www.ejpd.admin.ch/bj/fr/home/staat/gesetzgebung/staatliche-e-id.html
https://www.ejpd.admin.ch/bj/fr/home/staat/gesetzgebung/staatliche-e-id.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_160
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_161
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_160
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2005/782/fr#art_12_a
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2005/782/fr#art_30_a
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_119
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2004/362/fr#art_13
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2005/782/fr#art_30_a
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2004/362/fr#art_13_a
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Les enfants de parents mariés portent le nom de famille commun60 ou, si les parents portent des noms dif-

férents, le nom de célibataire que ceux-ci ont choisi de donner à leurs enfants communs lors de la conclu-

sion du mariage61. Si le nom des enfants n’a pas été déterminé lors de la conclusion du mariage, les pa-

rents font ce choix lors de la naissance de leur première enfant commune ou premier enfant commun62. Si 

les parents ne sont pas mariés, l’enfant reçoit le nom de célibataire de la mère ou, si l’autorité parentale 

conjointe a été instituée, le nom de célibataire du père si les parents le souhaitent63. Le droit de cité canto-

nal et communal de l’enfant mineure ou mineur découle de son nom. L’enfant acquiert donc le droit de cité 

du parent dont elle ou il porte le nom64. 

 

IMPORTANT: l’inscription dans INFOSTAR est en principe déterminante pour le port du nom. Par consé-

quent, la saisie de noms dans INFOSTAR est autorisée uniquement sur la base de documents d’état civil. 

 

Possibilités de port du nom 
‒ Nom de célibataire (officiellement dans le catalogue de caractères) = nom avant le mariage ou le par-

tenariat enregistré 
‒ Double nom officiel = double nom par apposition (propre nom suivi du nom du conjoint). Ce n’est plus 

un nom officiel depuis le 1er janvier 2013, de sorte qu’il ne peut plus être adopté (les doubles noms 
officiels existants restent valables et peuvent être conservés lors du renouvellement des docu-
ments officiels)65! 
‒ Les personnes portant un double nom formé selon l’ancien droit (double nom officiel sans trait 

d’union) peuvent continuer à l’utiliser. 
‒ Les personnes qui portent un double nom formé selon l’ancien droit NE PEUVENT PAS faire enre-

gistrer un nom d’alliance! 
‒ Nom d’alliance (officiellement dans le catalogue de caractères) = nom que l’une ou l’un des époux ou 

les deux ont choisi d’utiliser dans la vie quotidienne, composé du nom officiel suivi, avec un trait 
d’union, du nom de leur partenaire ou de leur nom de célibataire. Ce n’est pas un nom officiel! 

‒ Nom d’emprunt (officiellement dans le catalogue de caractères) = nom d’artiste ou nom d’ordre reli-
gieux pouvant être portés en vertu d’une requête approuvée. Ces noms peuvent être inscrits dans le 
registre s’ils figurent dans un document de légitimation. 

‒ Autre nom officiel (officiellement dans le catalogue de caractères) = les autres noms officiels, par 
exemple un deuxième prénom, sont saisis dans un champ séparé s’ils figurent sur l’acte d’origine dans 
la rubrique « Autre nom ». 

‒ Nom dans le passeport étranger (officiellement dans le catalogue de caractères) = selon le 
chiffre 3.1.1 des directives du DFJP du 1er janvier 2012 ainsi que l’ISCB n° 2/212.121/1.2 du 23 fé-
vrier 2024, le nom officiel d’une ressortissante étrangère ou d’un ressortissant étranger est en principe 
repris in extenso, et sans modification aucune, tel qu’il figure dans les papiers de légitimation étran-
gers présentés (cf. notices explicatives sur les pays), l’inscription figurant dans le registre d’état civil 
(INFOSTAR), qui est déterminante, devant être reprise dans les autres systèmes dans lesquels figure 
la personne concernée (p .ex. dans le registre du contrôle des habitantes et des habitants). Si cette 
inscription ne coïncide pas avec celle du passeport étranger (notamment dans le cas où celui-ci n’au-
rait pas été mis à jour), le DFJP et le canton de Berne recommandent aux communes de saisir égale-
ment dans le registre du contrôle des habitantes et des habitants le nom tel qu’il est inscrit dans le 
passeport étranger. L’identité selon le registre de l’état civil est saisie comme identité principale 
(SYMIC: « état civil ») et le nom selon le passeport comme identité secondaire. Par la suite, SYMIC 
imprime l’identité selon le passeport au recto et le nom selon l’état civil au verso du titre de séjour66. 

 
60 Article 270, alinéa 3 CC. 
61 Article 160, alinéa 3 CC. 
62 Article 270, alinéa 1 CC. 
63 Article 270a CC. 
64 Article 271 CC et article 4, alinéa 2 LN. 
65 Le Conseil fédéral envisage actuellement la réintroduction du double nom et a précisé ce qui suit dans un communiqué de presse daté du 24 janvier 2024: «Depuis 2013, 

les doubles noms ne sont plus admis et les futurs époux doivent décider lors du mariage s’ils préfèrent conserver chacun leur nom ou porter un nom de famille commun. Le 

double nom ne subsiste que dans le nom d’alliance non officiel. […] Le droit en vigueur ne permet donc pas d’exprimer par le nom le lien qui unit un couple sans que l’un des 

époux ne doive renoncer au nom qu’il portait auparavant. De plus, seuls les parents mariés peuvent tous deux exprimer par le nom le lien qui les unit à leurs enfants. Dans 

les faits, les époux souhaitent encore souvent conserver leur nom, mais aussi pouvoir rendre visible par cet attribut le lien qui les unit entre eux, d’une part, et à leurs enfants, 

d’autre part. La CAJ-N propose donc de permettre aux couples mariés de porter à nouveau un double nom composé de leurs deux noms et formé avec ou sans trait d’union. 

Elle entend également permettre de donner un double nom aux enfants et ce, que les parents soient mariés ou non. Les enfants pourraient d’ailleurs porter un double nom 

même si leurs parents ont tous deux conservé leur propre nom. […] Le Conseil fédéral approuve le projet […]. Il suggère toutefois de simplifier la formulation des nouvelles 

dispositions et d’étudier d’autres options de formation du nom. Par exemple, les époux devraient pouvoir choisir l’ordre des éléments du double nom, chacun pouvant décider 

pour soi-même lequel placer en premier ou en deuxième.» 
66 Concernant le port du nom pour les personnes de nationalité étrangère, voir la recommandation de l’Association suisse des services des habitants (ASSH).  

https://www.sem.admin.ch/dam/data/sem/rechtsgrundlagen/weisungen/auslaender/aufenthalt/20120101-weis-namen-f.pdf
https://ktbe.jaxforms.com/formservice/services/rest/generic/DIJ-BSIG?handler=bsigattachment&data=eyJmb3JtSWQiOiJCU0lHRG9jdW1lbnQiLCJic2lnTnIiOiIyLzIxMi4xMjEvMS4yIiwibGFuZ3VhZ2UiOiJmciIsImlkIjoiMTA3MzFhNmQtNjJjMC00NGM5LTgwZjYtMDdkNTg5NzZhMzcxIiwiYXR0YWNobWVudElkIjoiNzc5NTA4NjYtOTMzYS00ZDA3LWFjOTctYWEyNjczM2UwNTFkIn0=&entryPoint=pdf
https://ktbe.jaxforms.com/formservice/services/rest/generic/DIJ-BSIG?handler=bsigattachment&data=eyJmb3JtSWQiOiJCU0lHRG9jdW1lbnQiLCJic2lnTnIiOiIyLzIxMi4xMjEvMS4yIiwibGFuZ3VhZ2UiOiJmciIsImlkIjoiMTA3MzFhNmQtNjJjMC00NGM5LTgwZjYtMDdkNTg5NzZhMzcxIiwiYXR0YWNobWVudElkIjoiNzc5NTA4NjYtOTMzYS00ZDA3LWFjOTctYWEyNjczM2UwNTFkIn0=&entryPoint=pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_270
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_160
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_270
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_270_a
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_271
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2016/405/fr#art_4
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Dans GERES, le champ « Noms étrangers » est prévu pour la saisie, à titre complémentaire, du nom diffé-

rent qui est inscrit dans le passeport étranger. 

 

Port du nom après le mariage et pour les enfants de parents non mariés ensemble 

Les diverses possibilités de port du nom sont décrites de manière détaillée sur le site Internet de l’OFJ, 

sous État civil -> Questions fréquentes -> 3. Nom, prénoms et droit de cité. 

 

Exemples relatifs au nom porté après le mariage: 

Il est renvoyé au mémento n° 153.1 sur le nom porté après le mariage, qui peut être consulté sur le site 

Internet de l’Office fédéral de l’état civil (OFEC). 

Les deux exemples ci-après sont tirés du mémento: 

  

 
 
1 Si l’enfant a douze ans révolus, il n’est plus possible de changer son nom sans son consentement 

(art. 270b CC). 

 

 
 
2 Si l’enfant a douze ans révolus, il n’est plus possible de changer son nom sans son consentement 

(art. 270b CC). 

 

Il existe également, sur le site Internet de l’OFEC, un mémento n° 153.2 sur le nom porté après la conclu-

sion du partenariat enregistré. 

 

D’autres exemples d’application concernant le nom et le droit de cité sont proposés sur ce même site Inter-

net. 

https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/gesellschaft/zivilstand/faq/namensrecht.html
https://www.bj.admin.ch/dam/data/bj/gesellschaft/zivilstand/merkblaetter/namensrecht/mb-name-ehe-f.pdf
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/gesellschaft/zivilstand/merkblaetter.html
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/gesellschaft/zivilstand/merkblaetter.html
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/gesellschaft/zivilstand/merkblaetter.html
https://www.bj.admin.ch/dam/data/bj/gesellschaft/zivilstand/merkblaetter/namensrecht/mb-name-ep-f.pdf
https://www.bj.admin.ch/dam/data/bj/gesellschaft/zivilstand/merkblaetter/namensrecht/mb-name-ep-f.pdf
https://www.bj.admin.ch/dam/data/bj/gesellschaft/gesetzgebung/archiv/namensrecht/anwendungsbeispiele-f.pdf
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/gesellschaft/zivilstand/merkblaetter.html
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/gesellschaft/zivilstand/merkblaetter.html
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2.4 Suissesses et Suisses de l’étranger 

Les Suissesses et les Suisses de l’étranger sont les ressortissants suisses qui n’ont pas de domicile en 

Suisse et qui sont inscrits dans le registre des Suisses de l’étranger E-VERA67. L’inscription dans ce re-

gistre est la condition préalable à l’exercice des droits et des devoirs des Suissesses et des Suisses de 

l’étranger ainsi qu’à l’accès aux prestations des autorités suisses68. 

 

Les Suissesses et les Suisses de l’étranger bénéficient d’une protection qui s’étend au-delà du territoire 

national. Elle revêt des formes variées: assistance, mise en réseau et information; garantie des droits poli-

tiques; octroi d’une aide sociale; aide dispensée par des associations spécifiques financées et entretenues 

par la Suisse. Les Suissesses et les Suisses de l’étranger bénéficient également de la protection consu-

laire et d’autres prestations consulaires accordées par la Suisse. 

 

Droit de vote et d’éligibilité 

Art. 55 ConstC 
1 Tous les Suisses et toutes les Suissesses qui résident dans le canton et sont âgés de 18 ans révolus ont 

le droit de vote en matière cantonale. 
2 La loi règle le droit de vote des Suisses et Suissesses de l’étranger et l’exclusion du droit de vote pour 

cause d’interdiction ou d’incapacité de discernement. 

 

Art. 5 LDP 
1 Ont le droit de vote en matière cantonale les Suisses et les Suissesses de l’étranger qui ont 18 ans révo-

lus et dont la commune de vote, au sens de l’article 18 LSEtr, se situe dans le canton de Berne. 

 

Les Suissesses et les Suisses de l’étranger exercent leur droit de vote dans leur dernière commune de do-

micile. À défaut, elles et ils l’exercent dans leur commune d’origine. L’annonce à la commune de vote se 

fait via la représentation à l’étranger69. 

 

Les Suissesses et les Suisses de l’étranger votent en personne ou par correspondance. Si les conditions 

nécessaires sont remplies, elles et ils peuvent voter par voie électronique70.  

 

Le Conseil fédéral favorise les expérimentations du vote électronique pour les Suissesses et les Suisses 

de l’étranger en concertation avec les cantons et les communes intéressés71. Le canton de Berne a pris 

part à un projet pilote. Entre 2012 et 2019, les Suissesses et Suisses de l’étranger ont pu voter par voie 

électronique lors de 25 scrutins, grâce au système de vote électronique du canton de Genève. En 2019, ce 

dernier a toutefois décidé d’arrêter l’exploitation de son système. Jusqu’à nouvel avis, les Bernoises et Ber-

nois de l’étranger habilités à voter ne peuvent plus le faire par voie électronique. 

 

Après la suspension du vote électronique dans l’ensemble des cantons, la phase d’essai pour le vote élec-

tronique a été restructurée sous la direction de la Chancellerie fédérale. En juillet 2022, les nouvelles 

bases légales de la Confédération sont entrées en vigueur, et les cantons de Bâle-Ville, de Saint-Gall et de 

Thurgovie ont pu reprendre les essais de vote électronique lors du scrutin du 18 juin 2023. La Chancellerie 

d’État du canton de Berne mène actuellement une étude sur la réintroduction du vote électronique. Le Con-

seil-exécutif aura probablement connaissance des résultats de cette étude d’ici à la fin de 2024 et pourra 

décider de la suite des étapes en prenant en considération les moyens financiers à disposition pour les 

projets de numérisation. 

 

 
67 Article 3, lettre a LSEtr. 
68 Article 11, alinéa 2 LSEtr. 
69 Article 12 LSEtr. 
70 Article 18 LSEtr. 
71 Article 8a LFDP. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/101.1/art/55
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.1/art/5
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2015/653/fr#art_3
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2015/653/fr#art_11
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2015/653/fr#art_12
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2015/653/fr#art_18
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1978/688_688_688/fr#art_8_a
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Les Suissesses et les Suisses de l’étranger n’ont pas le droit de vote au niveau communal. Mais il leur est 

possible, à 18 ans révolus, de prendre part aux votations et aux élections cantonales et fédérales ainsi que 

de signer des initiatives populaires et des demandes de référendum72. Selon la Constitution fédérale, tout 

citoyen ou citoyenne ayant le droit de vote est éligible au Conseil national, au Conseil fédéral et au Tribunal 

fédéral73. La législation relative aux droits politiques des Suissesses et des Suisses établis en Suisse s’ap-

plique aux Suissesses et aux Suisses de l’étranger, sauf si des prescriptions spéciales en disposent autre-

ment. En ce qui concerne les droits politiques en matière cantonale et communale, c’est le droit cantonal 

qui s’applique74. 

 

Envoi du matériel de vote en vue des élections 

S’agissant des électrices et électeurs domiciliés à l’étranger, les communes peuvent limiter l’envoi de ma-

tériel de vote aux personnes qui en font expressément la demande par écrit75. Les communes qui adoptent 

cette pratique doivent faire parvenir en temps utile un bulletin de commande à leurs ayant droit au vote de 

l’étranger. 

 

Remarque: pour en savoir plus au sujet des Suissesses et des Suisses de l’étranger, il est possible de 

consulter 
‒ le site Internet de l’Organisation des Suisses de l’étranger (OSE), 
‒ le site Internet du DFAE. 

2.5 Identificateur de bâtiment et identificateur de logement selon le Registre fédéral des bâti-

ments et des logements (RegBL), appartenance à un ménage et typologie des ménages76 

En vertu de la législation fédérale, les registres des habitantes et des habitants doivent impérativement 

contenir, pour chaque personne domiciliée dans la commune, les données relatives à l’identificateur de bâ-

timent (EGID) et à l’identificateur de logement (EWID) selon le RegBL fédéral, au ménage dont la personne 

est membre et à la catégorie de ménage (cf. ch. 2.1.1)77; s’y ajoutent, en vertu de la législation cantonale, 

les numéros administratif et physique de logement78. C’est grâce à l’EGID et à l’EWID, attribués à chaque 

personne dans les registres des habitantes et des habitants, qu’il est possible de déterminer à quel mé-

nage la personne appartient. Il est donc important que les communes inscrivent correctement ces identifi-

cateurs afin que l’harmonisation des registres aboutisse dans l’ensemble du pays et que les données puis-

sent être exploitées aussi efficacement et uniformément que possible en vue du prochain recensement. 

 

Identificateur de bâtiment  

Identificateur de bâtiment (EGID) = numéro d’identification du bâtiment dans lequel la personne habite. Il 

est déterminé par l’adresse du domicile. 

 

L’EGID sert à associer toute personne inscrite dans le registre des habitantes et des habitants au bâtiment 

dans lequel elle habite. Généré par le RegBL de l’OFS, l’EGID permet d’identifier les bâtiments79 de ma-

nière univoque dans toute la Suisse. Le contrôle des habitantes et des habitants tire les EGID du RegBL et 

les attribue aux enregistrements des personnes dans le registre des habitantes et des habitants. Cette at-

tribution doit être effectuée pour toutes les personnes vivant dans un bâtiment selon la définition de 

l’ORegBL. 

 

 
72 Article 16 LSEtr. 
73 Article 143 Cst. 
74 Article 15 LSEtr. 
75 Article 53 ODP. 
76 Les informations réunies sous le chiffre 2.5 proviennent en particulier du site Internet de l’OFS: Données des personnes. 
77 Article 6 LHR. 
78 Articles 25 et 26 O GERES. 
79 Bâtiment = toute construction durable, bien ancrée dans le sol et utilisée pour l’habitat, le travail, la formation, la culture ou le sport. Dans les maisons contiguës, chaque 

partie de bâtiment ayant son propre accès depuis l’extérieur et séparée d’une autre par un mur mitoyen est considérée comme un bâtiment indépendant. 

https://www.swisscommunity.org/fr
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/vivre-etranger/schweizerinnen-und-schweizer-im-ausland/cinquieme-suisse.html
https://www.housing-stat.ch/fr/index.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2015/653/fr#art_16
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/404/fr#art_143
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2015/653/fr#art_15
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.112/art/53
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-personnes.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2006/619/fr#art_6
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/25
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Cas particuliers = l’EGID des ménages administratifs est 999 999 999. Il est attribué aux personnes qui 

n’habitent pas dans un bâtiment, mais qui 
‒ séjournent dans un EMS, un foyer, etc. dans une autre commune (la personne est déclarée dans la 

commune d’annonce de manière uniquement formelle sans y habiter); 
‒ n’ont pas de domicile fixe (sans-abri; la personne ne peut être attribuée à aucun bâtiment dans la com-

mune); 
‒ ont un hébergement provisoire selon le RegBL (baraque de chantier, bateau habitable, camping-car, 

etc.). 

 

Identificateur de logement 

Identificateur de logement (EWID) = numéro d’identification du logement dans lequel la personne habite. 

 

L’EWID sert à associer toute personne inscrite dans le registre des habitantes et des habitants au loge-

ment qu’elle occupe à l’intérieur du bâtiment. Généré par le RegBL de l’OFS, l’EWID permet d’identifier les 

logements80 de manière univoque dans toute la Suisse. 

 

Cas particuliers = l’EWID des ménages administratifs et des ménages collectifs est 999. Il est attribué aux 

personnes qui ne vivent pas dans un logement, mais qui 
‒ habitent dans un ménage administratif; 
‒ habitent dans un ménage collectif, mais pas dans un logement enregistré dans le RegBL (p. ex. hôpi-

tal, EMS, etc.); 
‒ habitent dans une mansarde qui n’est pas enregistrée comme logement dans le RegBL; 
‒ ont un hébergement provisoire selon le RegBL (baraque de chantier, bateau habitable, camping-car, 

etc.). 

Les hôtels doivent être traités comme des ménages privés (pas des ménages collectifs). 

 

Remarque: l’OFS met à la disposition des communes un mémento pour l’attribution des identificateurs 

EGID et EWID dans les registres des habitants. Cette publication présente les étapes à suivre pour attri-

buer l’EGIG et l’EWID. Une annexe explique comment rechercher des bâtiments et des logements dans le 

RegBL et donne des astuces en cas de difficulté à trouver des adresses. 

 

Le conseil communal peut obliger des services industriels à transmettre régulièrement et gratuitement à la 

commune les données nécessaires à la détermination et à la mise à jour de l’EGID et de l’EWID des per-

sonnes établies ou séjournant sur le territoire communal, à condition que ces services fournissent leurs 

prestations sur le territoire communal et gèrent les données personnelles demandées dans l’exercice de 

leur activité, et que la transmission puisse être exigée de ces services au vu des circonstances81. Si ces 

services ne transmettent pas les données personnelles demandées, la commune peut, entre autres me-

sures de contrainte administrative, leur facturer un émolument proportionnel à la charge de travail que lui 

occasionnent la détermination et la mise à jour de l’EGID et de l’EWID82. 

 

 
80 Logement = un logement possède un dispositif de cuisine (cuisine ou cuisinette). Lorsqu’une personne vit dans une pièce indépendante (p. ex. une mansarde), il faut 

déterminer si cette pièce est louée directement par la ou le propriétaire (ou la gérance) à la personne qui y loge ou si elle fait partie intégrante d’un logement et est comptabi-

lisée dans le loyer de celui-ci. Dans le cas d’une location indépendante, la personne qui vit dans cette pièce se voit attribuer l’EWID correspondant à cette pièce, pour autant 

que cette dernière soit répertoriée comme logement dans le RegBL. Si cette pièce n’est pas répertoriée comme logement dans le RegBL, la personne reçoit l’EWID = 999. 

Dans le cas d’une pièce indépendante louée faisant partie d’un logement, la personne qui y habite se voit attribuer le même EWID que les membres du ménage vivant dans 

le logement principal. Dans les cas exceptionnels où les membres d’un ménage occupent deux logements (ou plus), ces derniers reçoivent tous le même identificateur de 

logement (EWID), celui du logement le plus grand. Il peut s’agir, par exemple, d’une famille dont les enfants mineurs logent dans un appartement sur le même palier que 

celui des parents. 
81 Article 30, alinéa 1 O GERES. 
82 Article 30, alinéa 3 O GERES. 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees.assetdetail.344599.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees.assetdetail.344599.html
https://www.belex.sites.be.ch/app/f/texts_of_law/152.051/art/30
https://www.belex.sites.be.ch/app/f/texts_of_law/152.051/art/30
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Détermination de l’appartenance à un ménage83 

Toutes les personnes qui ont la même combinaison EGID-EWID 

partagent le même logement et forment donc un ménage. Il est 

possible de relier les données du registre des habitantes et des 

habitants sur les personnes et les ménages aux données du 

RegBL sur les bâtiments et les logements pour obtenir des infor-

mations – par exemple sur la typologie des ménages ou la densité 

de la population – à des fins de planification. Dans le RegBL fédé-

ral, les bâtiments sont géocodés et donc localisables au mètre 

près, ce qui permet d’effectuer des analyses spatiales très pré-

cises. Sur le géoportail de la Confédération, les bâtiments peuvent 

être localisés et visualisés au moyen de l’adresse ou de l’EGID. 

 

 

 

Catégorie de ménage 

La catégorie de ménage indique si une personne vit dans un mé-

nage privé, un ménage collectif ou un ménage administratif. Toutes les personnes inscrites dans le registre 

des habitantes et des habitants doivent être associées à l’un de ces ménages. 

 

Remarque: l’OFS a publié sur son site Internet le document intitulé « Guidelines concernant la délimitation 

entre ménages collectifs et ménages privés » pour aider les cantons et les communes à déterminer la caté-

gorie de ménage dans les cas complexes. 

Numéro administratif et numéro physique de logement84 

La commune attribue les numéros administratif et physique de logement et les associe aux occupantes et 

occupants dans le registre des habitantes et des habitants85. L’association est effectuée par le contrôle des 

habitantes et des habitants pour toutes les personnes qui habitent dans un bâtiment répondant à la défini-

tion de l’ORegBL. Les numéros sont ensuite transmis en tant que « numéro de logement du canton ou de 

la commune » selon l’ORegBL86. 

 

Numéro administratif de logement87 = numéro attribué par la commune qui désigne un logement au sein 

d’un bâtiment et n’est pas modifié en cas de changement de locataire. 

 

Les communes peuvent déléguer l’attribution des numéros à des tiers et les charger de l’attribution des 

personnes aux logements, afin de pouvoir assurer la tenue des registres officiels. Il leur est loisible d’utili-

ser la numérotation des services industriels ou une autre numérotation systématique. Lorsque, dans un bâ-

timent, les numéros administratifs de logement sont indiqués sur les boîtes aux lettres, les sonnettes, les 

portes d’entrée des logements, etc., ils correspondent aux numéros physiques de logement.  

 

Numéro physique de logement88 = numéro apposé visiblement à l’extérieur ou à l’intérieur du bâtiment. 

 

Les communes peuvent inscrire le numéro administratif de logement sur certains ou tous les logements de 

leur territoire. Leur plan de numérotation, ainsi que la forme et l’emplacement des plaques numérotées doi-

vent répondre aux recommandations de l’OFS. Les propriétaires et les habitantes et habitants des loge-

ments ont l’obligation de signaler à la commune toute plaque numérotée ayant été endommagée ou décro-

chée. 

 
83 Source: site Internet de l’OFS: L’attribution de l’EGID et EWID dans le registre des habitants | Image (admin.ch). 
84 Les explications qui suivent sont basées sur le mémento pour l’attribution des identificateurs EGID et EWID dans les registres des habitants, quatrième version, OFS, 

Neuchâtel 2008.  
85 Articles 25 et 26 O GERES. 
86 Article 8, alinéa 3, lettre b ORegBL. 
87 Article 25 O GERES. 
88 Article 26 O GERES. 

https://www.geo.admin.ch/fr
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-personnes/harmonisation-registres/categorie-menage.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/de/home/register/personenregister/registerharmonisierung/haushaltsart.assetdetail.11687139.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/de/home/register/personenregister/registerharmonisierung/haushaltsart.assetdetail.11687139.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-personnes/harmonisation-registres/egid-ewid.assetdetail.822444.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees.assetdetail.344599.html
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/25
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/376/fr#art_8
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/25
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/26
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Dans les bâtiments qui ont des structures de logement complexes, les logements sont souvent numérotés 

afin de simplifier leur identification. Les numéros sont inscrits sur les portes d’entrée des logements, sur les 

boîtes aux lettres, les sonnettes, etc. à l’intention des personnes qui y vivent et de celles qui leur rendent 

visite. 

 

Attribution et adaptation des adresses et numéros de bâtiments 

La commune est compétente pour attribuer les noms de localisation et numéroter les bâtiments. Le modèle 

de données MD.01-MO a permis d’introduire la couche d’information « Adresses_des_batiments » à 

l’échelle de tout le pays. Elle fait désormais partie de la mensuration officielle. Chaque bâtiment ou objet 

construit doit pouvoir être identifié par une adresse correcte, saisie selon des principes uniformes. À cet 

effet, les géomètres et les communes se sont associés pour relever les adresses des bâtiments. 

 

L’ORegBL fixait aux cantons un délai allant jusqu’à fin 2021 pour enregistrer, avec le concours des com-

munes, l’ensemble des bâtiments dans RegBL. Depuis lors, des projets d’élargissement de ce registre ont 

vu le jour. Le service cantonal de coordination est le Secrétariat général des préfectures, auquel incombent 

les clôtures trimestrielles et les tâches générales de coordination et d’exécution, sur mandat de l’OFS. 

 

Remarque: le site Internet de la DIJ propose des informations complémentaires sur le RegBL et le service 

cantonal de coordination RegBL. 

 

L’adresse du bâtiment fait partie intégrante de la mensuration officielle et sert à identifier et à localiser un 

bâtiment. Il facilite également le travail de planification et améliore la sélection précise des itinéraires de 

route, en particulier dans les situations d’urgence. La commune est chargée d’attribuer les noms de locali-

sations et de numéroter les bâtiments. Le relevé devrait être effectué selon les recommandations de la 

Confédération. 

 

Remarque: le site Internet de l’Office de l’information géographique (OIG), compétent en matière de men-

suration officielle, fournit de nombreuses informations relatives aux conditions géométriques et techniques 

de l’adressage de bâtiments. Le manuel de la mensuration MD.01-MO contient les précisions nécessaires 

concernant les directives, recommandations, notices et aides utiles pour les communes, dont en particulier 

les documents intitulés « Compétence pour le relevé des bâtiments dans le canton de Berne » et « Notice 

sur la nouvelle numérotation des bâtiments ». 

 

Il est par ailleurs possible de télécharger gratuitement du site Internet de l’OFS la Recommandation con-

cernant l’adressage des bâtiments et l’orthographe des noms de rues publiée par swisstopo. 

3. Établissement 

3.1 Liberté d’établissement 

La Constitution fédérale règle la liberté d’établissement des Suissesses et des Suisses dans son chapitre 

consacré aux droits fondamentaux. 

 

Art. 24 Cst. 

Liberté d’établissement 
1 Les Suisses et les Suissesses ont le droit de s’établir en un lieu quelconque du pays. 
2 Ils ont le droit de quitter la Suisse ou d’y entrer. 

 

https://www.rsta.dij.be.ch/fr/start/themen/GWR.html
https://www.hbav.dij.be.ch/fr/start/hb-dm01/gebaeudeadressen/-topic-gebaeudeadressen-/allgemeines.html
https://www.hbav.dij.be.ch/content/dam/hbav_dij/dokumente/fr/hb-dm01/agi-hbav-gebaeudeadressen-zustaendigkeit-fr.pdf
https://www.hbav.dij.be.ch/content/dam/hbav_dij/dokumente/fr/hb-dm01/agi-hbav-gebaeudeadressen-merkblatt-fr.pdf
https://www.hbav.dij.be.ch/content/dam/hbav_dij/dokumente/fr/hb-dm01/agi-hbav-gebaeudeadressen-merkblatt-fr.pdf
https://backend.cadastre-manual.admin.ch/fileservice/sdweb-docs-prod-cadastremanch-files/files/2023/10/31/578a4476-1401-4652-9588-7dcd8d063ed6.pdf
https://backend.cadastre-manual.admin.ch/fileservice/sdweb-docs-prod-cadastremanch-files/files/2023/10/31/578a4476-1401-4652-9588-7dcd8d063ed6.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/404/fr#art_24
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Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, la liberté d’établissement garantit à toutes les Suissesses et à 

tous les Suisses la possibilité de séjourner où elles et ils le désirent en Suisse. Elle commande aux can-

tons et aux communes d’autoriser toute citoyenne et tout citoyen suisse à s’établir sur leur territoire et leur 

interdit d’empêcher ou de rendre plus difficile le déplacement du domicile dans un autre canton, dans une 

autre commune ou à l’étranger89. 

 

La liberté d’établissement ne signifie toutefois pas qu’une personne puisse désigner n’importe quelle com-

mune comme étant sa commune d’établissement (domicile politique) indépendamment de l’endroit où elle 

habite et où se trouve le centre de son existence et de ses intérêts personnels. Le domicile politique est 

déterminé en application de la législation sur l’établissement et le séjour. 

 

Les restrictions des droits fondamentaux requièrent une base légale et doivent être justifiées par un intérêt 

public ou par la protection d’un droit fondamental d’autrui. La restriction doit en outre être proportionnée au 

but visé. L’essence des droits fondamentaux est inviolable90. 

 

Exemple: restriction de la liberté d’établissement 

Le règlement de construction de la commune interdit la construction de bâtiments d’habitation dans la zone 

industrielle (ZI). Ce règlement est une base légale. Lors de la procédure d’approbation de la réglementa-

tion fondamentale en matière de construction (notamment le plan de zones et le règlement de construc-

tion), l’autorité cantonale compétente vérifie la licéité des dispositions prévues (répondent-elles à un intérêt 

public et sont-elles proportionnées?). 

Par conséquent, l’interdiction d’élire domicile dans la ZI est licite malgré la liberté d’établissement. 

 

Le canton de Berne reformule le principe de la liberté d’établissement dans sa Constitution. 

 

Art. 16 ConstC 

Liberté d’établissement 
1 Le libre choix du lieu de domicile et du lieu de séjour est garanti. 

 

On veillera à bien tenir compte, dans le traitement de chaque cas d’espèce, de l’importance élevée accor-

dée à la liberté d’établissement dans le système juridique suisse. 

3.2 Définition du domicile 

Le domicile est la qualification juridique d’une relation déterminée (particulièrement forte ou établie fictive-

ment par la loi) entre une personne et un lieu. Cette qualification est importante parce que la loi se fonde 

sur cette notion dans de très nombreux cas (notamment pour régler les questions de compétence). 

 

On distingue 
‒ la notion de domicile en droit privé (ch. 3.2.1) et 
‒ les différentes notions de domicile en droit public (ch. 3.2.2 à 3.2.4 et 3.3). 

 

Ces notions de domicile obéissent chacune à des buts spécifiques et reposent sur des éléments en partie 

distincts les uns des autres. Les différents domiciles ne doivent pas nécessairement concorder91. 

 
89 Grundrechte in der Schweiz: im Rahmen der Bundesverfassung von 1999, der UNO-Pakte und der EMRK / Jörg Paul Müller, Berne, 1999, p. 155, ch. 4a avec renvoi à 

l’ATF 108 Ia 248, c. 1, p. 249. 
90 Article 36 Cst. 
91 Article 11 OESs. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/101.1/art/16
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/404/fr#art_36
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/11
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3.2.1 Le domicile civil 

Art. 23 CC 
1 Le domicile de toute personne est au lieu où elle réside avec l’intention de s’y établir; le séjour dans une 

institution de formation ou le placement dans un établissement d’éducation, un home, un hôpital ou une 

maison de détention ne constitue en soi pas le domicile. 
2 Nul ne peut avoir en même temps plusieurs domiciles. 
3 Cette dernière disposition ne s’applique pas à l’établissement industriel ou commercial. 

 

But 

Le domicile civil, appelé aussi domicile légal, est utilisé pour déterminer la compétence de la plupart des 

tribunaux et autorités. 

 

Les deux critères suivants servent à déterminer le domicile civil. Ils s’appliquent cumulativement: 
‒ le critère objectif du lieu effectif de séjour (habitation) et 
‒ le critère subjectif du centre de l’existence et des intérêts, avec l’intention de s’établir durablement. 

 

Le critère objectif est soumis au principe qu’une personne ne peut avoir qu’un seul domicile légal. Quant au 

critère subjectif, il faut que les circonstances rendent l’intention visible par autrui. 

 

En principe, il est possible d’élire domicile dans le lieu de son choix. L’intention de s’y établir durablement 

doit devenir manifeste. Le domicile d’une personne est lié au centre géographique de son existence et de 

ses intérêts. Il se déduit du comportement de la personne. 

 

Toute personne doit avoir un domicile civil. Si les critères précités ne permettent pas de le déterminer, on 

applique le principe suivant: 

 

Art. 24 CC 
1 Toute personne conserve son domicile aussi longtemps qu’elle ne s’en est pas créé un nouveau. 
2 Le lieu où elle réside est considéré comme son domicile lorsque l’existence d’un domicile antérieur ne 

peut être établie ou lorsqu’elle a quitté son domicile à l’étranger et n’en a pas acquis un nouveau en 

Suisse. 

 

Exemple: maintien du domicile civil 

Le domicile de Madame Globetrot est situé dans la commune de Plein-Soleil. Elle résilie le contrat de bail 

de son logement, annonce son départ au contrôle des habitantes et des habitants et quitte la Suisse pour 

un périple de plusieurs années autour du monde. À l’étranger, elle n’élit pas de nouveau domicile car elle 

se déplace en permanence. Même si elle reste absente pendant quatre ans et n’a plus de logement, son 

domicile civil reste dans la commune de Plein-Soleil. 

3.2.2 Domicile politique 

Art. 39, al. 2 Cst. 

Les droits politiques s’exercent au lieu du domicile. La Confédération et les cantons peuvent prévoir des 

exceptions. 

 

Art. 3 LFDP 
1 Le vote s’exerce au domicile politique, à savoir la commune où l’électeur habite et s’est annoncé à l’auto-

rité locale. Les gens du voyage votent dans leur commune d’origine. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_23
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_24
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/404/fr#art_39
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1978/688_688_688/fr#art_3
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2 Celui qui dépose dans une commune d’autres papiers (certificat de nationalité, papiers provisoires, etc.) 

que son acte d’origine n’y acquiert le domicile politique qu’à la condition de prouver qu’il n’est pas inscrit au 

registre des électeurs du lieu où l’acte d’origine a été déposé. 

 

Art. 7 LDP 
1 Le domicile politique est une condition d’exercice du droit de vote. 
2 Il est la commune où l’électeur ou l’électrice habite et s’est annoncée à l’autorité locale. 
3 La personne qui a annoncé son séjour dans une commune peut y acquérir le domicile politique pour au-

tant qu’elle ne soit pas inscrite au registre électoral de son lieu d’établissement. 
4 La commune de vote (art. 5) est considérée comme domicile politique pour les Suisses et les Suissesses 

de l’étranger qui exercent leur droit de vote. 

 

But 

Le domicile politique détermine où une personne a le droit d’exercer ses droits politiques. 

Les électrices et les électeurs sont inscrits dans le registre électoral de leur domicile politique. 

Nota bene: dans le canton de Berne, l’exercice du droit de vote dans les communes politiques et les pa-

roisses est soumis à un délai d’attente de trois mois (délai de carence; cf. ch. 2.1.3). 

3.2.3 Domicile fiscal 

Art. 4 LI 
1 Les personnes physiques sont assujetties à l’impôt à raison de leur rattachement personnel lorsque, au 

regard du droit fiscal, elles sont domiciliées ou séjournent dans le canton de Berne. 
2 Une personne a son domicile dans le canton de Berne au regard du droit fiscal lorsqu’elle y réside avec 

l’intention de s’y établir durablement ou lorsqu’elle y a un domicile légal spécial en vertu du droit fédéral. 
3 Séjourne dans le canton de Berne au regard du droit fiscal la personne qui, sans interruption notable, 

a y réside pendant 30 jours au moins en y exerçant une activité lucrative; 

b y réside pendant 90 jours au moins sans y exercer d’activité lucrative. 
4 La personne qui fréquente un établissement d’instruction ou séjourne dans un établissement pour se faire 

soigner n’est ni domiciliée ni en séjour en Suisse au regard du droit fiscal. 

 

But 

Le domicile fiscal détermine où une personne est assujettie à l’impôt à raison de son rattachement person-

nel. 

 

Le dépôt des papiers n’est pas déterminant pour établir le domicile fiscal. Si une personne séjourne alter-

nativement en différents endroits, elle a son domicile fiscal dans celui avec lequel elle a les liens les plus 

étroits. Le domicile fiscal et le domicile enregistré par la police ne coïncident donc pas nécessairement (cf. 

ch. 3.2). Il est ainsi tout à fait possible qu’une personne n’annonce pas son établissement dans sa nouvelle 

commune de domicile pour des raisons fiscales, mais qu’elle y soit malgré tout assujettie à l’impôt. Lorsque 

l’Intendance des impôts constate un domicile fiscal, cela écarte souvent la possibilité de contester le domi-

cile enregistré par la police, ce qui conduit généralement la personne concernée à annoncer son établisse-

ment. Un tel cas ne se présente bien sûr que lorsque la commune de séjour a un taux d’imposition plus 

élevé que la commune de domicile ou n’offre pas d’autres avantages (p. ex. abonnements de ski à prix ré-

duit). 

 

Remarque: la notice n° 14 de l’Intendance des impôts « Procédure de détermination du domicile fiscal en 

cas de séjour à la semaine » fournit des précisions à cet égard. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/141.1/art/7
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/661.11/art/4
https://www.sv.fin.be.ch/content/dam/sv_fin/dokumente/fr/merkblaetter/einkommens_vermoegenssteuer/aktuelles_steuerjahr/mb14_ev_wohnsitzverfahren-bei-wochenaufenthalt_fr.pdf
https://www.sv.fin.be.ch/content/dam/sv_fin/dokumente/fr/merkblaetter/einkommens_vermoegenssteuer/aktuelles_steuerjahr/mb14_ev_wohnsitzverfahren-bei-wochenaufenthalt_fr.pdf
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3.2.4 Domicile d’assistance 

Art. 4 LAS 
1 La personne dans le besoin a son domicile selon la présente loi (domicile d’assistance) dans le canton où 

elle réside avec l’intention de s’y établir. Ce canton est appelé canton de domicile. 
2 Le domicile s’acquiert par la déclaration d’arrivée à la police des habitants et, pour les étrangers, par la 

délivrance d’une autorisation de résidence, à moins qu’il ne soit prouvé que le séjour a commencé plus tôt 

ou plus tard ou encore qu’il n’est que provisoire. 

 

Art. 46, al. 1 et 2 LASoc 
1 L’octroi de l’aide sociale aux personnes séjournant dans le canton de Berne incombe à la commune dans 

laquelle la personne dans le besoin a son domicile d’assistance. Le domicile d’assistance est défini selon 

les dispositions de la LAS. 
2 L’octroi de l’aide sociale incombe à la commune de séjour lorsque la personne dans le besoin n’a pas de 

domicile d’assistance au sens de l’alinéa 1 ou qu’elle a besoin d’une aide immédiate en dehors de son do-

micile d’assistance. Est considéré comme séjour la présence effective dans une commune. 

 

But 

Le domicile d’assistance sert à déterminer quelle est la collectivité locale compétente pour octroyer l’aide 

sociale. 

 

Le domicile d’assistance est en général identique au domicile civil. 

3.3 Domicile enregistré par la police (établissement) 

Art. 3 LES 
1 Quiconque s’installe dans une commune où il a l’intention de s’établir ou bien où se trouve le centre de 

son existence et de ses intérêts est tenu d’annoncer son établissement. 
2 Les personnes établies peuvent, contre paiement d’un émolument, obtenir une attestation de domicile du 

contrôle des habitantes et des habitants. 

 

But 

Contrôle des habitantes et des habitants, statistique. La commune municipale doit avoir connaissance des 

personnes qui séjournent sur son territoire. C’est la seule manière pour elle de savoir auprès de qui elle 

doit percevoir les émoluments, à qui elle doit assurer une alimentation en eau, qui a des droits et des de-

voirs particuliers envers elle, etc. 

 

Pour avoir un domicile enregistré par la police, la personne doit s’être annoncée dans la commune, y habi-

ter et avoir l’intention d’y rester ou y avoir le centre de son existence et de ses intérêts (cf. ch. 5). 

3.3.1 Centre de l’existence et des intérêts 

Comme pour le domicile civil, les éléments constitutifs du domicile enregistré par la police sont l’intention 

de séjourner durablement et le centre de l’existence et des intérêts. En cas de contestation de l’obligation 

d’annoncer un établissement, la commune doit prouver non seulement que la personne habite sur son ter-

ritoire, mais aussi qu’elle y a le centre de son existence et de ses intérêts. Si une personne refuse de s’an-

noncer, la commune doit rendre une décision. Voici plusieurs critères particulièrement utiles pour détermi-

ner où une personne a le centre de son existence et de ses intérêts: 
‒ Où a-t-elle ses liens les plus étroits (famille, parents, etc.)? 
‒ Où séjourne-t-elle durablement la plupart du temps? 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1978/221_221_221/fr#art_4
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/860.1/art/46
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/3
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‒ Où passe-t-elle ses loisirs? 
‒ Où est son cercle d’amies et d’amis et de connaissances? 
‒ A-t-elle élu sérieusement domicile dans la commune, comment son logement est-il aménagé? 
‒ Où dort-elle? 
‒ Où se trouvent ses effets personnels? 

 

En principe, on peut dire que les liens familiaux et personnels ont un poids plus important que les relations 

de travail dans la détermination du centre de l’existence et des intérêts. L’intensité des liens se détermine 

sur la base d’éléments identifiables objectivement. 

 

Le manuel du contrôle des habitantes et des habitants du canton de Soleure, 4e édition, chapitre « Nieder-

lassung und Aufenthalt », p. 4 ss (en allemand) fournit de plus amples précisions sur le sujet. 

 

IMPORTANT: la location d’une case postale n’est pas un indice ou un motif permettant de déterminer où 

se situe le centre de l’existence et des intérêts. 

3.3.2 Législation sur les résidences secondaires: établissement dans une résidence de va-

cances 

Une augmentation du nombre de demandes d’établissement dans des résidences de vacances est relevée 

dans les communes touristiques en raison des prescriptions relatives à la construction de logements ainsi 

qu’à la transformation et au changement d’affectation de logements existants dans les communes où la 

proportion maximale de résidences secondaires est dépassée. L’existence ou non d’un établissement doit 

être jugée selon les critères normaux (centre de l’existence et des intérêts, logement, annonce). 

3.3.3 Établissement multiple 

Art. 10 OES 
1 Le domicile enregistré par la police d’une personne établie simultanément à plusieurs endroits est dans la 

commune où elle a été annoncée en premier. 
2 Cette personne est mentionnée comme étant en séjour dans le registre des habitantes et des habitants 

des autres communes. 

 

Les cas d’établissement multiple ne sont pas fréquents. Lorsqu’une personne a des liens également étroits 

avec plusieurs lieux, c’est-à-dire plusieurs centres de son existence et de ses intérêts d’importance égale, 

le domicile enregistré par la police est dans la commune où cette personne s’est annoncée en premier. 

 

Exemple: établissement multiple 

Monsieur Coutelier est chirurgien. Il a annoncé son établissement dans une commune du canton de Berne. 

Sa renommée professionnelle prend une telle ampleur qu’il opère non seulement à l’Hôpital de l’Île, mais 

aussi à la Clinique universitaire de Zurich et dans une clinique privée au Tessin. Il a un très beau logement 

dans chacun de ces cantons, où il séjourne à peu près à parts égales. Son emploi du temps très chargé ne 

lui laisse quasiment plus de temps pour avoir des contacts sociaux en dehors de son activité profession-

nelle. 

 

Dans le cas de Monsieur Coutelier, les critères déterminants pour établir le domicile enregistré par la police 

(habitation, intention de séjourner durablement, centre de l’existence et des intérêts) s’appliquent aux trois 

communes (ou pas). Monsieur Coutelier reste établi dans la commune bernoise (domicile enregistré par la 

police) et annonce son séjour dans les communes zurichoise et tessinoise. 

https://so.ch/verwaltung/volkswirtschaftsdepartement/amt-fuer-gemeinden/gemeindeorganisation/publikationen/einwohnerkontrolle/
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/10
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3.3.4 Modes d’habitation particuliers 

Il arrive que des personnes se retrouvent dans une situation ou choisissent un mode de vie qui ne corres-

pond pas aux « cas ordinaires » régis par le droit. Il peut ainsi y avoir de multiples autres formes d’habita-

tion: 
‒ séjour dans un foyer ou un établissement psychiatrique, 
‒ hébergement protégé dans le cadre d’une désintoxication, 
‒ logement dans un camping ou sur un bateau habitable, 
‒ exécution d’une peine dans un établissement pénitentiaire, 
‒ mode de vie traditionnellement itinérant, 
‒ sans-abri et globe-trotteurs, 
‒ etc. 

 

Si la législation prévoit que le séjour dans un foyer, un établissement psychiatrique ou un établissement 

pénitentiaire ne fonde pas nécessairement un établissement92, elle reste muette quant à la plupart des 

autres modes d’habitation. 

Ces cas spéciaux doivent être appréciés au regard de la liberté d’établissement (cf. ch. 3.1), mais aussi au 

regard de l’interprétation de la notion de centre de l’existence et des intérêts (cf. ch. 3.3.1) et de la pré-

sence effective dans la commune. Selon l’OACOT93, il faut garder à l’esprit que l’objectif est d’arriver à ce 

que toutes les personnes s’annoncent et soient enregistrées dans une commune. Cela suppose d’envisa-

ger des solutions de compromis. 

 

Foyers, établissements psychiatriques, résidences et logements pour personnes âgées 

Art. 2 LES 
1 Est dispensé de l’obligation de s’annoncer quiconque 

a n’entend séjourner hors de son lieu de domicile que temporairement et pour une durée n’excédant pas 

trois mois; 

b est placé dans un foyer ou un établissement. 

 

Art. 8 OES 
1 Les personnes malades, convalescentes ou infirmes qui séjournent dans un sanatorium, une clinique, un 

établissement analogue ou un foyer sont dispensées de l’obligation de s’annoncer quelle que soit la durée 

de leur séjour, conformément à l’article 2 LES. 
2 La personne qui entend faire de l’établissement ou du foyer où elle séjourne le centre de son existence et 

de ses intérêts annonce qu’elle s’établit dans la commune concernée. 

 

La LES et l’OES prévoient que les personnes qui sont admises dans un foyer ou un établissement ne sont 

pas tenues de s’annoncer. Cette exemption s’applique quelle que soit la durée du séjour. Le fait de conser-

ver ou non son logement n’est pas non plus pertinent. Certains points méritent d’être mis en exergue: 

‒ La législation dispense les personnes concernées de s’annoncer dans la commune où se situe le 
foyer, l’établissement psychiatrique, etc. Elle précise qu’il ne peut être interdit à ces personnes d’y élire 
domicile. Les personnes qui font le choix de déplacer le centre de leur existence et de leurs intérêts 
dans le foyer ou l’établissement ont la possibilité de s’annoncer dans la commune concernée. L’an-
nonce requiert l’expression de la volonté de la personne ou, si elle est sous curatelle de portée géné-
rale, de sa représentante légale ou de son représentant légal. La pratique de quelques communes 
consistant à refuser l’annonce de l’établissement dans ces cas est contraire au droit. Elle ne peut pas 
être légitimée par la structure des tarifs de l’établissement d’accueil (p. ex. barèmes variables pour les 
locaux et pour les personnes extérieures à la commune), ni par la crainte d’un alourdissement des dé-
penses sociales. 

De nombreuses communes considèrent que les personnes entrant dans un EMS sis sur leur territoire 

doivent annoncer leur établissement. Cette pratique reste admise, mais la personne concernée doit 

 
92 Article 2 LES. 
93 Office des affaires communales et de l’organisation du territoire de la Direction de l’intérieur et de la justice (DIJ) du canton de Berne.  

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/2
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/8
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/2
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bien sûr être consultée au préalable. Si elle refuse et que son admission dans le foyer se fait contre 

son gré, il convient de renoncer à l’annonce puisque celle-ci n’est, conformément à l’article 2 LES, pas 

obligatoire. 

 

Si la personne n’annonce pas qu’elle s’établit dans la nouvelle commune, son nouveau lieu de rési-

dence est inscrit dans le registre de la commune où elle reste établie comme adresse principale (mé-

nage administratif). Il peut être utile de noter également une adresse de notification, que ce soit le 

foyer ou celle d’une personne de confiance. 

‒ Si quelqu’un choisit d’emménager dans un home sans être motivé avant tout par un besoin de prise en 
charge ou une infirmité, il faut y voir en général un cas ordinaire d’établissement. Les entrées dans 
des foyers, des résidences pour personnes âgées, etc. doivent donc faire l’objet d’une analyse nuan-
cée pour déterminer si elles rentrent dans le champ de l’article 2 OES ou non. 

 

Exemple: séjour dans un EMS 

Madame Oldy est une femme de 80 ans qui a un fort tempérament, mais dont la santé physique requiert 

une prise en charge étendue. En début d’année, elle s’installe dans l’EMS de la commune voisine et résilie 

son bail. 

 

Les soins dont elle a besoin la font rentrer dans le champ de l’article 2 LES. Madame Oldy n’a pas l’obliga-

tion de s’annoncer. Elle reste inscrite comme étant établie dans sa précédente commune de domicile. Son 

changement d’adresse est enregistré et on lui attribue le numéro du ménage administratif. 

La commune de l’EMS peut tout à fait demander à Madame Oldy si elle est d’accord d’annoncer son éta-

blissement. Dans la plupart des cas, les personnes concernées ne s’opposent pas à cette démarche. Si 

Madame Oldy refuse, la commune ne doit pas insister; si elle accepte, Madame Oldy figurera au contrôle 

des habitantes et des habitants comme vivant dans le ménage collectif. 

 

La législation n’étaye pas la pratique de certaines communes qui exigent une annonce de séjour, voire qui 

perçoivent l’émolument prévu par l’OES. La personne qui, dans les circonstances décrites ci-dessus, entre 

dans un EMS n’est soit pas annoncée du tout (ni séjour, ni établissement), dès lors qu’il n’existe pas d’obli-

gation en la matière, soit annoncée comme s’établissant dans la commune, si elle le souhaite, au motif 

qu’elle déplace le centre de son existence et de ses intérêts. La commune ne peut pas lui opposer de re-

fus. L’annonce d’un séjour, par contre, doit être qualifiée de légalement incorrecte.   

 

Exemple: séjour dans un EMS, l’époux restant à domicile 

Madame Oldy est une femme de 80 ans qui a un fort tempérament, mais dont la santé physique requiert 

une prise en charge étendue. Son époux ne peut plus assurer les soins dont elle a besoin, même avec le 

soutien du service d’assistance, d’aide et de soins à domicile (ASAD). En début d’année, elle s’installe 

dans l’EMS de la commune voisine tandis que son époux reste dans leur logement. 

 

Madame Oldy n’est pas tenue de s’annoncer en vertu de l’article 2 LES (cf. exemple précédent). À cela 

s’ajoute que l’on ne peut guère considérer, en l’espèce, que le centre de son existence et de ses intérêts 

soit déplacé. 

 

La commune de l’EMS n’intervient pas et, en particulier, ne demande pas à Madame Oldy si elle est d’ac-

cord d’annoncer son établissement. La commune d’établissement de Madame Oldy reste son ancienne 

commune de domicile, à l’adresse de son époux. Madame Oldy ne figurera pas au contrôle des habitantes 

et des habitants de la commune de l’EMS. 

 

Exemple: séjour dans un EMS, inscription sur la liste d’attente d’un autre EMS 

Madame Oldy est une femme de 80 ans qui a un fort tempérament, mais dont la santé physique requiert 

une prise en charge étendue. Elle souhaiterait emménager dans l’EMS de la commune voisine de Mont-
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boisé, où aucune chambre n’est disponible pour l’instant. Elle s’installe donc dans l’EMS d’une autre com-

mune, Valvert, et résilie son bail, dans l’espoir de pouvoir bientôt obtenir une place dans l’EMS de Mont-

boisé.  

  

Dès lors que Madame Oldy ne devrait résider que provisoirement dans l’EMS sis sur son territoire, la com-

mune de Valvert n’intervient pas auprès d’elle et ne la presse en particulier pas d’annoncer son établisse-

ment. Madame Oldy reste inscrite dans son ancienne commune de domicile et figure au contrôle des habi-

tantes et des habitants comme vivant dans le ménage administratif.  

 

Après une année environ, la commune de Valvert se renseigne et apprend que le transfert dans l’EMS de 

Montboisé n’a toujours pas pu avoir lieu. Si le déménagement n’est pas prévu dans un avenir proche, il 

convient de se référer au premier exemple supra (« Séjour dans un EMS »).  

 

Exemple: prise de domicile dans une résidence ou un logement pour personnes âgées 

À l’âge de 80 ans, Madame Oldy s’installe dans la résidence pour personnes âgées de la commune voi-

sine. Elle y a un logement coquet, dont l’équipement adapté aux besoins des personnes âgées fait presque 

oublier les difficultés dues au grand âge. Les résidentes et les résidents peuvent prendre leurs repas dans 

le restaurant de la résidence. En cas de besoin, la résidence peut faire appel au centre médical de la com-

mune. 

On est ici dans une situation d’établissement. Le mode d’habitation décrit n’est pas comparable à un séjour 

en foyer au sens de l’article 2 LES. Madame Oldy doit donc annoncer son établissement à la nouvelle com-

mune. 

 

Exemple: Suisse directement admis dans une clinique psychiatrique à son retour de l’étranger 

Monsieur Curaz a annoncé son départ à l’ambassade après avoir passé cinq ans dans un pays donné. Il 

rentre en Suisse. À son arrivée à l’aéroport de Belp, il a une crise maniaco-dépressive et il est directement 

admis à la clinique de Münsingen. 

Comme ce Suisse de l’étranger n’a pas encore pu acquérir un domicile en Suisse, son lieu de séjour est 

réputé être également son domicile. 

 

Établissement pénitentiaire 

Les personnes détenues dans un établissement pénitentiaire rentrent dans le champ de l’article 2 LES. 

Elles sont inscrites dans le ménage administratif dans leur précédente commune de domicile. Il est impor-

tant de veiller, dans la tenue du registre, à ce que l’information du séjour dans un établissement péniten-

tiaire ne soit pas communiquée à des tiers non habilités. Il s’agit là de données personnelles particulière-

ment dignes de protection, dont la communication est autorisée uniquement à des conditions très restric-

tives94. 

 

Hébergement protégé 

La notion d’hébergement protégé recouvre des offres spécialisées très variées de prise en charge des per-

sonnes qui n’ont pas la capacité de vivre de manière autonome, par exemple après une désintoxication. 

Dans un hébergement protégé, ces personnes bénéficient d’une assistance et leur vie est structurée. Le 

but déclaré est de les amener progressivement à retrouver la capacité de vivre de manière autonome dans 

la société. 

Ces situations d’hébergement sont généralement limitées dans le temps. Les personnes concernées ne 

s’installent pas dans l’institution pour y établir le centre de leur existence et de leurs intérêts. Il ne s’agit 

donc généralement pas de cas d’établissement. Les personnes en hébergement protégé doivent annoncer 

leur séjour si sa durée prévue excède trois mois, ce qui est courant. 

Il n’est cependant pas exclu qu’un hébergement protégé puisse, voire doive être considéré comme un éta-

blissement dans certaines circonstances et si sa durée se prolonge. 

 
94 Articles 3 et 6 LCPD et chiffre 6. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.04/art/3
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Exemple: hébergement protégé 

HabiterPlus Sàrl propose aux personnes en situation de handicap social et physique une solution de transi-

tion d’une durée limitée à huit mois. Ce logement communautaire peut prendre en charge jusqu’à cinq per-

sonnes, selon les besoins spécifiques de chacune et chacun. 

 

Le but de cette structure est d’offrir une solution transitoire, à durée limitée. Elle s’efforce de stabiliser et 

d’encourager les personnes prises en charge afin qu’elles retrouvent une autonomie après huit mois au 

plus. Les personnes accueillies s’annoncent pour un séjour, mais pas pour un établissement. 

 

Campings, caravanes, chambres d’hôtel 

En principe, il est possible d’acquérir un domicile dans un camping, une caravane installée sur un terrain 

privé ou une chambre d’hôtel. Les idées personnelles sur ce qui constitue des conditions d’habitation 

« convenables » ne sont pas pertinentes. Il faut que ces conditions correspondent aux dispositions du droit 

public. Il est possible que les prescriptions dans le domaine de l’aménagement du territoire et des cons-

tructions95, en particulier, mais aussi d’autres prescriptions de droit public, comme le règlement d’un cam-

ping, s’opposent à une affectation durable au logement et donc à une prise de domicile. Dans ce cas, la 

commune doit appliquer les dispositions de la police des constructions. 

 

Le fait qu’une caravane, par exemple, ne se voie attribuer aucun identificateur de bâtiment (EGID) ni de 

logement (EWID)96 ne justifie pas, en soi, que l’annonce soit refusée. Un refus serait en effet contraire à la 

liberté d’établissement. 

 

Remarque: l’OFS précise les modalités de saisie des lieux d’hébergement de ce type dans sa directive 

n° 8 sur la saisie des bâtiments dans la mensuration officielle et le Registre fédéral des bâtiments et des 

logements.  

 

Exemple: place de camping 

Voilà cinq ans que Madame Gagnepetit habite à l’année dans sa caravane au Camping des flots bleus. 

Cela lui permet de boucler tout juste les fins de mois car le camping n’est pas cher. Elle est toujours ins-

crite dans sa précédente commune de domicile comme personne établie (ménage administratif). Cette 

commune souhaite radier Madame Gagnepetit du registre car elle n’habite plus là. Elle demande à la com-

mune sur le territoire de laquelle se situe le camping d’inscrire Madame Gagnepetit dans son registre. 

Celle-ci lui répond que cela est impossible car le règlement du camping ne permet pas un séjour à l’année 

et l’eau y est coupée en hiver. 

En l’espèce, la liberté d’établissement est restreinte par des prescriptions de droit public, à savoir le règle-

ment du camping communal (cf. ch. 3.1). En outre, les conditions d’habitation (pas d’eau en hiver) s’oppo-

sent à une prise de domicile du point de vue sanitaire, voire du point de vue de la police des constructions. 

La commune où est situé le camping doit engager une procédure pour faire cesser le séjour à l’année et 

imposer le respect des prescriptions communales régissant le camping. 

La précédente commune de domicile de Madame Gagnepetit peut la radier: elle n’y a pas d’adresse et n’y 

séjourne pas. Elle est partie depuis cinq ans pour vivre dans le camping d’une autre commune. Madame 

Gagnepetit n’a donc plus de domicile enregistré par la police dans sa précédente commune. 

 

Il est ainsi possible juridiquement que sa précédente commune la radie tandis que l’autre supprime l’ins-

cription qui lui avait été accordée provisoirement une fois que la procédure de police des constructions 

aura donné lieu à une décision entrée en force. Madame Gagnepetit ne serait alors inscrite dans aucun 

registre des habitantes et des habitants, ce qu’il faut absolument éviter. Selon l’OACOT, il faudrait que les 

deux communes trouvent un terrain d’entente pour que cela n’arrive pas. 

Il est encore plus important de trouver une solution si la commune où est situé le camping renonce à inter-

dire à Madame Gagnepetit d’y séjourner à l’année malgré le règlement du camping. La commune pourrait 

 
95 Réglementation fondamentale en matière de construction (notamment plan de zones et règlement des construction), plans de quartier. 
96 Article 6, lettres c et d LHR. 

https://www.bfs.admin.ch/bfsstatic/dam/assets/3022020/master
https://www.bfs.admin.ch/bfsstatic/dam/assets/3022020/master
https://www.bfs.admin.ch/bfsstatic/dam/assets/3022020/master
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2006/619/fr#art_6
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envisager cette éventualité notamment pour éviter que Madame Gagnepetit ne devienne tributaire de l’aide 

sociale. 

Cet exemple montre que l’application de prescriptions considérées de manière isolée peut être à l’origine 

de situations délicates, qui placent les communes devant des choix difficiles. 

 

Exemple: caravane sur un terrain privé 

Dans la zone affectée à l’habitat et aux activités économiques, Monsieur Magnat a permis à un vieil ami 

d’installer sa caravane sur le parking privé attenant à la maison dont il est propriétaire et d’y habiter pour 

une durée prolongée. Cet ami annonce son établissement au contrôle des habitantes et des habitants. 

Dans la mesure où l’usage d’habitation est conforme à l’affectation de la zone et aux prescriptions du droit 

des constructions et où celles-ci permettent d’accepter la demande, l’inscription doit être effectuée. 

Il est important de préciser que l’absence de numéros EGID ou EWID ne peut pas entraver la liberté d’éta-

blissement. 

 

Bateau habitable 

Lorsqu’une personne vit sur un bateau habitable qui mouille dans différents lacs suisses et qu’elle n’a plus 

de domicile principal (établissement), elle doit annoncer son domicile principal (établissement) dans la 

commune où son bateau mouille pendant plus de trois mois par an. Si plusieurs communes entrent en 

ligne de compte, l’annonce doit être faite à la commune avec laquelle la personne a les liens les plus 

étroits ou séjourne le plus longtemps sur l’année. Sinon, la personne n’est pas tenue de s’annoncer (elle 

paie l’impôt dans la commune où elle séjournait le 31 décembre). 

 

Personnes de nationalité suisse ayant un mode de vie itinérant 

Les personnes ayant un mode de vie itinérant (« gens du voyage ») sont en principe assujetties aux mêmes 

obligations d’annonce que les autres. Si elles séjournent plus de trois mois dans une commune, elles de-

vraient en théorie s’y inscrire. Mais cette réglementation n’est guère compatible avec le principe d’écono-

mie administrative. À l’instar de certains autres cantons, Berne recommande donc d’adopter la pratique dé-

crite ci-dessous. 

 

La plupart des personnes suisses ayant un mode de vie itinérant reviennent toujours dans la même com-

mune pour prendre leurs quartiers d’hiver. Dans ce cas, l’annonce de leur établissement se fait dans la 

commune d’hivernage. On renonce à exiger qu’elles annoncent leur séjour lorsqu’elles restent plus de trois 

mois dans d’autres communes. Elles peuvent également annoncer leur établissement dans leur commune 

d’origine si les conditions usuelles d’établissement ne sont pas réunies. Il faut cependant que la commune 

d’origine soit d’accord. Ce rôle de la commune d’origine s’explique par la réglementation du domicile poli-

tique: les personnes ayant un mode de vie itinérant exercent leur droit de vote et d’éligibilité dans leur com-

mune d’origine97.  

 

Sans-abri 

Il est souvent difficile de savoir où se trouvent les personnes sans-abri. Si l’on peut établir qu’elles ont vécu 

pendant plus de trois mois dans une commune (même en changeant d’endroit, ce qui est logique), elles 

seraient en théorie tenues de s’annoncer et pourraient être enregistrées dans le ménage administratif. 

Dans la pratique, on ne procède bien souvent pas ainsi pour des raisons évidentes. Les personnes sans-

abri restent en règle générale inscrites dans la commune où elles ont eu un domicile. 

 

Séjour à l’étranger 

Les personnes qui projettent de séjourner à l’étranger peuvent rester inscrites dans leur commune dans la 

mesure où le séjour n’excède pas douze mois. La personne peut toutefois demander à être radiée si son 

séjour à l’étranger dure plus de trois mois98. 

 
97 Cf. article 3, alinéa 1 LDP. 
98 Cf. article 2 LES. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1978/688_688_688/fr#art_3
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/2
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Le fait que de l’Intendance des impôts ait une pratique différente en matière de tenue du registre d’impôt 

n’a aucune influence à cet égard.  

 

Exemple: séjour à l’étranger 

Madame Tropique, son époux et leur fille de trois ans partent en voyage autour du monde pour deux ans 

au moins. La famille met en location le logement dont elle est propriétaire. Madame Tropique expose son 

projet au contrôle des habitantes et des habitants. Elle veut rester inscrite pour la caisse-maladie et donne 

comme adresse de contact les coordonnées de son frère, qui habite dans la même commune. 

Madame Tropique est obligée de se faire radier avec sa famille car cette dernière quitte la Suisse pour plus 

de douze mois. Les conditions d’un établissement ne sont donc plus réunies (centre de l’existence et des 

intérêts, habitation, présence effective). Le fait que la famille est propriétaire d’un logement dans la com-

mune et s’y réinstallera vraisemblablement à son retour n’y change rien. Le souhait de maintenir l’inscrip-

tion à cause de la caisse-maladie n’est pas un élément pertinent et ne doit pas être pris en compte. 

 

Séjour à la semaine de personnes vivant à l’étranger 

Les citoyennes et les citoyens suisses qui sont inscrits à l’étranger ne peuvent pas s’annoncer en Suisse 

comme résidente ou résident à la semaine99. 

 

Le Liechtenstein constitue une exception en raison de conventions spéciales conclues avec cet État. Une 

personne domiciliée au Liechtenstein peut s’inscrire en Suisse comme résidente à la semaine. 

 

Attention: si le statut de « résident à la semaine domicilié à l’étranger » est admis par le droit fiscal, il n’est 

pas autorisé par la législation sur l’établissement et le séjour. Ainsi, lorsqu’une personne qui souhaite an-

noncer son arrivée fait valoir qu’elle est depuis longtemps dans cette situation au regard du droit fiscal, cet 

élément n’est pas pertinent pour l’inscription au contrôle des habitantes et des habitants. 

 

Exemple: séjour à la semaine de personnes vivant à l’étranger 

La famille Visinand vit en France, où elle est régulièrement inscrite à l’ambassade de Suisse. Comme Mon-

sieur Visinand séjourne régulièrement en Suisse pour son travail, il souhaite s’inscrire dans la commune 

bernoise de Plein-Soleil en tant que résident à la semaine. 

En vertu de l’article 4, alinéa 2 LES, seules les personnes établies en Suisse peuvent se constituer un lieu 

de séjour enregistré par la police. En l’absence de convention contraire passée avec la France, il n’est pas 

possible à Monsieur Visinand de s’inscrire comme résident à la semaine. 

3.3.5 Personnes mineures (sous autorité parentale ou sous tutelle) et personnes sous curatelle 

de portée générale 

Les personnes mineures (moins de 18 ans) et les personnes sous curatelle de portée générale100 ne peu-

vent pas constituer un domicile de manière autonome. Leur domicile est celui des deux parents, de l’un 

des parents ou de l’autorité de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA). 

 

L’obligation d’annoncer est définie à l’article 1, alinéa 2 LES. Ce sont les représentantes ou les représen-

tants légaux (normalement les parents, la seule détentrice ou le seul détenteur de l’autorité parentale ou 

l’APEA) qui ont la responsabilité de procéder à l’annonce dans le délai prescrit. Les personnes mineures et 

les personnes sous curatelle de portée générale ne peuvent pas déterminer elles-mêmes leur lieu d’éta-

blissement ou de séjour. Elles ne sont inscrites au registre des habitantes et des habitants qu’avec l’appro-

bation de leur représentante légale ou de leur représentant légal. Les inscriptions qui pourraient avoir été 

faites sans cette approbation doivent être effacées d’office101. 

 
99 Cf. article 4, alinéa 2 LES. 
100 La curatelle de portée générale est définie à l’article 398 CC. 
101 Article 6, alinéa 2 LES. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/4
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_398
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/6
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En vertu de l’article 1, alinéa 2 LES, il en va de même du respect de l’obligation de s’annoncer des per-

sonnes dont l’exercice des droits civils est limité pour les actes au sens de l’article 1, alinéa 1 LES (soit 

l’annonce de l’établissement ou du séjour)102, dont la responsabilité incombe à la représentante légale ou 

au représentant légal. À noter toutefois que ce cas d’espèce, plutôt théorique, n’aura pas grande impor-

tance dans la pratique.  

 

Personnes mineures 

Le domicile des enfants mineures et mineurs placés sous l’autorité parentale est le domicile des parents. 

Pour le déterminer, on applique les dispositions du Code civil relatives au domicile civil. 

Si la personne mineure est sous tutelle, son domicile est au siège de l’APEA. L’ordonnance sur la protec-

tion de l’enfant et de l’adulte103 définit ce qui est considéré comme le siège de l’APEA dans ce contexte. 

 

Art. 25 CC 
1 L’enfant sous autorité parentale partage le domicile de ses père et mère ou, en l’absence de domicile 

commun des père et mère, le domicile de celui de ses parents qui détient la garde; subsidiairement, son 

domicile est déterminé par le lieu de sa résidence. 
2 Le domicile de l’enfant sous tutelle est au siège de l’autorité de protection de l’enfant. 

 

En règle générale, ce sont donc les représentantes et les représentants légaux, soit en principe les parents 

(ou l’APEA en cas de tutelle), qui annoncent les enfants mineures et mineurs. L’autorité parentale et la 

garde peuvent être attribuées de différentes manières. Il est devenu usuel que les parents, même divorcés, 

séparés ou non mariés, exercent conjointement l’autorité parentale. Par ailleurs, diverses options d’attribu-

tion de la garde sont possibles après un divorce ou une séparation ou encore si les parents ne sont pas 

mariés.  

 

La détermination du domicile des enfants est précisée ci-après pour différentes configurations fréquentes. 

 
‒ Lorsque les parents qui exercent conjointement l’autorité parentale vivent dans un seul ménage 

avec l’enfant, le domicile de l’enfant est celui de ses parents.  

 

Exemple: domicile d’une personne mineure vivant chez ses parents 

Monsieur et Madame Martin sont mariés, détiennent l’autorité parentale et habitent ensemble avec leur fille 

de huit ans. 

Les dispositions de l’article 25, alinéa 1 CC s’appliquent: l’enfant partage le domicile de ses père et mère. 

 
‒ Lorsque les parents qui exercent conjointement l’autorité parentale sans avoir la garde de l’enfant 

vivent dans un seul ménage, le domicile de l’enfant est celui de ses parents quel que soit son lieu de 
résidence. 

 

Exemple: domicile d’une personne mineure vivant dans une famille d’accueil après que la garde a 

été retirée aux parents qui exercent conjointement l’autorité parentale 

Monsieur et Madame Martin sont mariés. Ils ont de gros problèmes avec leur fille de huit ans. Sollicitée, 

l’APEA met en place une curatelle pour la fillette et retire sa garde aux parents. La fillette est placée tempo-

rairement dans une famille d’accueil. 

C’est l’article 25, alinéa 1 CC qui s’applique: les parents ont un domicile commun et conservent l’autorité 

parentale puisque seule la garde de l’enfant leur a été retirée. La fillette a donc le même domicile que ses 

parents.  

Si les parents venaient à perdre aussi l’autorité parentale, l’APEA devrait mettre en place une tutelle pour 

l’enfant. C’est donc l’article 25, alinéa 2 CC qui s’appliquerait: la fillette aurait alors son domicile au siège 

 
102 Article 394, alinéas 1 et 2 CC. 
103 Article 1, alinéa 4 OPEA. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_25
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_394
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/213.316.1/art/1
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de l’APEA. Selon l’OPEA, le siège de l’APEA est la commune dans laquelle l’enfant avait le centre de son 

existence et de ses intérêts au moment de l’institution de la tutelle ou dans laquelle elle a transféré ce 

centre avec l’accord de l’APEA. 

 
‒ Lorsque les parents qui exercent conjointement l’autorité parentale ne vivent pas ensemble et que la 

garde a été attribuée à la mère ou au père, le domicile de l’enfant est celui du parent qui en a la garde. 

 

Exemple: domicile d’une personne mineure habitant chez sa mère qui en a la garde, l’autorité pa-

rentale étant partagée 

Monsieur et Madame Martin divorcent. L’autorité parentale conjointe leur est attribuée sur leur fille de huit 

ans. Celle-ci vit avec sa mère, qui en a la garde, dans la commune de Plein-Soleil. 

 

Lorsque l’autorité parentale est partagée, les parents déterminent en principe ensemble le domicile de l’en-

fant (soit par une réglementation dans la convention sur les effets du divorce ou de la séparation, soit au 

moyen d’une déclaration de volonté concordante rédigée par écrit à l’intention de la commune sur le formu-

laire ad hoc). En l’espèce, ce devrait être le domicile de la mère puisque la fillette y résidera tout le temps 

(pas de garde alternée, p. ex. trois jours chez le père et quatre jours chez la mère). C’est d’ailleurs ce que 

prévoit l’article 25, alinéa 1 CC. 

 

Exemple: domicile d’une personne mineure habitant chez sa mère qui en a la garde, l’autorité pa-

rentale étant partagée, en cas de déménagement 

Monsieur et Madame Martin sont divorcés et ont l’autorité parentale conjointe sur leur fille de huit ans. 

Celle-ci vit chez sa mère. Madame Martin signale à la commune qu’elle et sa fille quittent l’ancien domicile 

commun et donne une nouvelle adresse au Tessin. 

Il est particulièrement important de noter qu’en cas d’autorité parentale conjointe les parents déterminent 

ensemble le domicile de l’enfant. 

En pareille situation, le contrôle des habitantes et des habitants attire l’attention du parent qui entend quit-

ter la commune sur les dispositions de droit civil pertinentes104,105. Si le contrôle des habitantes et des habi-

tants craint que le départ ne mette en danger le bien-être de l’enfant, il peut en aviser l’APEA. 

 
‒ Lorsque les parents divorcés exercent conjointement l’autorité parentale, ne vivent pas ensemble et 

que la garde leur a été attribuée à tous les deux (garde alternée), le domicile de l’enfant est le plus 
souvent fixé dans le jugement de divorce. 
‒ Les parents peuvent décider ensemble d’un autre domicile pour l’enfant que celui qui est fixé dans 

le jugement de divorce (précision de l’APEA).  
‒ Dans un tel cas, la commune exige des deux parents qu’ils attestent de leur consentement en si-

gnant un formulaire, afin de pouvoir prouver que le nouveau domicile avait bien été défini conjointe-
ment. 

‒ En l’absence de consentement par l’apposition des signatures sur le formulaire ad hoc ou de modi-
fication du jugement de divorce, la commune refuse d’enregistrer le départ de l’enfant (elle ne le fait 
pas, en particulier, à la demande d’un seul parent). 

 
‒ Lorsque les parents divorcés exercent conjointement l’autorité parentale et ne vivent pas ensemble, ils 

doivent, en cas de garde alternée et en l’absence de disposition dans le jugement de divorce, s’en-
tendre sur le domicile de l’enfant. 
‒ La commune exige toujours que les deux parents donnent leur consentement en signant le formu-

laire ad hoc avant de procéder à l’inscription de l’enfant. 
‒ En l’absence de consentement par l’apposition des signatures sur le formulaire ad hoc ou de modi-

fication du jugement de divorce, la commune refuse d’enregistrer le départ de l’enfant (elle ne le fait 
pas, en particulier, à la demande d’un seul parent). 

‒ Pratique lorsque l’enfant habite en alternance avec sa mère et son père:  

 
104 Voir la rubrique «Changement de lieu de résidence» sur le site Internet des APEA du canton de Berne. 
105 Voir la feuille d’information «Déménagement d’enfants mineurs en cas d’autorité parentale conjointe». 

https://www.kesb.dij.be.ch/fr/start/Kinder-Jugendliche/elterliche-sorge-mit-unterhalt-und-besuchsrecht.html
https://www.begem.ch/de/dienstleistungen/Mustervorlagen
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‒ Résidence alternée (l’enfant vit en alternance auprès de sa mère et de son père): le domicile de 
l’enfant est là où elle ou il réside le plus souvent (sur les 7 jours de la semaine) et/ou fréquente 
l’école. Dès la scolarisation de l’enfant, le lieu de l’école devrait être déterminant (précision de 
l’APEA). 

‒ Modèle du nid (l’enfant reste au même endroit et les parents viennent s’en occuper à tour de 
rôle). 
Lorsque les parents ou du moins l’un d’entre eux habite la même maison, le domicile de l’enfant 
est à cet endroit.  
 

‒ Lorsque les parents sont en procédure de séparation ou de divorce mais qu’il n’existe pas encore 
de jugement (provisoire) au sujet de l’autorité parentale et de la garde, et que la mère ou le père 
entend annoncer son départ et celui de l’enfant, le départ de l’enfant n’est inscrit que si l’autre pa-
rent y consent en apposant sa signature sur le formulaire. En cas de refus, par contre, seul le départ 
de l’adulte est inscrit. Celui de l’enfant ne pourra l’être, avec effet rétroactif, qu’une fois le jugement 
disponible ou en cas de consentement donné ultérieurement. 
Cette pratique doit éviter que l’inscription ne préjuge de l’attribution de l’enfant dans la perspective du 
jugement de séparation ou de divorce. Elle ne permet cependant pas d’éviter le départ effectif du pa-
rent avec l’enfant. 

 
‒ Lorsque les parents qui exercent conjointement l’autorité parentale ne vivent pas ensemble et 

qu’aucun des deux n’a la garde, le domicile de l’enfant est son lieu de résidence en vertu de l’ar-
ticle 25 CC. 

 

Remarque: la question de la détermination du domicile se pose également lorsque les parents ne sont pas 

mariés. Dans ce cas, c’est toujours l’APEA qui est compétente. Il en va de même lors de l’adaptation d’un 

jugement de divorce décidée d’un commun accord. Enfin, une réglementation peut être adoptée non seule-

ment en procédure de divorce, mais aussi en procédure de protection de l’union conjugale. 

 

Personnes sous curatelle de portée générale 

C’est le siège de l’APEA qui détermine le domicile des personnes sous curatelle de portée générale. L’ar-

ticle 1, alinéa 4 OPEA définit ce qui constitue le siège de l’APEA dans ce contexte. 

 

Art. 26 CC 

Le domicile des majeurs sous curatelle de portée générale est au siège de l’autorité de protection de 

l’adulte. 

 

Art. 1, al. 4 OPEA 
4 Pour les mineurs sous tutelle et les adultes sous curatelle de portée générale, est considérée comme 

siège de l’APEA la commune dans laquelle la personne concernée 

a avait le centre de son existence et de ses intérêts au moment de l’institution de la tutelle ou de la cura-

telle de portée générale; 

b a transféré le centre de son existence et de ses intérêts avec l’accord de l’APEA. 

 

Remarque: le chiffre 5.7 contient des précisions sur les annonces de l’APEA aux communes de même que 

sur le changement de domicile de personnes mineures ou sous curatelle de portée générale. 

3.4 Fin de l’obligation de remettre l’acte d’origine 

Depuis l’entrée en vigueur de la révision de la LES, au 1er février 2024, l’acte d’origine n’est plus néces-

saire dans la procédure d’annonce. Les communes ont directement accès aux données à jour de l’état civil 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_26
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/213.316.1/art/1
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qui sont disponibles dans le système INFOSTAR106. Ces données ont été déclarées déterminantes pour la 

saisie des données de l’état civil dans le registre du contrôle des habitantes et des habitants107. 

 

S’agissant des actes d’origine déposés en vertu de l’ancien droit, la procédure est la suivante108: 

 
‒ Les actes d’origine sont restitués aux personnes en partance.  

Un acte d’origine que la personne titulaire renonce à récupérer – en signant une attestation qui pourra 
servir de moyen de preuve le cas échéant – peut être détruit.  

‒ En cas de changement d’état civil, de nom ou de droit de cité, ou encore de décès, les actes d’origine 
sont détruits puisque devenus incorrects et inutilisables. 

 

La remise ou la destruction de l’acte d’origine doit être mentionnée dans le registre des habitantes et des 

habitants.  

 

Il serait contraire à la démarche précitée, et donc incorrect, de renvoyer tous les actes d’origine déposés à 

leur titulaire, ou encore de publier officiellement que les actes peuvent être récupérés jusqu’à une date 

donnée après laquelle ils seront détruits. 

4. Séjour 

4.1 Définition du séjour 

Le lieu de séjour se trouve là où l’on réside, que ce soit temporairement ou pour une durée prolongée. Dès 

que naît un lien plus étroit ou plus solide avec le lieu de séjour, celui-ci devient un domicile. 

 

Art. 4 LES 
1 Quiconque s’installe dans une commune pour une durée de plus de trois mois sans remplir les conditions 

de l’établissement (art. 3) annonce son séjour. 

 

Les communes ont besoin de savoir si des personnes séjournent sur leur territoire sans remplir les condi-

tions de l’établissement (contrôle, exhaustivité des registres, etc.). Les personnes qui projettent de rester 

plus de trois mois sont donc assujetties à l’obligation de s’annoncer. 

4.2 Les cas classiques de séjour 

4.2.1 Personnes en formation 

Art. 6 OES 

Les personnes suivant une formation qui séjournent dans un lieu autre que celui où elles sont établies an-

noncent leur séjour quel que soit leur âge. 

 

Les personnes réputées suivre une formation sont les écolières et écoliers, les personnes fréquentant des 

cours, les bénévoles ainsi que les personnes en apprentissage ou aux études. 

   

 
106 Article 45a CC. 
107 Article 5, alinéa 2 OES. 
108 Article T1-2 OES. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/4
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/6
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_45_a
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/5
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161
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Exemple: séjour d’une étudiante 

Âgée de 19 ans, Marie a commencé ses études à Berne à l’automne. Ses parents habitent à Sion. Marie 

loue un logement à Berne avec deux camarades d’université. Elle rentre presque tous les week-ends à 

Sion chez ses parents, où elle passe aussi les vacances de semestre. 

Il s’agit d’un cas typique de séjour à des fins d’études. Marie s’annonce comme séjournant à Berne. 

 

Exemple: séjour d’une étudiante 

Âgée de 24 ans, Marie a commencé ses études à Berne il y a cinq ans à l’automne. Ses parents habitent à 

Sion. Marie loue un petit appartement accueillant. Cela fait trois ans qu’elle a un travail stable à côté de ses 

études. Certaines de ses amies se moquent gentiment d’elle en disant qu’elle vient aux cours quand elle 

n’a rien d’autre à faire. Elle se rend de temps à autre à Sion pour passer le week-end avec ses parents. 

Lorsqu’elle a commencé ses études, Marie a annoncé à juste titre son séjour. Au bout de deux ans, on 

peut se demander si les études sont toujours le but premier de son séjour. Il n’est pas exclu que l’exercice 

d’une activité lucrative soit devenu plus important. Il semble donc indiqué que son séjour soit transformé en 

établissement. Si le contrôle des habitantes et des habitants ne parvient pas à trouver un accord avec Ma-

rie, lors d’un entretien ou par courrier, il est recommandé de demander à l’autorité fiscale de constater son 

domicile fiscal. Dans cette procédure, il incombe à Marie d’apporter la preuve que son domicile (fiscal) de-

meure à Sion. 

Si c’est l’actuel lieu de séjour qui est désigné comme son domicile fiscal (en l’espèce Berne), cela rend gé-

néralement caduc l’argument principal invoqué pour ne pas annoncer son établissement. 

 

En particulier dans le cas d’une personne de plus de 30 ans qui travaille depuis un certain temps déjà dans 

la commune où elle est annoncée comme étant en séjour et qui indique avoir encore le centre de son exis-

tence et de ses intérêts dans la commune de domicile de ses parents, il existe une forte présomption que 

ce centre soit plutôt dans la commune de séjour. Il est recommandé de prendre (régulièrement) contact 

avec cette personne, mais aussi avec sa commune de domicile, et de discuter de son cas concret. 

 

Remarque: la notice n° 14 de l’Intendance des impôts « Procédure de détermination du domicile fiscal en 

cas de séjour à la semaine » fournit des précisions à cet égard. 

4.2.2 Personnes sous curatelle de portée générale 

Art. 7 OES 

La représentante légale ou le représentant légal d’une personne sous curatelle de portée générale an-

nonce cette dernière comme séjournant au nouveau lieu de domicile jusqu’à ce que la curatelle ait été 

transférée. 

 

 

Exemple: séjour d’une personne sous curatelle de portée générale 

Monsieur L. est sous curatelle de portée générale depuis trois ans. Il relève de l’APEA de Biel/Bienne. Sa 

sœur, qui s’occupe de lui et chez qui il habite, déménage à Muri bei Bern. Pour l’APEA, l’idéal serait qu’il 

puisse continuer à habiter chez sa sœur. 

L’APEA de Biel/Bienne et l’APEA de Berne conviennent que Monsieur L. doit changer de domicile et que la 

curatelle de portée générale doit être transférée à l’APEA de Berne. 

À la demande de l’APEA de Biel/Bienne, Monsieur L. est provisoirement inscrit dans la commune de Muri 

bei Bern comme personne en séjour. Dès que la curatelle de portée générale sera transférée à l’APEA de 

Berne, celle-ci annoncera son établissement à Muri et son départ de Biel/Bienne. 

https://www.sv.fin.be.ch/content/dam/sv_fin/dokumente/fr/merkblaetter/einkommens_vermoegenssteuer/aktuelles_steuerjahr/mb14_ev_wohnsitzverfahren-bei-wochenaufenthalt_fr.pdf
https://www.sv.fin.be.ch/content/dam/sv_fin/dokumente/fr/merkblaetter/einkommens_vermoegenssteuer/aktuelles_steuerjahr/mb14_ev_wohnsitzverfahren-bei-wochenaufenthalt_fr.pdf
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/7
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4.2.3 Séjour dans un foyer, un établissement, une résidence pour personnes âgées, etc. 

Art. 8 OES 
1 Les personnes malades, convalescentes ou infirmes qui séjournent dans un sanatorium, une clinique, un 

établissement analogue ou un foyer sont dispensées de l’obligation de s’annoncer quelle que soit la durée 

de leur séjour, conformément à l’article 2 LES. 
2 La personne qui entend faire de l’établissement ou du foyer où elle séjourne le centre de son existence et 

de ses intérêts annonce qu’elle s’établit dans la commune concernée. 

 

Toutes les explications à ce sujet figurent sous le chiffre 3.3.4, dans la rubrique Foyers, établissements 

psychiatriques, résidences et logements pour personnes âgées. 

4.2.4 Personnes séjournant à la semaine 

Art. 9 OES 

La personne qui exerce une activité lucrative dans une commune autre que celle de son domicile, mais qui, 

les jours de congé, retourne régulièrement dans la commune où se trouve le centre de son existence et de 

ses intérêts, s’annonce également là où elle séjourne pendant la semaine. 

 

Bien que l’on parle couramment de séjour à la semaine au sujet des personnes en séjour à des fins de for-

mation (cf. ch. 4.2.1), la disposition de l’OES intitulée « Personnes qui séjournent à la semaine » (art. 9) ré-

git exclusivement le cas des personnes qui exercent une activité lucrative hors de leur commune de domi-

cile et qui sont obligées de ce fait de séjourner en un autre lieu. 

 

Il est souvent difficile de déterminer si l’on a bien affaire à un séjour à la semaine. Tout d’abord, le carac-

tère du séjour peut évoluer au fur et à mesure que le séjour se prolonge et le lieu de travail peut se trans-

former, lentement mais sûrement, en centre de l’existence et des intérêts et devenir le domicile. C’est d’ail-

leurs l’une des raisons pour lesquelles la durée du séjour est limitée109. Cela permet au contrôle des habi-

tantes et des habitants de réévaluer la situation périodiquement (voir aussi le ch. 4.3). 

 

L’absence d’annonce d’établissement est souvent motivée par des considérations fiscales. Rappelons ici la 

possibilité de faire constater le domicile fiscal par l’Intendance des impôts (cf. ch. 4.2.1). Un certain scepti-

cisme s’impose en particulier lorsque le séjour à la semaine concerne une commune voisine. Vu la mobilité 

actuelle, le retour quotidien au domicile paraît tout à fait envisageable en pareille situation. 

 

Exemple: séjour à la semaine 

Madame Möri habite à Meiringen avec son mari et leurs trois enfants. Les enfants sont scolarisés à Meirin-

gen. Madame Möri travaille à Trubschachen, où elle loue une chambre avec WC et douche. Elle rentre ré-

gulièrement à Meiringen les week-ends où elle ne travaille pas. 

Il s’agit d’un cas typique de séjour à la semaine selon l’article 9 OES. Le centre de l’existence et des inté-

rêts de Madame Möri reste à Meiringen. 

 

Exemple: séjour à la semaine 

Monsieur Iseli habite à Soleure dans un studio dans la maison de ses parents. Il trouve un nouvel emploi à 

Thoune. Comme il doit travailler en partie en équipe, il loue un petit appartement à Thoune. Durant la pre-

mière année, il rentre à Soleure à chaque fois qu’il est en congé et reste engagé au sein de l’association 

« Biker rund um Solothurn ». La situation change lorsqu’il rencontre Erika, une jeune femme de Latterbach. 

Le couple passe pratiquement tout son temps libre ensemble à Thoune ou fait de la randonnée à VTT ou à 

 
109 Article 4, alinéa 3 LES. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/8
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/9
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/4
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pied dans l’Oberland. Monsieur Iseli ne rentre plus à Soleure que pour les anniversaires de ses parents et 

à Noël. 

Alors qu’au départ Monsieur Iseli s’est inscrit à juste titre comme séjournant à la semaine à Thoune, le 

centre de son existence et de ses intérêts se déplace progressivement dans son nouveau lieu de rési-

dence. Il cesse de remplir l’une des conditions déterminantes pour fonder le séjour à la semaine, à savoir 

le retour régulier dans sa commune d’établissement lors de ses jours de congé. Monsieur Iseli doit donc 

annoncer son établissement à la commune de Thoune. 

4.3 Limitation de la durée du séjour 

Le séjour est inscrit dans le registre des habitantes et des habitants comme étant de durée limitée.  

La durée est en règle générale inscrite en fonction de celle du séjour et de la validité mentionnée dans l’an-

nonce faite par la commune d’établissement110. La durée du séjour est déterminée par le motif du séjour. 

 

La durée de validité est plus courte dans le cas d’une personne prenant un emploi pour une période limitée 

à un an que si l’emploi est à durée indéterminée. Pour les étudiantes et les étudiants, il paraît logique de 

prendre la durée prévisible des études comme durée du séjour. On peut d’ailleurs demander une attesta-

tion de l’établissement fréquenté (précisant p. ex. que la formation dure normalement trois ans). Une durée 

de validité adaptée à chaque cas permet de réévaluer périodiquement la situation et de réagir à d’éven-

tuelles modifications. 

5. Annonces 

5.1 Annonce de l’arrivée 

5.1.1 Généralités 

Art. 1 LES 
1 Les Suissesses et les Suisses qui arrivent dans une commune sont tenus de s’annoncer au contrôle des 

habitantes et des habitants dans un délai de 14 jours. 
1a L’annonce se fait 

a électroniquement sur la plateforme désignée par le Conseil-exécutif ou 

b personnellement auprès du contrôle des habitantes et des habitants. 
1b L’annonce électronique de l’arrivée présuppose l’annonce électronique simultanée du départ de la com-

mune de provenance. 
2 Les représentantes ou les représentants légaux des personnes mineures, placées sous curatelle de por-

tée générale ou privées de l’exercice des droits civils pour les actes au sens de l’alinéa 1 par l’institution 

d’une curatelle sont responsables du respect de l’obligation de s’annoncer dans le délai. 

 

De manière générale, les Suissesses et les Suisses qui emménagent dans une commune ont l’obligation 

de s’annoncer au contrôle des habitantes et des habitants sous 14 jours. Si ce délai s’applique dans le cas 

d’un séjour comme dans celui d’un établissement, les formes d’annonce diffèrent pour leur part. 

   

 
110 Article 4, alinéa 2 LES. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/1
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/4
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Annonce d’un établissement 

L’annonce d’un établissement se fait, au choix de la personne concernée, 

a) électroniquement sur la plateforme111 désignée par le Conseil-exécutif ou 

b) personnellement au guichet du contrôle des habitantes et des habitants. 

 

En cas d’annonce par voie électronique, il convient d’observer ce qui suit: 
‒ L’arrivée ne peut être annoncée par voie électronique que si le départ de l’ancienne commune d’éta-

blissement l’est également et que les deux annonces ont lieu simultanément. Cette exigence découle 
du fait que l’identification de la personne, dans ce cas, intervient dans la commune de départ et non 
d’arrivée. 

‒ L’annonce électronique d’une arrivée de l’étranger n’est pas possible. 
‒ L’annonce électronique n’est pas possible lorsque les données de la personne concernée sont blo-

quées dans le registre des habitantes et des habitants (blocage d’information ou blocage d’adresse et 
d’information sans distinction); l’identification échoue et le processus est interrompu.  

‒ Dans certains cas (curatelle de portée générale, situation familiale complexe, nécessité de procéder à 
un examen de l’obligation de s’annoncer, incohérence des indications fournies, etc.), le processus de 
traitement s’interrompt automatiquement car le système ne parvient pas, pour des raisons techniques, 
à traiter normalement les données saisies. 

 

En cas d’annonce personnelle d’un déménagement au guichet, le contrôle des habitantes et des habitants 

vérifie l’identité112 de la personne au moyen de son passeport ou de sa carte d’identité. En l’absence d’un 

tel document113, l’identification doit avoir lieu d’une autre manière appropriée. Il est par exemple possible 

de se fonder sur le permis de conduire, ou encore de se renseigner par téléphone auprès de l’ancienne 

commune de domicile.  

 

Quel que soit le type d’annonce, il est possible que la commune d’arrivée demande d’autres documents: 
‒ Document établissant le droit de garde et l’autorité parentale pour les parents non mariés, séparés ou 

divorcés dont les enfants n’ont pas atteint la majorité; s’agissant de l’obligation faite à la commune de 
départ d’attirer l’attention du parent qui déménage sur les dispositions de droit civil pertinentes, il est 
renvoyé au chiffre 3.3.5. 

‒ Justificatif de logement (contrat de bail ou de sous-location, etc.), lorsqu’il existe une bonne raison de 
douter que la personne emménage effectivement à l’adresse indiquée.  

‒ Convention de séparation 

 

Annonce d’un séjour114 

Dans le cas d’un séjour, l’annonce électronique n’est pas possible. La plateforme dédiée n’offre en effet 

pas cette fonctionnalité, du moins pour l’instant.  

L’annonce se fait personnellement, au guichet, ou par écrit (courrier postal ou électronique) auprès de la 

commune d’établissement. 

La commune d’établissement transmet les données de l’état civil et communique la durée de validité du 

séjour à la commune concernée au moyen d’un logiciel d’interface autorisé115. Il n’est pas exclu que cette 

dernière, si elle est située dans un autre canton, continue d’exiger un acte d’origine lors de l’annonce du 

séjour. Dans un tel cas, la commune bernoise établit ce document contre l’émolument prévu à l’article 12, 

alinéa 1, lettre e OES.  

 

Annonce de personnes mineures ou sous curatelle de portée générale, etc. 

L’annonce des personnes mineures, sous curatelle de portée générale ou dont l’exercice des droits civils 

est, en raison d’une curatelle, limité pour les actes au sens de l’article 1, alinéa 1 LES incombe à aux re-

présentantes et représentants légaux (parents, père ou mère détenant exclusivement l’autorité parentale, 

APEA, curatrice ou curateur) (cf. ch. 3.3.5). 

 
 

111 La plateforme de transmission est l’application eumzug.swiss (art. 1, al. 1 OES). 
112 Article 7, alinéa 2 LES. 
113 Il n’existe aucune obligation, pour les ressortissantes et ressortissants suisses, de posséder un tel document à l’intérieur des frontières nationales. 
114 Article 4, alinéas 1a et 1b LES ainsi qu’article 1a OES. 
115 Article 1a, alinéa 2 OES et article 36 O GERES. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/7
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/4
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/1a
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/1a
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/36
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Dispense de l’obligation de s’annoncer 

L’obligation de s’annoncer ne concerne pas les personnes qui ne résident que provisoirement, c’est-à-dire 

moins de trois mois, hors de leur domicile116. Toutefois, il est impératif d’avoir un domicile en Suisse pour 

pouvoir se prévaloir d’une exception. 

 

Exemple: arrivée dans la commune sans obligation de s’annoncer 

Madame Oberli est inscrite dans la commune de Frutigen. Pour assurer le suivi d’un projet particulier, elle 

loue en plus un petit appartement à Langnau pour une durée de six semaines. 

En vertu de l’article 2, alinéa 1, lettre a LES, Madame Oberli est dispensée de l’obligation de s’annoncer à 

la commune de Langnau. 

 

Exemple: arrivée dans la commune avec obligation de s’annoncer 

Cela fait quelque temps que Madame Oberli vit à l’étranger. Elle rentre en Suisse et, dans un premier 

temps, loue un appartement à Langnau pour une durée de deux mois.  

Comme Madame Oberli n’a pas de domicile en Suisse, elle doit annoncer son établissement au contrôle 

des habitantes et des habitants de Langnau dans les 14 jours suivant son arrivée dans la commune. L’an-

nonce ne peut se faire par voie électronique dans le cas d’une arrivée de l’étranger. Madame Oberli doit se 

rendre personnellement au guichet. 

 

Toutes les explications concernant la dispense de l’obligation de s’annoncer en cas de placement dans un 

foyer ou un établissement prévue à l’article 2, alinéa 2, lettre b LES figurent sous les chiffres 3.3.4, 4.2.3 et 

5.1.2. 

5.1.2 Cas spéciaux 

Ménage administratif 

Selon le catalogue des caractères « Harmonisation de registres officiels de personnes » de l’OFS, le mé-

nage administratif est une catégorie de ménage possible dont la mention est obligatoire en application de 

la LHR117. Ce caractère est défini ainsi: « Les ménages administratifs sont des ménages fictifs constitués 

pour des raisons principalement statistiques. Ils comprennent d’une part les personnes déclarées dans la 

commune d’annonce de manière uniquement formelle sans y habiter (p. ex. personnes vivant dans un 

home pour personnes âgées situé dans une autre commune […]), d’autre part les personnes sans domicile 

fixe (p. ex. les sans-abri). 

 

Important: il n’y a qu’un seul ménage administratif par commune et celui-ci ne possède pas d’adresse 

complète. » 

 

Les personnes dans cette catégorie de ménage se voient attribuer l’EGID = 999 999 999 et l’EWID = 999. 

Selon l’OFS (voir les pages de son site Internet consacrées à l’EGID et à l’EWID), l’EGID 999 999 999 si-

gnifie que la personne ne réside pas dans un bâtiment sur le territoire de la commune: 
‒ elle est déclarée dans la commune d’annonce de manière uniquement formelle sans y habiter (p. ex. 

personne résidant dans un home pour personnes âgées situé dans une autre commune); 
‒ aucun bâtiment dans la commune ne peut lui être attribué (p. ex. sans-abri); 
‒ elle réside dans un logement provisoire (p. ex. baraque de chantier, bateau) selon le RegBL. 

 

L’EWID 999 signifie que la personne ne réside pas dans un logement, mais 
‒ dans un ménage administratif, 
‒ dans un ménage collectif dans la mesure où elle ne réside pas dans un logement enregistré dans le 

RegBL (hôpital, home), 
‒ dans une habitation provisoire selon le RegBL, 

 
116 Article 2, alinéa 1, lettre a LES. 
117 Article 6, lettre d LHR. 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees.assetdetail.24565577.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-personnes/harmonisation-registres/egid-ewid.html
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2006/619/fr#art_6
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‒ dans une mansarde qui n’est pas enregistrée dans le RegBL en tant que logement. 

 

Exemple: séjour dans un EMS 

Madame Oldy est une femme de 80 ans qui a un fort tempérament, mais dont la santé physique requiert 

une prise en charge étendue. En début d’année, elle s’installe dans l’EMS de la commune voisine et résilie 

son bail. 

Les soins dont elle est tributaire la font rentrer dans le champ de l’article 2 LES. Elle n’a pas besoin de 

s’annoncer dans la commune où est situé l’EMS. Sa précédente commune de domicile doit l’inscrire dans 

le ménage administratif. 

 

Ménage collectif 

Selon l’OFS, le ménage collectif est une catégorie de ménage possible dont la mention est obligatoire118. 

Le document intitulé « Guidelines concernant la délimitation entre ménages collectifs et ménages privés » a 

pour but d’aider les cantons et les communes à déterminer la catégorie de ménage dans les cas com-

plexes. 

 

L’OHR liste les ménages collectifs: 

 

Art. 2, lit. abis OHR 

1) les homes pour personnes âgées et les établissements médico-sociaux, 

2) les foyers et les maisons d’éducation pour enfants et adolescents, 

3) les internats et les foyers d’étudiants, 

4) les établissements pour handicapés, 

5) les hôpitaux, les établissements de soins et autres institutions dans le domaine de la santé, 

6) les établissements d’exécution des peines et mesures, 

7) les centres d’hébergement de requérants d’asile, 

8) les monastères et les établissements d’hébergement de congrégations et autres associations reli-

gieuses 

5.1.3 Procédure en cas de défaut d’annonce de l’arrivée (y compris mandat d’amener exécuté 

par la police) 

On se référera en premier lieu à ce sujet aux explications figurant sous le chiffre 8.1. 

 

Voici un exemple illustrant l’articulation entre décision et mandat d’amener exécuté par la police. 

 

Exemple: défaut d’annonce de l’arrivée 

Monsieur Langel a annoncé par écrit son départ à la commune de Berne et il emménage dans un apparte-

ment à Thoune. Très pris par son travail et sa vie sociale, il a toujours quelque chose de « plus important » 

à faire et a fini par oublier l’obligation d’annoncer. 

Après trois semaines, la commune de Thoune essaie de joindre Monsieur Langel au téléphone pour lui en-

joindre de s’annoncer personnellement au contrôle des habitantes et des habitants, mais en vain. Elle finit 

par lui envoyer deux sommations écrites, puis un courrier recommandé dans lequel elle le prévient qu’il 

s’expose à un mandat d’amener. Monsieur Langel ne réagit à aucun de ces courriers. 

La commune de Thoune envoie son organe de police119 un mardi matin à 7h30 à l’adresse de Mon-

sieur Langel. Il est agacé, mais il ne veut pas se montrer désagréable devant le voisinage et suit les forces 

de l’ordre. Il dit au contrôle des habitantes et des habitants qu’il comprend, présente son passeport et four-

nit les données correctes relatives à son emménagement, etc. 

 
118 Article 6, lettre d LHR. 
119 Il peut s’agir aussi de la Police cantonale, de l’huissière ou de l’huissier, etc., selon la réglementation en vigueur dans la commune.  

https://www.bfs.admin.ch/bfs/de/home/statistiken/kataloge-datenbanken.assetdetail.24565577.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/de/home/register/personenregister/registerharmonisierung/haushaltsart.assetdetail.11687139.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/868/fr#art_2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2006/619/fr#art_6
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La commune lui facture les trois courriers conformément à l’article 12, alinéa 1, lettre g OES (émoluments 

en relation avec l’annonce). 

En outre, elle prononce à son encontre une amende de 250 francs en application de l’article 16 LES en re-

lation avec les articles 58 et suivants LCo120. 

 

Si la personne visée conteste l’obligation de s’annoncer et les modalités de l’annonce, la commune est te-

nue de rendre une décision (cf. ch. 5.1.4 et 8). 

5.1.4 Décision 

Lorsque des faits sont contestés, par exemple la prise de domicile ou le séjour, lorsque des factures res-

tent impayées après sommation, etc., la commune rend une décision. 

Le chiffre 8 réunit toutes les explications concernant les exigences applicables au contenu, aux délais et 

aux voies de droit. 

5.2 Annonce du départ 

5.2.1 Généralités 

Art. 10 LES 
1 Quiconque quitte une commune doit annoncer son départ et indiquer sa nouvelle adresse de domicile le 

jour même de son départ au plus tard. 
2 Si le départ n’est pas annoncé au moyen de la procédure électronique, la commune de provenance in-

forme la commune concernée de l’arrivée imminente de la personne. 

 

De manière générale, les Suissesses et les Suisses qui quittent une commune ont l’obligation de l’annon-

cer au contrôle des habitantes et des habitants le jour du départ. Si leur nouvelle adresse de domicile est 

connue, il leur appartient de l’indiquer.  

 

L’annonce se fait, au choix de la personne concernée, 
a) électroniquement sur la plateforme désignée par le Conseil-exécutif (cette procédure n’est toutefois 

pas possible, pour l’instant du moins, lors du départ de la commune de séjour; cf. ch. 5.1.1 « Annonce 
d’un séjour »), 

b) personnellement au guichet du contrôle des habitantes et des habitants, 
c) par écrit ou par téléphone auprès du contrôle des habitantes et des habitants. 

 

En cas d’annonce par voie électronique, il convient d’observer ce qui suit: 
‒ L’annonce électronique d’un départ pour l’étranger n’est pas possible. 
‒ L’annonce électronique n’est pas possible lorsque les données de la personne concernée sont blo-

quées dans le registre des habitantes et des habitants (blocage d’information ou blocage d’adresse et 
d’information sans distinction); l’identification échoue et le processus est interrompu.  

‒ Dans certains cas (curatelle de portée générale, situation familiale complexe, nécessité de procéder à 
un examen de l’obligation de s’annoncer, incohérence des indications fournies, etc.), le processus de 
traitement s’interrompt automatiquement car le système ne parvient pas, pour des raisons techniques, 
à traiter normalement les données saisies. 

 

Si le départ n’est pas annoncé au moyen de la procédure électronique, la commune de provenance in-

forme la commune concernée de l’arrivée imminente de la personne (cf. ch. 5.5).  

 
120 Selon l’article 16 OES, alinéa 1 LES, l’amende peut atteindre 500 francs. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/10
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/16
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Dès lors que, comme indiqué plus haut, l’annonce électronique n’est pas possible dans le cas d’un séjour, 

du moins pour l’instant, il incombe dans tous les cas à la commune de séjour d’informer la commune d’éta-

blissement lorsque le séjour prend fin. Cette annonce est toujours adressée à la commune d’établissement 

et ne saurait l’être, par exemple, à la nouvelle commune de séjour.  

 

Annonce du départ de personnes mineures ou sous curatelle de portée générale, etc. 

L’annonce des personnes mineures, sous curatelle de portée générale ou dont l’exercice des droits civils 

est, en raison d’une curatelle, limité pour les actes au sens de l’article 1, alinéa 1 LES incombe à aux re-

présentantes et représentants légaux (parents, père ou mère détenant exclusivement l’autorité parentale, 

APEA, curatrice ou curateur) (cf. ch. 3.3.5). 

 

Remarque: le chiffre 3.3.5 contient des informations et des exemples au sujet des annonces concernant 

des personnes mineures.  

5.2.2 Cas spéciaux 

Départ à l’étranger 

On trouvera sous le chiffre 3.3.4 consacré aux séjours à l’étranger les conditions dans lesquelles la per-

sonne qui part à l’étranger a l’obligation d’annoncer son départ et de renoncer à son domicile en Suisse. 

Les règles applicables aux Suissesses et aux Suisses de l’étranger sont exposées sous le chiffre 2.4. 

5.2.3 Procédure en cas de défaut d’annonce de départ 

Si une personne n’annonce pas son départ, la démarche est différente selon que l’on connaît ou non sa 

nouvelle adresse. 

 

Nouvelle adresse connue 

Si l’on connaît la nouvelle adresse de la personne, on prend contact avec la commune de destination afin 

qu’elle fasse procéder à l’inscription (cf. ch. 5.1.3). 

Si la nouvelle commune refuse – et uniquement dans ce cas –, la commune de départ intervient. Elle doit 

alors suivre la procédure ci-dessous. 

La personne est invitée par écrit, au moins une fois voire deux fois ou plus, à annoncer son départ dans les 

règles. Ces sommations peuvent éventuellement être doublées d’une communication orale. Si la personne 

ne s’exécute pas, la commune rend une décision constatant le départ, dont elle communique copie à la 

commune de destination. L’acte d’origine déposé reste dans la commune de départ. Une fois que la déci-

sion constatant le départ est entrée en force, le contrôle des habitantes et des habitants procède à la radia-

tion et restitue l’acte d’origine à sa ou son titulaire121. 

 

En attendant que l’annonce de départ entre en force, la personne doit être inscrite dans le ménage admi-

nistratif au plus tard lorsque son logement est reloué ou occupé par une autre personne. 

 

Nouvelle adresse inconnue 

Lorsqu’une personne quitte la commune sans annoncer son départ et que sa nouvelle adresse n’est pas 

connue, la commune doit entreprendre des investigations pour déterminer si la personne a vraiment démé-

nagé. Elle pourra obtenir des renseignements utiles en interrogeant la bailleuse ou le bailleur, la parenté le 

cas échéant, le bureau de poste, l’office des poursuites, des amies et amis, l’employeuse ou l’employeur, 

la Police cantonale, le commandement d’arrondissement, la caisse-maladie, les services industriels, etc. 

 

 
121 Article T1-2, alinéa 1 OES. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161
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Si ces investigations n’aboutissent pas et que la nouvelle adresse reste introuvable, le départ de la per-

sonne doit être enregistré par le contrôle des habitantes et des habitants. Mais il faut pour cela attendre au 

moins trois mois après le départ. En effet, l’article 2, alinéa 1, lettre a LES prévoit que les personnes qui 

entendent séjourner hors de leur lieu de domicile sont dispensées de l’obligation de s’annoncer pour autant 

que leur absence n’excède pas trois mois. 

 

On inscrit la mention « Départ pour une destination inconnue » dans le registre des habitantes et des habi-

tants. L’acte d’origine déposé auprès de la commune peut être détruit (en application par analogie de 

l’art. T1-2, al. 2 OES). Il convient toutefois de relever que la commune, en l’absence de disposition légale, 

prend le risque de devoir en commander un nouveau à ses frais si la personne partie pour une destination 

inconnue devait par la suite demander la remise de ce document. Pour exclure un tel risque, la commune 

peut également conserver l’acte.  

 

Si une personne précédemment partie pour une destination inconnue s’annonce dans une nouvelle com-

mune, celle-ci inscrit dans le registre la mention « Arrivée d’une provenance inconnue ». 

 

Exemple: départ non annoncé, nouvelle adresse inconnue 

Cela fait longtemps que Madame Secrétan n’habite plus dans la commune de Sonceboz. Elle n’a pas an-

noncé son départ. Le bailleur a avisé la commune qu’il avait résilié son bail par courrier daté du 10 sep-

tembre, sa locataire ayant disparu de la circulation. Madame Secrétan ne répond pas aux appels de la 

commune sur son portable.  

La commune interroge le bureau de poste, l’office des poursuites et la Police cantonale au sujet du lieu de 

résidence de Madame Secrétan. Personne n’est en mesure de fournir le moindre renseignement. Le loge-

ment ayant désormais un nouvel occupant, Madame Secrétan est inscrite à l’adresse générale du ménage 

administratif. La commune de Sonceboz doit attendre le 1er janvier (expiration du délai de résiliation de 

trois mois) pour inscrire la mention « Départ pour une destination inconnue » dans le registre des habi-

tantes et des habitants. L’acte d’origine peut être détruit. Attention toutefois: la commune pourrait être ame-

née à en commander un nouveau à ses frais si Madame Secrétan devait le réclamer ultérieurement. 

5.3 Autres annonces 

5.3.1 Généralités 

Le contrôle des habitantes et des habitants est tenu de saisir dans le registre toutes les modifications dont 

il a connaissance concernant des données du registre. Les annonces d’arrivée et de départ ainsi que les 

autres modifications pertinentes pour le registre doivent être communiquées aux autorités, services officiels 

et unités administratives dans la mesure où ils en ont besoin pour accomplir leurs tâches. Ces annonces 

sont transmises automatiquement et en continu à la plate-forme GERES par le logiciel de gestion des re-

gistres des habitantes et des habitants. 

5.3.2 Annonces émanant de particuliers 

Art. 9 LES 

Annonce de modifications 
1 Les personnes établies et celles qui séjournent sont tenues d’annoncer dans les 14 jours au contrôle des 

habitantes et des habitants tout changement d’adresse à l’intérieur de la commune. 
2 La commune d’établissement annonce à la commune de séjour tout changement de nom, d’état civil ou 

de droit de cité. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/9
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5.3.3 Annonces émanant de la commune 

Art. 3 OES 

Communications d’office 
1 La commune communique au service fédéral compétent les données des personnes annoncées comme 

établies ou séjournant sur son territoire conformément aux dispositions de la législation fédérale sur l’har-

monisation des registres. 
1a La commune communique à l’Office de l’information géographique de la Direction de l’intérieur et de la 

justice les adresses qui lui ont été annoncées et qui ne se trouvent pas dans le registre des bâtiments et 

des logements. 
2 Dès qu’elle a connaissance d’un cas de décès, la commune en donne communication immédiate à l’or-

gane responsable des scellés et lui transmet une copie de l’avis de décès de l’office de l’état civil qui a en-

registré l’événement. 
3 Le tribunal communique au contrôle des habitants les interdictions de disposer des pièces d’identité or-

données par le juge. 

 

Voir à ce sujet le chiffre 2.1.2. 

 

Une fois que les données ont été définitivement transférées, les communes transmettent à la plate-forme 

GERES au fur et à mesure, sinon au moins une fois par jour ouvré, les événements portant sur des identifi-

cateurs et des caractères122. 

5.3.4 Annonce d’événements d’état civil 

Les modifications de l’état civil et les événements d’état civil sont directement communiqués au contrôle 

des habitantes et des habitants par l’office de l’état civil dans l’arrondissement duquel l’événement a eu lieu 

ou qui a inscrit la décision dans le registre d’état civil suisse. 

 

Des explications s’imposent concernant certains événements d’état civil123. 

 

Naissance 

L’inscription de la naissance dans le registre constitue la preuve qualifiée124 du commencement de la per-

sonnalité juridique125. La naissance d’une ou d’un enfant doit être annoncée dans les trois jours auprès de 

l’office de l’état civil du lieu de naissance (formulaire « Annonce de naissance »). Le non-respect de l’obliga-

tion d’annonce est punissable. Si la naissance a eu lieu à l’hôpital ou dans une maison de naissance, elle 

est automatiquement annoncée à l’office de l’état civil compétent. 
‒ Nom de famille: cf. chiffre 2.3 
‒ Paternité: si la mère est mariée, son époux est automatiquement réputé être le père de l’enfant. Cette 

règle s’applique jusqu’à 300 jours après le décès de l’époux. Si le père n’est pas marié avec la mère, il 
doit reconnaître l’enfant pour être considéré comme son père sur le plan juridique (reconnaissance 
d’enfant). 

 

Décès 

L’inscription du décès dans le registre constitue la preuve qualifiée de la fin de la personnalité juridique. 

Tout décès ou découverte de corps doit être annoncé dans les deux jours à l’office de l’état civil du lieu de 

l’événement. Le non-respect de l’obligation d’annonce est punissable. Le décès doit être attesté par un cer-

tificat de décès établi par une ou un médecin. Ce certificat doit impérativement être remis à l’office de l’état 

civil compétent. Si le décès survient à l’hôpital ou dans un home pour personnes âgées, cette institution 

 
122 Article 27, en particulier l’alinéa 3 O GERES. 
123 Toutes les explications proposées sous ce chiffre proviennent du manuel du contrôle des habitantes et des habitants du canton de Soleure, 4e édition 2024, ainsi que du 

site Internet « État civil » de la Direction de la sécurité (DSE) du canton de Berne. 
124 Article 9 CC. 
125 Article 31, alinéa 1 CC. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/3
https://www.zivilstand.sid.be.ch/content/dam/zivilstand_sid/dokumente/fr/dienstleistungen-fr/Geburtsmeldung-fr.pdf
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/27
https://so.ch/verwaltung/volkswirtschaftsdepartement/amt-fuer-gemeinden/gemeindeorganisation/publikationen/einwohnerkontrolle/
https://www.zivilstand.sid.be.ch/fr/start.html
https://www.sid.be.ch/fr/start.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_9
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_31
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l’annonce directement à l’office de l’état civil compétent (formulaire « Annonce de décès »). Elle s’occupe 

également d’obtenir le certificat de décès (commande d’un certificat médical de décès). 

 

Annonce d’un décès survenu hors de l’arrondissement 

Du fait de la nouvelle réglementation suisse concernant les annonces (INFOSTAR), les offices de l’état civil 

des cantons ne reçoivent pas les informations concernant les personnes décédées hors de leur arrondisse-

ment. Seuls les contrôles des habitantes et des habitants ont connaissance de tous les décès survenus 

parmi la population. L’organe de la commune responsable des scellés doit être informé du décès. 

 

Mariage, partenariat enregistré, divorce 

 

Exemple 

Monsieur Schweizer, ressortissant suisse, rentre de l’étranger (États-Unis). Son ancien acte d’origine in-

dique qu’il est célibataire. Or, avant de rentrer en Suisse, il s’est marié et a divorcé aux États-Unis. Ni le 

mariage ni le divorce ne sont enregistrés à l’état civil.  

Monsieur Schweizer indique qu’il est divorcé au moment où il s’annonce au contrôle des habitantes et des 

habitants, qui lui déclare que cette information ne coïncide pas avec celle qui figure dans INFOSTAR. L’an-

nonce de l’arrivée est enregistrée mais complétée par une note selon laquelle l’inscription ne sera définitive 

qu’une fois la question de l’état civil élucidée. Différer l’enregistrement permet de garantir qu’aucune attes-

tation de domicile, par exemple, ne soit délivrée tant que des recherches sont en cours.  

 

Remarque: le site Internet de la DSE contient des informations sur la marche à suivre en cas de surve-

nance de faits d’état civil à l’étranger. 

 

Mariage 

Le droit au mariage est protégé par la Confédération. Il ne peut pas être restreint sur la base de considéra-

tions confessionnelles ou économiques, en raison d’un comportement antérieur ou pour d’autres motifs de 

police. Les personnes qui désirent se marier en Suisse s’adressent personnellement à l’office de l’état civil 

du domicile de l’une d’elles. Les différentes possibilités concernant le choix du nom sont présentées au 

couple au début de la procédure préparatoire du mariage. La conclusion du mariage est sans effet sur le 

droit de cité. 

 

Mémentos de l’OFJ sur le mariage: 
‒ Mémento sur le mariage en Suisse: droits et obligations 
‒ Mémento sur le nom porté après le mariage 
‒ Mémento sur le mariage célébré à l’étranger 

 

Conversion d’un partenariat enregistré 

Le mariage pour tous a été introduit le 1er juillet 2022. Tous les partenariats existant à cette date, enregis-

trés dans INFOSTAR, peuvent être convertis en mariage. La DSE décrit la marche à suivre sur son site 

Internet à la rubrique « État civil ».  

 

Jusqu’à ce que le mariage pour tous devienne effectif, l’enregistrement du partenariat permettait aux 

couples de même sexe de donner un cadre juridique à leur relation. En droit suisse, la conclusion du parte-

nariat enregistré est sans effet sur le lieu d’origine ou la nationalité. Les partenaires conservent leur nom 

de famille, mais ils peuvent déclarer vouloir prendre pour nom de famille commun le nom de célibataire de 

l’une ou l’un des partenaires. Les personnes liées par un partenariat enregistré sont assimilées aux 

couples mariés en ce qui concerne le droit fiscal et le droit successoral. 

 

Remarque: le mémento sur la conclusion du partenariat enregistré fournit de plus amples informations à 

cet égard. 

 

https://www.zivilstand.sid.be.ch/content/dam/zivilstand_sid/dokumente/fr/dienstleistungen-fr/Todesmeldung-fr.pdf
https://www.zivilstand.sid.be.ch/fr/start/dienstleistungen/todesfall/bestellung-aerztliche-todesbescheinigung.html
https://www.zivilstand.sid.be.ch/fr/start/dienstleistungen/zivilstandsereignisse-im-ausland.html
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/gesellschaft/zivilstand/merkblaetter.html
https://www.bj.admin.ch/dam/bj/fr/data/gesellschaft/zivilstand/merkblaetter/ehe/mb-ehepflichten.pdf.download.pdf/mb-ehepflichten-f.pdf
https://www.bj.admin.ch/dam/bj/fr/data/gesellschaft/zivilstand/merkblaetter/namensrecht/mb-name-ehe-f.pdf.download.pdf/mb-name-ehe-f.pdf
https://www.bj.admin.ch/dam/bj/fr/data/gesellschaft/zivilstand/merkblaetter/ehe/auslandehe-f.pdf.download.pdf/auslandehe-f.pdf
https://www.zivilstand.sid.be.ch/fr/start/heirat/umwandlung-egp.html
https://www.bj.admin.ch/dam/bj/fr/data/gesellschaft/zivilstand/merkblaetter/partnerschaft/mb-partnerschaft-f.pdf.download.pdf/mb-partnerschaft-f.pdf
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Divorce 

Le divorce est prononcé par un tribunal et communiqué à l’office de l’état civil compétent en vue de l’ins-

cription dans INFOSTAR. Lorsque le divorce implique des enfants mineures et mineurs, le contrôle des ha-

bitantes et des habitants reçoit, outre la communication électronique, un exemplaire papier du jugement 

afin de pouvoir enregistrer l’attribution de l’autorité parentale par le tribunal. Le divorce est sans effet sur le 

nom de famille que les époux ont porté pendant le mariage. Il n’a pas non plus d’effet sur le droit de cité 

cantonal et communal. 

 

Changement de nom 

Selon le CC126, une personne peut être autorisée à changer de nom (cela inclut le prénom) s’il existe des 

motifs légitimes pour cela. La personne concernée doit adresser à la section Changement de nom du Ser-

vice de l’état civil et des naturalisations de la DSE une demande écrite, accompagnée des pièces justifica-

tives nécessaires, dans laquelle elle explique en détail les désagréments causés par son nom ou son pré-

nom. 

 

IMPORTANT: il ne faut pas confondre le changement de nom et la déclaration concernant le nom (p. ex. 

pour reprendre le nom de célibataire; voir ci-dessous). 

 

Déclaration concernant le nom après la dissolution du mariage ou du partenariat enregistré 

L’épouse ou l’époux ou la ou le partenaire qui a changé de nom lors du mariage ou de l’enregistrement du 

partenariat peut déclarer vouloir reprendre son nom de célibataire à l’office de l’état civil de son choix en 

Suisse en tout temps après la dissolution du mariage ou du partenariat enregistré (p. ex. suite à un divorce, 

un décès, une déclaration d’absence ou une annulation). Cette déclaration est personnelle. Elle n’a pas 

d’effet sur le nom des enfants déjà nés. 

 

Reconnaissance d’enfant 

Lorsque les parents ne sont pas mariés, la reconnaissance volontaire de l’enfant fait naître irrévocablement 

un rapport de filiation entre le père et l’enfant, avec les droits et les devoirs que cela implique127. 

Si les parents non mariés n’ont pas pris de dispositions particulières, l’enfant est soumise ou soumis à 

l’autorité parentale exclusive de la mère128. Lors de la reconnaissance de l’enfant auprès de l’office de l’état 

civil, les parents peuvent déposer une déclaration commune pour obtenir l’autorité parentale conjointe. 

Cette déclaration peut également être déposée ultérieurement auprès du service social de la commune ou 

de l’autorité de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA) du lieu de domicile de l’enfant129. 

 

Remarque: mémentos sur l’autorité parentale conjointe et l’entretien 
‒ Mémento concernant l’autorité parentale conjointe des parents non mariés 
‒ Mémento pour parents sur le nouveau droit de l’entretien 
‒ Autorité parentale, entretien et droit de visite – APEA 

 

Adoption 

Le droit suisse permet l’adoption de personnes domiciliées en Suisse. L’enfant adoptive ou adoptif a le 

même statut juridique que l’enfant biologique. Les conséquences de l’adoption sont en particulier les sui-

vantes: 
‒ L’adoption fait naître l’obligation d’entretien prévue par le droit de la famille, l’obligation d’assistance 

aux parents et le droit mutuel de succession. 
‒ L’enfant adoptive ou adoptif acquiert le nom de famille du ou des parents adoptifs. 
‒ En cas d’adoption conjointe ou d’adoption par une personne seule d’une enfant mineure ou d’un en-

fant mineur, l’enfant peut recevoir un nouveau prénom s’il existe des motifs légitimes. 
‒ Lorsque l’enfant adoptive ou adoptif n’a pas atteint la majorité, elle ou il acquiert le droit de cité du ou 

des parents adoptifs. 

 
126 Article 30 CC. 
127 Article 260 CC. 
128 Article 298a, alinéa 5 CC. 
129 Article 298a, alinéa 4 CC. 

https://www.zivilstand.sid.be.ch/fr/start/dienstleistungen/namensaenderung.html
https://www.zivilstand.sid.be.ch/fr/start/dienstleistungen/namenserklaerung.html
https://www.zivilstand.sid.be.ch/fr/start/dienstleistungen/kindesanerkennung.html
https://www.zivilstand.sid.be.ch/fr/start/dienstleistungen/kindesanerkennung.html#textimage_1591049041
https://www.zivilstand.sid.be.ch/fr/start/dienstleistungen/kindesanerkennung.html#textimage_1591049041
https://www.pom.be.ch/pom/fr/index/zivilstand-pass-id/zivilstand/kindesanerkennung.assetref/dam/documents/JGK/KESB/fr/KESB_KS_Merkblatt_Elterliche_Sorge_unverheirateten_Eltern_fr.pdf
https://www.pom.be.ch/pom/fr/index/zivilstand-pass-id/zivilstand/kindesanerkennung.assetref/dam/documents/JGK/KESB/fr/KESB_KS_Merkblatt%20f%C3%BCr%20Eltern_Revidiertes%20Unterhaltsrecht_fr.pdf
https://www.bj.admin.ch/dam/data/bj/gesellschaft/gesetzgebung/archiv/namensrecht/form-namensfuehrung.pdf
https://www.kja.dij.be.ch/fr/start/adoption.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_30
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_260
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_298_a
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_298_a
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‒ Les liens de filiation avec les parents biologiques sont rompus. 
‒ L’adoption est irrévocable. 

L’adoption internationale est régie par la Convention de La Haye. De manière générale, on se référera aux 

dispositions relatives à l’adoption figurant aux articles 264 à 269c CC. 

 

Dans le canton de Berne, l’adoption est prononcée par l’Office des mineurs130. 

 

L’adoption est communiquée par INFOSTAR aux contrôles des habitantes et des habitants. Elle doit être 

inscrite dans le registre des habitantes et des habitants avec le motif d’annonce « Correction » (change-

ment de nom, changement de droit de cité, mention précisant les données personnelles qui ont été modi-

fiées). Le motif d’annonce « Adoption » ne doit pas être visible dans le registre des habitantes et des habi-

tants. Le secret de l’adoption doit impérativement être protégé, c’est-à-dire qu’aucune annonce de modifi-

cation ne doit être transmise avec la mention « Adoption ». L’adoption a des effets sur le nom, la nationalité, 

le droit de cité et la parenté. Il faut veiller à ne transmettre que les données dont l’autorité destinataire a 

effectivement besoin pour accomplir ses tâches. 

 

Remarque: le site Internet de l’Office des mineurs (OM) contient de nombreuses informations concernant 
‒ l’accueil d’une ou d’un enfant de l’étranger en vue de son adoption, 
‒ l’accueil d’une enfant née en Suisse ou d’un enfant né en Suisse en vue de son adoption, 
‒ l’adoption d’une enfant placée ou d’un enfant placé et l’adoption de l’enfant de la conjointe ou du con-

joint, 
‒ l’autorité centrale du canton de Berne au regard de la Convention de La Haye et, dans l’ISCB 

n° 2/213.2/1.1, la révision du droit de l’adoption et la compétence de l’OM. 

 

Remarque: l’organisation PACH à Zurich aide les personnes adoptées à retrouver leurs parents biolo-

giques. 

 

Déclaration d’absence 

Les articles 35 et 36 CC mentionnent deux cas différents pouvant conduire à une déclaration d’absence: 
‒ l’absence de nouvelles depuis longtemps; 
‒ la disparition en danger de mort. 

 

Dans le premier cas, une déclaration d’absence peut être demandée au plus tôt dans les cinq ans après 

les dernières nouvelles. Dans le second cas, le délai est d’un an après la date du décès probable. C’est le 

tribunal du dernier domicile connu de la personne disparue qui est compétent pour statuer sur la requête 

de déclaration d’absence131. Cette règle s’applique également lorsque la disparition a eu lieu à l’étran-

ger132. 

La requête peut être déposée par des personnes ayant des droits subordonnés au décès de la personne 

disparue. Si le tribunal accepte la requête, il doit publier dans la Feuille officielle une sommation invitant les 

personnes qui pourraient donner des indications sur le lieu où se trouve la personne absente à se faire 

connaître dans un délai d’un an au moins133. Ce n’est qu’après l’expiration de ce délai que la déclaration 

d’absence peut être prononcée134. 

 

La déclaration d’absence prend effet à compter du jour présumé du décès ou de la dernière nouvelle135. 

Elle entraîne la dissolution du mariage136. 

   

 
130 Article 268 CC. 
131 Article 21 CPC. 
132 Articles 41 et 42 LDIP. 
133 Article 36, alinéas 2 et 3 CC. 
134 Article 38 CC. 
135 Article 38, alinéa 2 CC. 
136 Article 38, alinéa 3 CC, en vigueur depuis le 1er janvier 2000. 

https://www.kja.dij.be.ch/fr/start.html
https://ktbe.jaxforms.com/formservice/services/rest/generic/DIJ-BSIG?handler=bsigattachment&data=eyJmb3JtSWQiOiJCU0lHRG9jdW1lbnQiLCJic2lnTnIiOiIyLzIxMy4yLzEuMSIsImxhbmd1YWdlIjoiZnIiLCJpZCI6ImQ3MjlhZGY1LTAwNTQtNGQ3My1iMWUwLTUzODcyOTUxNTJiOSIsImF0dGFjaG1lbnRJZCI6IjZiMDNkOTI2LWViZWItNGZhZi04MzY1LWQyMTE0NzgzYTVkNCJ9&entryPoint=pdf
https://ktbe.jaxforms.com/formservice/services/rest/generic/DIJ-BSIG?handler=bsigattachment&data=eyJmb3JtSWQiOiJCU0lHRG9jdW1lbnQiLCJic2lnTnIiOiIyLzIxMy4yLzEuMSIsImxhbmd1YWdlIjoiZnIiLCJpZCI6ImQ3MjlhZGY1LTAwNTQtNGQ3My1iMWUwLTUzODcyOTUxNTJiOSIsImF0dGFjaG1lbnRJZCI6IjZiMDNkOTI2LWViZWItNGZhZi04MzY1LWQyMTE0NzgzYTVkNCJ9&entryPoint=pdf
https://pa-ch.ch/
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_268
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2010/262/fr#art_21
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1988/1776_1776_1776/fr#art_41
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_36
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_38
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_38
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_38
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Faits d’état civil survenus à l’étranger 

Les faits d’état civil de ressortissantes et ressortissants suisses qui se produisent à l’étranger (mariage, di-

vorce, enregistrement d’un partenariat, conversion ou dissolution d’un partenariat enregistré, naissance, 

reconnaissance d’enfant, changement de nom, déclaration concernant le nom, décès) doivent être annon-

cés à la représentation de la Suisse dans le pays concerné. Celle-ci transmet l’annonce à l’Office fédéral 

de l’état civil à Berne, lequel la fait suivre à l’autorité cantonale de surveillance de l’état civil compétente (en 

fonction de la commune d’origine de la ou du partenaire suisse). L’autorité cantonale contrôle la validité de 

la décision rendue à l’étranger. Les communes de domicile et d’origine reçoivent une notification de l’évé-

nement d’état civil par voie électronique. Le contrôle des habitantes et des habitants procède au change-

ment en confirmant la notification électronique. 

Exemple 

En vertu de l’article 32 LDIP137, les décisions et actes d’état civil étrangers (comme p. ex. les actes de ma-

riage ou les jugements de divorce) sont reconnus en droit suisse par décision de l’autorité cantonale de 

surveillance de l’état civil. Dans le canton de Berne, cette autorité est le Service de l’état civil et des natura-

lisations de l’Office de la population en ce qui concerne les Suissesses et les Suisses originaires du canton 

de Berne; en ce qui concerne les ressortissantes et ressortissants étrangers, il s’agit de l’autorité de sur-

veillance de l’état civil du lieu de domicile138. 

Dès que l’événement ou l’acte étranger a été reconnu en droit suisse par l’autorité cantonale de surveil-

lance de l’état civil (c.-à-d. uniquement lorsque les documents originaux ont été produits), l’acte est trans-

mis à l’office de l’état civil compétent pour être enregistré dans INFOSTAR. L’office de l’état civil n’a plus 

qu’à procéder à l’enregistrement (il n’a plus de pouvoir d’examen)139. 

 

Concernant la procédure de reconnaissance par l’autorité de surveillance: 

Normalement, la personne concernée prend l’initiative d’annoncer le fait d’état civil étranger ou de présen-

ter l’acte d’état civil étranger (p. ex. acte de mariage) à l’autorité de surveillance (la représentation suisse 

dans le pays pour les Suissesses et les Suisses de l’étranger). Ainsi, c’est généralement la personne con-

cernée qui engage la procédure de reconnaissance. 

 

Il arrive toutefois que la personne concernée ne coopère pas malgré l’obligation que lui impose l’OEC140. 

Dans ce cas, l’autorité de surveillance n’a pas d’autre choix que d’engager la procédure d’office. Mais le 

contexte international rend les choses difficiles, tant sur le plan juridique que dans les faits. La plupart du 

temps, l’autorité de surveillance ne peut pas se procurer les documents nécessaires dans le pays étranger. 

Seul un petit nombre d’États ont signé avec la Suisse des traités permettant d’obtenir directement des do-

cuments originaux. Il n’est pas rare non plus que l’autorité de surveillance ne sache même pas où l’événe-

ment d’état civil a eu lieu lorsque la personne concernée ne coopère pas. 

 

Si l’autorité de surveillance a des raisons de penser qu’un événement d’état civil a eu lieu à l’étranger, elle 

invite la personne concernée à coopérer. Si celle-ci refuse et que le document ne peut pas être obtenu 

d’office, il est impossible de procéder à la reconnaissance de l’événement étranger. Pour que la situation 

antérieure, qui est erronée, ne soit pas accessible dans INFOSTAR, l’autorité de surveillance du canton de 

Berne bloque les données de la personne concernée. Seuls restent visibles son nom et la mention du blo-

cage. INFOSTAR ne permet pas de bloquer uniquement certaines données, comme l’état civil; ce sont 

donc toutes les données de la personne qui deviennent inaccessibles. On procède au blocage également 

dans les cas où l’événement à l’étranger a été reconnu comme légalement valable, mais où l’acte original 

n’a pas été produit (p. ex. si un couple suisse s’est marié à Las Vegas, ce que l’autorité de surveillance re-

connaît sans contestation, mais n’a présenté qu’une copie de l’acte de mariage) et dans les cas où l’auto-

rité de surveillance n’a pas reconnu l’événement étranger. 

 

 
137 Article 32 LDIP. 
138 Article 23 OEC. 
139 Article 2, alinéa 3 en relation avec l’article 2, alinéa 2, lettre a OEC. 
140 Article 39 OEC. 

https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/representations-et-conseils-pour-les-voyages/schweizer-vertretungen-im-ausland.html
https://www.zivilstand.sid.be.ch/fr/start/aufsichtsbehoerde.html
https://www.zivilstand.sid.be.ch/fr/start/aufsichtsbehoerde.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1988/1776_1776_1776/fr#art_32
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2004/362/fr#art_23
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2004/362/fr#art_2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2004/362/fr#art_39
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Pour éviter la transmission de données erronées (également à des tiers), l’autorité de surveillance ne peut 

que refuser la communication des données dans INFOSTAR (blocage de la divulgation des données)141. 

La personne concernée n’obtiendra plus de documents d’état civil car ils donneraient une image erronée 

de sa situation. Le seul document qu’elle pourra obtenir est un passeport car il ne s’agit pas d’un document 

d’état civil.  

Du point de vue de l’office de l’état civil, le problème est résolu tant que la divulgation des données reste 

bloquée – même si ce n’est pas de manière satisfaisante – puisqu’il n’établit pas de documents d’état civil 

erronés. 

 

La commune, pour sa part, doit s’en tenir aux données enregistrées dans INFOSTAR, dans notre exemple 

l’état civil « célibataire ». Tant que l’autorité de surveillance n’a pas reconnu l’événement étranger, la per-

sonne est considérée comme célibataire au regard du droit suisse. Les registres de l’état civil ont une 

grande force probante142. Par conséquent, les communes sont tenues de reprendre les données figurant 

dans INFOSTAR, a fortiori avec l’harmonisation des registres. Comme l’autorité de surveillance n’a pas re-

connu l’événement étranger, seul entre en ligne de compte un enregistrement provisoire auprès du con-

trôle des habitantes et des habitants jusqu’à ce que la situation soit régularisée. 

 

Changement de droit de cité après une fusion de communes143 

La nouvelle LDC est entrée en vigueur le 1er janvier 2018. Les personnes titulaires du droit de cité d’une 

commune disparue à la suite d’une fusion (lieu d’origine) sont directement concernées. 

 

Les citoyennes et les citoyens de communes municipales ou mixtes qui fusionnent acquièrent le droit de 

cité de la nouvelle commune144. La modification est automatiquement enregistrée dans INFOSTAR. Les 

personnes concernées n’ont pas besoin de commander de nouveaux documents d’identité (passeport ou 

carte d’identité). Elles disposent cependant d’un délai d’un an à compter de la date d’entrée en vigueur de 

la fusion pour demander à l’office de l’état civil de l’arrondissement auquel appartient la commune qui en 

est issue que le nom de leur ancienne commune soit ajouté entre parenthèses à côté du nom de la nou-

velle commune145. 

 

Exemple: fusion de Schlosswil avec Grosshöchstetten au 1er janvier 2018 

Selon la réglementation en vigueur, les personnes ayant Schlosswil pour lieu d’origine ont automatique-

ment acquis le droit de cité de Grosshöchstetten au 1er janvier 2018. 

 

Ces personnes avaient la possibilité, jusqu’au 31 décembre 2018, de demander à l’Office de l’état civil de 

Berne-Mittelland (Laupenstrasse 18A, 3008 Berne) d’indiquer leur lieu d’origine sous la forme 

« Grosshöchstetten (Schlosswil)  ». Ce lieu d’origine a remplacé Grosshöchstetten à compter de son ins-

cription dans INFOSTAR. Il figure aussi dans leurs documents officiels (passeport, carte d’identité, etc.) et 

ne peut pas être abrégé.  

Le délai susmentionné n’était pas prolongeable. 

 

Les personnes mariées ensemble ou liées par un partenariat enregistré peuvent, si elles ont le même lieu 

d’origine, déposer une demande individuelle ou conjointe. La demande peut inclure les enfants  
a) si elles ou ils sont mineurs à la date du dépôt de la demande, 
b) si elles ou ils ont le même droit de cité que le ou les parents qui déposent la demande et 
c) si les personnes titulaires de l’autorité parentale ont donné leur accord. 

 

À partir de 16 ans révolus, les personnes mineures doivent en outre faire part de leur volonté par écrit. 

 

 
141 Article 46 OEC. 
142 Article 9 CC. 
143 Ces explications sont tirées du courrier d’information adressé le 28 décembre 2017 par l’Office de la population, Service des migrations, aux communes concernées par 

une fusion. 
144 Article 3, alinéa 1 LDC. 
145 Article 3, alinéa 2 LDC. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2004/362/fr#art_46
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_9
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/121.1/art/3
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/121.1/art/3
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Remarque: sur son site Internet, l’Office de la population met à disposition un formulaire que les per-

sonnes concernées peuvent remplir (avec toute leur famille) pour demander que le nom de leur ancienne 

commune soit ajouté entre parenthèses après le nom de leur nouvelle commune pour former leur nouveau 

lieu d’origine dans le registre de l’état civil. 

 

Changement de sexe à l’état civil 

Les personnes transgenres ou présentant une variation du développement sexuel ont la possibilité, depuis 

le 1er janvier 2022, de faire modifier leur sexe tel qu’il figure dans les registres d’état civil et de changer de 

prénom au moyen d’une déclaration devant un office de l’état civil. Ce lien fournit des informations sur les 

conditions et la procédure.  

 

Toute personne peut faire une déclaration autonome si 
‒ son domicile se trouve en Suisse (quelle que soit sa nationalité) ou son domicile se trouve à l’étranger 

mais qu’elle est titulaire de la nationalité suisse; 
‒ elle a au moins 16 ans et est capable de discernement; 
‒ elle a la conviction intime de ne pas appartenir au sexe qui figure au registre de l’état civil; 
‒ elle souhaite changer de sexe de masculin en féminin ou de féminin en masculin (il n’est pas possible 

d’opter pour un troisième sexe ou de supprimer la mention relative au sexe dans le registre). 

 

La déclaration devant l’office de l’état civil ne nécessite pas d’examen médical et n’est soumise à aucune 

autre condition. 

5.4 Délais 

Annonce en vue de s’établir146 

Les personnes qui arrivent dans une commune sont tenues de s’annoncer au contrôle des habitantes et 

des habitants dans un délai de 14 jours. L’annonce se fait électroniquement sur la plateforme désignée ou 

personnellement auprès du contrôle des habitantes et des habitants147. Les représentantes ou les repré-

sentants légaux des personnes mineures, placées sous curatelle de portée générale ou privées de l’exer-

cice des droits civils pour les actes en relation avec l’annonce par l’institution d’une curatelle sont respon-

sables du respect de l’obligation de s’annoncer dans le délai (cf. ch. 3.3.5 et 5.1 ss et 5.7). 

 

Annonce en vue de séjourner148 

Quiconque s’installe dans une commune pour une durée de plus de trois mois sans remplir les conditions 

de l’établissement annonce son séjour. L’annonce au contrôle des habitantes et des habitants se fait per-

sonnellement ou par écrit dans un délai de 14 jours; le Conseil-exécutif peut autoriser l’annonce électro-

nique dès que la plateforme le permettra149. Il faut, pour annoncer un séjour, avoir un lieu d’établissement 

en Suisse (cf. chap. 4). 

 

Annonce de départ150 

L’annonce de départ doit être faite au plus tard le jour du déménagement. La personne doit indiquer sa 

nouvelle adresse de domicile151 (cf. ch. 5.2). 

 

Départ pour l’étranger 

La personne qui part à l’étranger (p. ex. pour faire le tour du monde) doit annoncer son départ si le séjour à 

l’étranger excède un an (cf. ch. 3.3.4 et 5.2.2). 

 

 
146 Article 1, alinéa 1 LES. 
147 Article 1, alinéa 1a LES (depuis l’introduction, au 1er février 2024, de la procédure d’annonce électronique des déménagements dans le canton de Berne). 
148 Article 4, alinéa 1 LES. 
149 Article 4, alinéas 1a et 1b LES (depuis l’introduction, au 1er février 2024, de la procédure d’annonce électronique des déménagements dans le canton de Berne). 
150 Article 10, alinéa 1 LES. 
151 Article 10, alinéa 1 LES (valable depuis le 1er février 2024; avant cette date, seul le nouveau lieu de domicile pouvait être enregistré). 

https://www.zivilstand.sid.be.ch/fr/start.html
https://www.zivilstand.sid.be.ch/fr/start/dienstleistungen/aenderung-geschlecht.html
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/1
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/1
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/4
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/4
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/10
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/10
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Annonce de modifications dans la même commune152 

Les personnes établies et celles qui séjournent sont tenues d’annoncer dans les 14 jours au contrôle des 

habitantes et des habitants tout changement d’adresse à l’intérieur de la commune.  

 

Durée de validité de l’établissement et du séjour 

L’annonce de l’établissement a une durée de validité illimitée. 

Le séjour est inscrit dans le registre des habitantes et des habitants comme étant de durée limitée. Cette 

durée est en règle générale fonction de celle du séjour et de la validité mentionnée dans l’annonce faite par 

la commune d’établissement, et elle peut être prolongée153. 

 

Annonce de modifications par la commune 
‒ De manière générale: la commune d’établissement annonce à la commune de séjour tout changement 

de nom, d’état civil ou de droit de cité154. 
‒ De manière générale pour la statistique de l’OFS: la commune communique au service fédéral compé-

tent les données des personnes annoncées comme établies ou séjournant sur son territoire conformé-
ment aux dispositions de la législation fédérale sur l’harmonisation des registres155. 

‒ De manière générale: la commune communique à l’Office de l’information géographique les adresses 
qui lui ont été annoncées et qui ne se trouvent pas dans le registre des bâtiments et des logements156. 

‒ En cas de départ: si le départ n’est pas annoncé au moyen de la procédure électronique, la commune 
de provenance informe la commune concernée de l’arrivée imminente de la personne157. 

‒ En cas de séjour: la commune d’établissement transmet les données de l’état civil et communique la 
durée de validité du séjour à la commune concernée au moyen d’un logiciel d’interface répondant aux 
exigences énoncées par l’O GERES158. 

‒ À l’organe responsable des scellés en cas de décès: communication immédiate des cas de décès 
dès que la commune en a connaissance et transmission d’une copie de l’avis de décès de l’office de 
l’état civil qui a enregistré l’événement159. 

‒ Sur la plate-forme GERES: 
‒ au fur et à mesure mais au moins une fois par jour ouvré pour tous les autres événements 160. 

5.5 Obligations de renseigner ou d’annoncer incombant à des tiers 

Obligations de renseigner 

 

Art. 8 LES 

Obligation de renseigner 
1 Les tiers soumis à l’obligation de déclarer doivent fournir, sur la personne des nouvelles arrivantes et des 

nouveaux arrivants, les indications nécessaires à l’accomplissement des tâches légales. 
2 Quiconque offre l’hébergement ou donne un logement à bail doit fournir des renseignements au contrôle 

des habitantes et des habitants sur les personnes arrivantes ou partantes ou les locataires. L’employeur 

doit fournir des renseignements concernant l’identité de ses employées et de ses employés. 
3 Les services industriels doivent fournir des renseignements sur les données qui sont nécessaires à la dé-

termination et à la mise à jour du numéro de logement d’une personne selon le Registre fédéral des bâti-

ments et des logements conformément à l’ordonnance fédérale du 9 juin 2017 sur le Registre fédéral des 

bâtiments et des logements (ORegBL). Le Conseil-exécutif peut habiliter les communes par voie d’ordon-

nance à exiger une annonce périodique et à en définir la forme de transmission. 
4 Les renseignements sont fournis à titre gratuit. 

 
152 Article 9 LES. 
153 Article 4, alinéa 3 LES. 
154 Article 9, alinéa 2 LES. 
155 Article 3, alinéa 1 OES. 
156 Article 3, alinéa 1a OES. 
157 Article 10, alinéa 2 LES. 
158 Article 1a OES (depuis l’introduction, au 1er février 2024, de la procédure d’annonce électronique des déménagements dans le canton de Berne). La disposition transitoire 

de l’article T1-3 OES prévoit que les communes qui ne disposent pas d’un logiciel CdH approprié peuvent transmettre les données à la commune de séjour d’une autre 

manière jusqu’à l’introduction de l’annonce électronique des déménagements. 
159 Article 3, alinéa 2 OES. 
160 Article 27 O GERES. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/8
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/9
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/4
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/9
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/3
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/3
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/10
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/1a
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/3
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/27
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5 Quiconque a une obligation de renseigner peut être tenu de prouver les indications fournies. Les per-

sonnes qui séjournent doivent, sur demande, prouver qu’elles remplissent les conditions de l’établissement 

(art. 3) dans une autre commune. 

 

Enregistrement et mise à jour des identificateurs de bâtiment et de logement161 

Les communes peuvent charger les services industriels de leur transmettre régulièrement et gratuitement 

les données nécessaires à la détermination et à la mise à jour de l’EGID et de l’EWID des personnes éta-

blies ou séjournant sur le territoire communal. Le conseil communal édicte une décision à cet effet pour 

autant que les conditions suivantes soient remplies: 
a) les services fournissent leurs prestations sur le territoire communal; 
b) ils gèrent les données personnelles demandées dans l’exercice de leur activité; 
c) la transmission peut être exigée des services au vu des circonstances. 

 

La décision définit les données personnelles à transmettre et le cercle des personnes concernées, ainsi 

que la forme et la périodicité de la transmission. Si les services ne transmettent pas les données deman-

dées, la commune peut, entre autres mesures de contrainte administrative, leur facturer un émolument pro-

portionnel à la charge de travail que lui occasionnent la détermination et la mise à jour de l’EGID et de 

l’EWID162. 

 

De plus, les propriétaires ainsi que les habitantes et les habitants des logements ont l’obligation de signaler 

à la commune toute plaque numérotée ayant été endommagée ou décrochée163. Il leur incombe d’accorder 

aux personnes chargées de la numérotation l’accès jusque devant la porte du logement et de leur indiquer 

le nom et le prénom des personnes qui y habitent.  

 

Obligations d’annoncer 

Art. 22 LFDP 

Annonce par une personne 
1 Lorsqu’une personne fait modifier les données la concernant au contrôle des habitants, elle ne doit plus 

annoncer ce changement aux autorités cantonales ayant accès aux fichiers centralisés de données per-

sonnelles correspondants. Les obligations d’annoncer prescrites par la législation fédérale sont réservées. 
2 Le contrôle des habitants informe la personne concernée des obligations d’annoncer qui sont remplies 

avec l’annonce de modification. 
3 Si les autorités compétentes ont connaissance d’un fait soumis à l’obligation d’annoncer, elles invitent la 

personne concernée à procéder à l’annonce en lui accordant un délai supplémentaire approprié. 

 

Annonce des ménages collectifs164:  

 

Art. 7a LES 

Annonce des ménages collectifs 
1 Le Conseil-exécutif règle par voie d’ordonnance l’annonce des ménages collectifs à des fins statistiques 

au sens de l’article 2, lettre abis de l’ordonnance fédérale du 21 novembre 2007 sur l’harmonisation de re-

gistres (OHR).   

 
161 Article 6, lettres c et d LHR; article 30 O GERES. 
162 Article 30, alinéas 2 et 3 O GERES. 
163 Article 26, alinéa 3 O GERES. 
164 L’ensemble du paragraphe se fonde sur le rapport du Conseil-exécutif du 6 décembre 2023 concernant la modification de l’ordonnance sur l’établissement et le séjour des 

Suisses, chiffre 3.3. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.05/art/22
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/7a
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2006/619/fr#art_6
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/30
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/30
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051/art/26
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161
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Art. 3, al. 1 OES 

Communications d’office 

 
1 La commune communique au service fédéral compétent les données des personnes annoncées comme 

établies ou séjournant sur son territoire conformément aux dispositions de la législation fédérale sur l’har-

monisation des registres. 

 

La LHR fédérale vise avant tout à simplifier la collecte de données à des fins statistiques par l’harmonisa-

tion des registres officiels de personnes. En conséquence, les résidantes et les résidants des ménages col-

lectifs doivent aussi figurer dans le registre du contrôle des habitantes et des habitants et être annoncés à 

l’OFS. La LES165 charge le Conseil-exécutif de régler par voie d’ordonnance l’annonce des ménages col-

lectifs à des fins statistiques. Cette même loi166 dispense les personnes placées dans un foyer ou un éta-

blissement de l’obligation de s’annoncer. Du fait de cette réglementation, propre au droit bernois, les per-

sonnes devant déménager dans un EMS pour des raisons de santé par exemple ne sont pas toutes an-

noncées auprès de la commune dans laquelle est sis l’EMS. Celles qui ne le sont pas ne figurent dès lors 

pas au registre du contrôle des habitantes et des habitants de la commune de résidence, mais restent ins-

crites dans celui de leur précédente commune d’établissement. 

 

Lors de la révision de la législation sur l’établissement et le séjour des Suissesses et des Suisses entrée 

en vigueur le 1er février 2024, une nouvelle disposition167 a été introduite, obligeant les communes à trans-

mettre au service fédéral compétent les données des personnes qui leur ont annoncé leur établissement 

ou leur séjour en application des dispositions de la législation fédérale sur l’harmonisation des registres. 

L’exigence d’un registre distinct de celui du contrôle des habitantes et des habitants qui aurait contenu les 

données des personnes vivant dans un ménage collectif sans être annoncées auprès de la commune a été 

abandonnée. Un tel registre aurait en effet occasionné une lourde charge administrative pour les com-

munes, qui auraient par exemple dû le comparer avec celui du contrôle des habitantes et des habitants afin 

d’éviter les doublons. Les données auraient par ailleurs dû être livrées séparément à l’OFS car la plate-

forme SEDEX mise à disposition par la Confédération ne se prête pas à un tel usage. Enfin, les données 

étant strictement réservées à la statistique, les communes n’auraient pas pu se fonder sur celles-ci pour 

procéder à des pointages d’adresses ou à des recherches sur le plan fiscal. Pour les ménages collectifs 

aussi, la tenue d’un registre distinct aurait engendré un travail disproportionné par rapport à son utilité. Ces 

ménages auraient été contraints de fournir plusieurs fois par année aux communes l’ensemble des don-

nées de leurs résidantes et résidants, dont l’effectif est sujet à de fortes fluctuations. Le transfert de don-

nées aurait dû en outre respecter des exigences de protection et de sécurité qui, pour certains ménages 

collectifs, auraient provoqué des charges financières supplémentaires. Au vu de ces motifs, il a été décidé 

que la procédure d’annonce devait rester aussi simple que possible.  

 

Non-respect de l’obligation d’annoncer ou de renseigner168 

Quiconque, en dépit d’une sommation, ne respecte pas l’obligation légale de s’annoncer, peut être recher-

ché et amené par la police. 

L’obligation de s’annoncer et de renseigner incombe aux personnes suivantes: 
‒ les personnes arrivant dans la commune, 
‒ les personnes assurant un hébergement, 
‒ les employeurs en ce qui concerne le nom de leurs employées et employés, 
‒ les services industriels en ce qui concerne le registre des bâtiments et des logements, 
‒ les personnes qui séjournent dans la commune et sont établies dans une autre commune169. 

 

 
165 Article 7a LES. 
166 Article 2 LES. 
167 Article 3, alinéa 1 OES. 
168 Article 13 LES. 
169 Article 8, alinéa 5 LES. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/3
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/7a
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/2
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/3
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/13
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/8
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Les infractions à l’obligation de s’annoncer ou de renseigner sont punies d’une amende de 500 francs au 

plus. Les amendes sont prononcées conformément à la LCo170,171. 

5.6 Attestations et certificats officiels 

5.6.1 Généralités 

Les attestations et documents officiels de toute nature (attestation de domicile, certificat de vie, etc.) ne 

peuvent être délivrés à des Suissesses et des Suisses que sur la base des données enregistrées dans IN-

FOSTAR. Il est important de noter que l’administration communale n’est pas habilitée à légaliser des signa-

tures (cf. ch. 5.6.5). 

5.6.2 Attestation de données personnelles 

Le contrôle des habitantes et des habitants a le droit d’établir des attestations de données personnelles 

pour les personnes inscrites dans le registre des habitantes et des habitants et pour les données pouvant 

être vérifiées. Il peut délivrer l’attestation sous la forme de son choix (formulaire avec cachet de la com-

mune, avec ou sans signature, etc.). Les personnes concernées présentent souvent à l’administration com-

munale des formulaires préétablis. 

 

Exemples 

CFF 

Demande en vue d’obtenir un permis d’élève conductrice ou d’élève conducteur auprès de l’Office de la 

circulation routière et de la navigation 

AVS, autre assurance (certificat de vie, etc.) 

Suisse ID 

Attestation officielle de copies 

Attestation de domicile selon la LES 

 

Les attestations ne peuvent être remises en mains propres ou envoyées qu’à la personne concernée. 

Lorsqu’une tierce personne demande une attestation, il faut déterminer si elle y est habilitée et tenir 

compte de la protection des données. 

5.6.3 Attestation de domicile172 

Dans l’attestation de domicile, l’administration communale certifie que la personne concernée est inscrite 

comme étant établie dans la commune. Les systèmes de contrôle des habitantes et des habitants propo-

sent des formulaires standard à utiliser à cet effet. Les personnes établies peuvent, contre paiement d’un 

émolument selon l’OES, obtenir en tout temps une attestation de domicile du contrôle des habitantes et 

des habitants. 

 
170 Article 58 à 60 LCo. 
171 Article 16 LES. 
172 Article 3, alinéa 2 LES. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.11/art/58
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/16
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/3
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5.6.4 Certificat ou attestation de vie 

Le certificat de vie atteste que la personne qui s’est adressée au guichet est en vie et qu’elle était présente 

au moment considéré. Sur demande, ce document peut aussi certifier que la personne est domiciliée dans 

la commune. Les certificats de vie sont délivrés par la commune de domicile. Les personnes établies peu-

vent, contre paiement d’un émolument selon l’OES, obtenir en tout temps un tel certificat du contrôle des 

habitantes et des habitants. 

 

Conditions pour que la commune puisse délivrer un certificat de vie 
‒ Si la personne peut être identifiée 

‒ sur la base des documents d’identité qu’elle produit, 
‒ il est possible de lui délivrer une attestation certifiant qu’elle est toujours en vie 

‒ en lui imposant de se présenter personnellement. 

 

Une commune ne serait pas habilitée, par exemple, à faire une copie d’un document d’identité et à certifier, 

par l’apposition d’une signature, que la personne présente au guichet est la même que celle figurant sur le 

document d’identité ou que la signature de cette personne est la même que la signature figurant sur le do-

cument d’identité, etc. Il s’agirait d’une légalisation illicite (cf. ch. 5.6.5). 

 

Exemple: demande écrite d’une compagnie d’assurance 

Si une compagnie d’assurance (ou une personne assurée, pour sa compagnie d’assurance) demande une 

attestation de vie écrite sans que la personne concernée se présente, le contrôle des habitantes et des ha-

bitants peut uniquement attester que cette personne est inscrite dans son registre et qu’elle est bien an-

noncée dans la commune. 

 

Il est important de vérifier avec la requérante ou le requérant si un certificat de vie est effectivement néces-

saire ou si une attestation de données personnelles est suffisante (données personnelles supplémen-

taires). 

5.6.5 Différence entre attestation et légalisation 

Les communes sont habilitées à apposer une signature et un cachet sur un certificat de vie. Elles peuvent 

également délivrer des preuves d’identité et des attestations similaires à une légalisation. Si la loi ne pré-

voit pas d’acte authentique (donc de légalisation) en relation avec le contrôle d’identité qu’elle exige, les 

autorités communales et le personnel de la commune ainsi que d’autres services reconnus sont habilités à 

procéder à de tels contrôles173. En effet, alors que les communes et le personnel communal n’ont pas la 

compétence, dans le canton de Berne, de procéder à des légalisations, ils sont autorisés à établir une 

identité en tant que sujets de rapports juridiques de droit privé174. Les attestations similaires à une légalisa-

tion sont des actes (sous seing privé) délivrés par des personnes qui n’ont pas le statut d’organe de la juri-

diction non contentieuse compétent pour la légalisation ou qui ne sont pas habilitées à effectuer des légali-

sations. Par conséquent, les attestations similaires à une légalisation ne déploient pas les effets d’une lé-

galisation. 

 

Les contrôles des habitantes et des habitants ne sont pas habilités à légaliser des signatures. Seule une 

personne ayant compétence pour recevoir des actes authentiques peut le faire (dans le canton de Berne, 

les notaires). 

   

 
173 En vertu de l’article 21, alinéa 1 LN, la compétence de dresser des actes authentiques relevant du droit privé et portant sur des actes juridiques ainsi que des actes au-

thentiques de constatation appartient exclusivement aux notaires dans le canton de Berne. Des exceptions au principe de la compétence exclusive des notaires dans le 

domaine de la juridiction non contentieuse ne peuvent être prévues que par le droit fédéral – une loi au sens formel n’est pas nécessaire à ce niveau – ou édictées dans la 

forme de la loi au niveau cantonal. 
174 STEPHAN WOLF/ARON PFANNMATTER, in Kommentar zum Notariatsrecht des Kantons Bern (note de bas de page 5), note 3 ad article 21 LN.  
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Exemple: SuisseID 

Document ISCB n° 1/169.11/2.1 concernant l’établissement de la preuve d’identité nécessaire à la déli-

vrance d’une SuisseID 

5.6.6 Attestation de capacité civile et certificat de bonnes mœurs 

Une personne a besoin d’une attestation de capacité civile quand elle doit prouver qu’elle dispose de 

l’exercice des droits civils, par exemple lors de démarches auprès des banques ou d’autorités. Cette attes-

tation confirme que la personne jouit du plein exercice de ses droits civils. Elle peut aussi indiquer dans 

quels domaines la personne est limitée dans cet exercice en fonction de ses difficultés. Les attestations de 

capacité civile sont établies pour la personne concernée qui en fait la demande et pour les autorités. Une 

autorité doit prouver que la loi l’autorise à demander une telle attestation et qu’elle en a obligatoirement be-

soin pour accomplir les tâches que la loi lui attribue. Une attestation de capacité civile contient les indica-

tions suivantes: 

 
‒ Identité de la personne (nom, prénom, sexe, date de naissance, lieu d’origine ou nationalité, état civil, 

adresse) 
‒ Durée du domicile dans la commune (date d’arrivée) 
‒ Renseignements sur l’exercice des droits civils 

 

Depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle législation sur la protection de l’enfant et de l’adulte le 1er janvier 

2013, les communes ne sont plus l’autorité de tutelle et ne peuvent donc plus délivrer d’attestations de ca-

pacité civile. Cette responsabilité incombe désormais aux APEA, lesquelles, en vertu du nouveau droit, 

sont seules compétentes pour limiter l’exercice des droits civils175. Les personnes qui s’adressent au con-

trôle des habitantes et des habitants pour obtenir une attestation de capacité civile doivent être référées à 

l’APEA compétente. 

 

Remarque: le site Internet des APEA propose de plus amples informations sur les attestations de capacité 

civile délivrées par les APEA.  

 

L’administration communale est habilitée à délivrer des certificats de bonnes mœurs176. Il est possible que 

la commune ait un règlement interne en la matière. C’est le cas de très peu de communes car les de-

mandes de certificats de bonnes mœurs sont tout à fait exceptionnelles. 

 

Il est important de retenir que le certificat de bonnes mœurs ne doit plus fournir d’informations sur l’exer-

cice des droits civils. 

 

Remarque: cf. document ISCB n° 5/551.1/5.1 concernant l’établissement d’attestations de capacité civile, 

de certificats de bonnes mœurs et de rapports d’informations 

5.7 Annonces des APEA aux communes 

5.7.1 Autorités de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA) 

Selon la législation sur la protection de l’enfant et de l’adulte entrée en vigueur le 1er janvier 2013, les auto-

rités de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA) ont les tâches importantes suivantes: 
‒ Protection de l’enfant 

‒ Bien-être et protection de l’enfant, mise en danger du bien-être de l’enfant 

 
175 Article 151, alinéas 1 et 2 LPol. 
176 Article 151, alinéa 3 LPol. 

https://ktbe.jaxforms.com/formservice/services/rest/generic/DIJ-BSIG?handler=bsigattachment&data=eyJmb3JtSWQiOiJCU0lHRG9jdW1lbnQiLCJic2lnTnIiOiIxLzE2OS4xMS8yLjEiLCJsYW5ndWFnZSI6ImZyIiwiaWQiOiJlMDIxMzczZC0zN2FkLTQ1MWEtOWI1Ny01Y2VmZDZhNTNiNzciLCJhdHRhY2htZW50SWQiOiJjMjY2NGRmYy00ZDcxLTQxOWEtYTNkYi03YmRmYTczY2RiNmEifQ==&entryPoint=pdf
https://www.kesb.dij.be.ch/fr/start/ueber-uns/kesb-kreise.html
https://www.kesb.dij.be.ch/fr/start/ueber-uns/zusammenzug-weitere-informationen-und-formulare.html
https://www.kesb.dij.be.ch/fr/start/ueber-uns/zusammenzug-weitere-informationen-und-formulare.html
https://ktbe.jaxforms.com/formservice/services/rest/generic/DIJ-BSIG?handler=bsigattachment&data=eyJmb3JtSWQiOiJCU0lHRG9jdW1lbnQiLCJic2lnTnIiOiI1LzU1MS4xLzUuMSIsImxhbmd1YWdlIjoiZnIiLCJpZCI6IjgxYWFlZDNmLTM4MjctNGQ2Ny04NmUzLWUxNzRkZjI0MmFjMyIsImF0dGFjaG1lbnRJZCI6ImE1Yzk3Mjg5LTNiMDEtNGU0OS1iNzUxLWZhZWNiMzljOTgwZCJ9&entryPoint=pdf
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/551.1/art/151
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/551.1/art/151
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‒ Paternité 
‒ Autorité parentale 
‒ Entretien 
‒ Droit de visite 
‒ Biens de l’enfant 
‒ Mesures de protection de l’enfant de droit civil 

 
‒ Protection de l’adulte 

‒ Mandat pour cause d’inaptitude 
‒ Directives anticipées 
‒ Représentation en cas d’incapacité de discernement 
‒ Séjour dans des institutions 
‒ Curatelle 
‒ Placement à des fins d’assistance, mesures de contrainte 
‒ Signalement d’un besoin d’aide ou de protection177 
‒ Mandataires privés 

 

Remarque: sur leur site Internet, les APEA proposent de nombreuses informations ainsi que des mémen-

tos et formulaires concernant toutes leurs tâches. 

 

Les APEA sont organisées en onze arrondissements. Il existe aussi une APEA bourgeoisiale. La coordina-

tion est assurée par un directoire178. 

 

Remarque: carte des arrondissements des APEA 

5.7.2 Communications des APEA aux communes 

Il est important pour les communes de savoir que les APEA n’ont pas d’obligation d’information et d’an-

nonce étendue en leur faveur. En vertu de l’article 449c, alinéa 2, chiffre 2, lettre a (en vigueur depuis le 

1er janvier 2024), la pratique définie d’entente avec l’ACB est la suivante: 
‒ annonce de l’institution ou de la levée d’une curatelle de portée générale, 
‒ annonce du prononcé ou de la levée de mesures de protection de l’adulte limitant l’exercice des droits 

civils ou privant la personne concernée de l’exercice de ceux-ci179 (communication de l’APEA à la 
commune de domicile directement puis envoi de l’acte de nomination dès son entrée en force), 

‒ annonce du placement sous tutelle et levée de placement sous tutelle d’enfants mineures et mineurs 
(communication de l’APEA à la commune), 

‒ annonce des nouveaux mandats pour cause d’inaptitude. 

5.7.3 Changement de domicile des enfants mineures et mineurs et des enfants sous tutelle 

Enfants mineures et mineurs 

Selon l’article 25 CC, l’enfant sous autorité parentale partage le domicile de ses père et mère. Si ceux-ci 

n’ont pas de domicile commun, l’enfant a son domicile chez celui de ses parents qui détient sa garde. Si-

non, son domicile est déterminé par son lieu de résidence. 

 

Les enfants mineures et mineurs qui vivent dans le ménage commun de leurs parents mariés ensemble 

sont inscrits, avec toutes leurs données personnelles, dans le registre des habitantes et des habitants180. 

 
177 Avis de détresse selon l’ancienne terminologie. 
178 Article 1 OPEA. 
179 Articles 394, alinéa 2, 396 et 398 CC. 
180 Depuis le 1er juillet 2004, il n’est plus établi de livret de famille. Depuis cette date, les personnes mariées peuvent demander un certificat de famille; de même, les parte-

naires enregistrés qui en font la demande peuvent obtenir un certificat de partenariat depuis le 1er janvier 2008. Le certificat de famille contient les données d’état civil des 

parents mariés ensemble et de leurs enfants communs. Il peut donc être utilisé pour inscrire des familles auprès du contrôle des habitantes et des habitants et, de manière 

générale, comme pièce de légitimation dans toutes les démarches officielles. Il mentionne expressément la date de validité des données, ce qui permet de contrôler plus 

facilement si le document est complet et à jour. Contrairement au livret de famille, il a une force probante complète. Les personnes non mariées ne peuvent pas obtenir de 

https://www.kesb.dij.be.ch/fr/start/ueber-uns/zusammenzug-weitere-informationen-und-formulare.html
https://www.kesb.dij.be.ch/fr/start/ueber-uns/zusammenzug-weitere-informationen-und-formulare.html
https://www.kesb.dij.be.ch/fr/start/ueber-uns/kesb-kreise.html
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/213.316.1/art/1
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_394
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_396
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_398
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Dans le cas de personnes mineures sous tutelle, la date et les motifs de la mesure et de sa mainlevée 

éventuelle, l’APEA compétente, ainsi que le nom et l’adresse de la tutrice ou du tuteur doivent être inscrits 

dans le registre181.  

 

Les parents doivent s’informer mutuellement de tout changement de domicile. Suivant l’attribution de 

l’autorité parentale, le consentement de l’autre parent peut être nécessaire (cf. ch. 3.3.5). 

 

Les parents qui exercent l’autorité parentale de manière conjointe déterminent ensemble le lieu de rési-

dence de l’enfant (soit par le truchement du jugement de séparation ou de divorce, soit au moyen d’une 

déclaration de volonté écrite rédigée en commun). Si l’un des parents entend en changer, l’autre parent 

doit approuver ce choix pour autant que le nouveau domicile se trouve à l’étranger ou que le déménage-

ment ait des conséquences importantes pour l’exercice de l’autorité parentale et des relations person-

nelles. En cas de désaccord, il est possible de faire appel à l’APEA. Après avoir entendu le point de vue de 

l’autre parent, cette dernière rend en général une décision rapide sur le changement de lieu de résidence. 

Si les parents ne parviennent pas à s’entendre, les questions concernant l’enfant seront quant à elles exa-

minées ultérieurement dans le cadre d’une procédure ordinaire182. 

 

Remarque: en dehors de situations particulières extrêmes, dans lesquelles le bien-être de l’enfant serait 

gravement mis en danger par un changement de lieu de résidence, le parent qui ne s’occupe pas principa-

lement de l’enfant ne peut pas empêcher un déménagement. Le législateur entend simplement garantir 

que l’autorité de protection de l’enfant puisse régler dans les meilleurs délais les questions concernant l’en-

fant en fonction des nouvelles circonstances. Les parents qui assument conjointement l’autorité parentale 

sont avant tout invités à trouver un consensus. Ils doivent chercher ensemble des solutions bénéfiques 

pour l’enfant et en assumer la responsabilité ensemble. 

 

Un parent exerçant seul l’autorité parentale qui souhaite modifier le lieu de résidence de l’enfant doit en 

informer l’autre parent en temps utile. Inversement, le parent chez lequel l’enfant n’habite pas doit égale-

ment informer l’autre parent lorsqu’il a l’intention de déménager. Dans les deux cas, l’approbation de l’autre 

parent ou de l’APEA n’est pas requise. 

Retrait du droit de garde d’enfants mineures et mineurs 

L’APEA peut rendre une décision par laquelle elle retire la garde de l’enfant au parent ou aux parents titu-

laires de l’autorité parentale et ordonne son placement. Le retrait du droit de garde est sans effet sur l’auto-

rité parentale, dont le ou les parents restent titulaires. Il ne fait que la restreindre en privant les parents du 

droit de déterminer eux-mêmes le lieu de résidence de l’enfant mineure ou mineur. 

 

Lorsque les parents détiennent tous deux l’autorité parentale et vivent ensemble, le domicile de l’enfant 

reste celui des parents même en cas de placement. Si l’enfant réside plus de trois mois dans une autre 

commune, son séjour doit être annoncé à cette dernière. Lorsqu’un seul des deux parents détient l’autorité 

parentale et que la garde lui est retirée, le domicile de l’enfant est déterminé par son lieu de résidence con-

formément à l’article 25 CC. 

 

Le placement d’une ou d’un enfant dans une famille d’accueil requiert une autorisation et est soumis à sur-

veillance. Il est régi par l’ordonnance fédérale sur le placement d’enfants (OPE) et l’ordonnance cantonale 

réglant le placement d’enfants. Les conditions d’octroi de l’autorisation sont concrétisées dans les direc-

tives relatives au placement familial. La prise en charge par une famille d’accueil doit être conforme au do-

cument intitulé « Quality4Children: standards pour le placement des enfants hors du foyer familial en Eu-

rope ». 

   

 
certificat de famille. Ce document ne donne pas de renseignements sur les enfants qui ne sont pas communs aux deux membres du couple marié (p. ex. enfants d’un précé-

dent mariage). 
181 Article 2, alinéa 1, lettre d OES. 
182 Cf. feuille d’information «Déménagement d’enfants mineurs en cas d’autorité parentale conjointe» 

https://www.kja.dij.be.ch/content/dam/kja_dij/dokumente/fr/startseite/familienpflege/KJA_RiLi-Familienpflege_fr.pdf
https://www.kja.dij.be.ch/content/dam/kja_dij/dokumente/fr/startseite/familienpflege/KJA_RiLi-Familienpflege_fr.pdf
https://www.kja.dij.be.ch/content/dam/kja_dij/dokumente/fr/startseite/familienpflege/%C3%BCbersicht/quality4children-standards-f%C3%BCr-die-ausserfamili%C3%A4re-betreuung-fr.pdf
https://www.kja.dij.be.ch/content/dam/kja_dij/dokumente/fr/startseite/familienpflege/%C3%BCbersicht/quality4children-standards-f%C3%BCr-die-ausserfamili%C3%A4re-betreuung-fr.pdf
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/2
https://www.begem.ch/de/dienstleistungen/Mustervorlagen
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Placement d’enfants mineures et mineurs hors de leur foyer par la ou les titulaires de l’autorité parentale 

La ou le titulaire de l’autorité parentale peut confier l’enfant à un tiers (p. ex. le parent n’ayant pas l’autorité 

parentale, les grands-parents, des amis, des parents d’accueil, etc.), la ou le reprendre, surveiller ses rela-

tions et prendre les décisions relatives à son éducation. Le transfert de la garde à un tiers requiert, selon la 

taille de l’institution, une autorisation de l’Office des mineurs (OM) ou du service communal responsable de 

la surveillance du placement d’enfants. 

 

Remarque: le site Internet de l’OM, rubrique « Placement familial », propose des informations et une docu-

mentation complémentaire. 

 

Exemple 

Le droit de garde est retiré aux parents d’un enfant pour lequel une curatelle est mise en place. Les pa-

rents déménagent dans une autre commune. Où se situe le domicile de l’enfant? 

En vertu du CC183, l’enfant mineur sous autorité parentale partage le domicile de ses père et mère. En l’es-

pèce, les parents ont été privés du droit de garde, mais pas de l’autorité parentale. Le siège de l’APEA tient 

lieu de domicile uniquement pour les personnes mineures placées sous tutelle. Or, ce n’est pas le cas de 

l’enfant dans notre exemple, qui bénéficie seulement d’une curatelle. En application du CC, le domicile de 

l’enfant reste donc celui de ses parents vivant ensemble. Cela ne contredit pas la prescription de l’OES184, 

qui porte uniquement sur les personnes sous curatelle de portée générale, à l’exclusion des autres formes 

de curatelle. La teneur de la loi est sans ambiguïté: la notion de retrait du droit de garde est connue depuis 

longtemps mais le CC et l’OES limitent la portée de leurs dispositions pertinentes à la curatelle de portée 

générale. Le domicile de l’enfant dans notre exemple se situe donc au nouveau lieu de résidence commun 

de ses deux parents. 

 

Enfants sous tutelle 

Les enfants sous tutelle ont leur domicile au siège de l’APEA185. En ce qui concerne les mineures et les 

mineurs, le siège de l’APEA est réputé sis dans la commune où l’enfant 
a) avait le centre de son existence et de ses intérêts lors de l’institution de la tutelle ou 
b) a transféré le centre de son existence et de ses intérêts avec l’accord de l’APEA. 

5.7.4 Personnes majeures sous curatelle de portée générale 

En vertu de l’article 26 CC, les personnes majeures sous curatelle de portée générale ont leur domicile au 

siège de l’APEA186, lequel est défini comme la commune où la personne concernée 
a) avait le centre de son existence et de ses intérêts lors de l’institution de la curatelle de portée générale 

ou 
b) a transféré le centre de son existence et de ses intérêts avec l’accord de l’APEA. 

 

Le changement de domicile des personnes sous curatelle de portée générale est effectué par l’APEA. Si la 

personne déménage dans une commune relevant d’une autre APEA, les deux autorités doivent se concer-

ter. La curatrice ou le curateur d’une personne sous curatelle de portée générale annonce cette dernière 

comme séjournant au nouveau lieu de domicile jusqu’à ce que la curatelle ait été transférée187. 

 

Remarque: le site des APEA propose sous la rubrique Protection de l’adulte un mémento à l’intention des 

personnes admises en institution. 

 

Un problème peut se poser dès lors que les personnes qui ne sont plus en mesure d’exprimer leur volonté 

sans pour autant être placées sous curatelle de portée générale par l’APEA ne peuvent plus changer de 

 
183 Article 25 CC. 
184 Article 7 OES. 
185 Article 25, alinéa 2 CC et article 1, alinéa 4 OPEA. 
186 Article 1, alinéa 4 OPEA. 
187 Article 7 OES. 

https://www.kja.dij.be.ch/fr/start/familienpflege/information-fuer-pflegeeltern.html
https://www.kesb.dij.be.ch/fr/start/ueber-uns/zusammenzug-weitere-informationen-und-formulare.html
https://www.kesb.dij.be.ch/content/dam/kesb_dij/dokumente/fr/erwachsene/massnahmen-erwachsenenschutz/084-web-mb-fuer-in-einrichtungen-eintretende-personen-fr.pdf
https://www.kesb.dij.be.ch/content/dam/kesb_dij/dokumente/fr/erwachsene/massnahmen-erwachsenenschutz/084-web-mb-fuer-in-einrichtungen-eintretende-personen-fr.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_25
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/7
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_25
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/213.316.1/art/1
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/213.316.1/art/1
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/7
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domicile. Elles perdent en effet la possibilité prévue par l’OES de changer de domicile lorsqu’elles rentrent 

dans un foyer sis dans une autre commune. La question du domicile n’est toutefois pas très importante 

pour ces personnes. 

 

Exemple: annonce du départ d’une personne sous curatelle 

Madame Tuche, qui est majeure, est placée sous curatelle de représentation188(et non pas sous curatelle 

de portée générale). Sa sœur a été désignée pour être sa curatrice. Elle souhaite déplacer le domicile de 

Madame Tuche de la commune de Beauval dans la commune de Beaubois, où celle-ci vit dans un héber-

gement collectif protégé (l’équivalent d’un foyer). La commune de Beaubois n’accepte pas d’inscrire l’arri-

vée de Madame Tuche annoncée par sa sœur. Question: la commune est-elle en droit de refuser l’inscrip-

tion de la personne sous curatelle par la personne chargée de la curatelle? 

 

Le changement de domicile est régi par la législation sur l’établissement et le séjour des Suissesses et des 

Suisses. Selon l’article 3 LES, quiconque s’installe dans une commune où il a l’intention de s’établir ou bien 

où se trouve le centre de son existence et de ses intérêts est tenu d’annoncer son établissement. 

 

Une réglementation spéciale s’applique aux personnes sous curatelle de portée générale189: leur représen-

tante légale ou représentant légal les annonce comme séjournant au nouveau lieu de domicile jusqu’à ce 

que la curatelle ait été transférée. Cette disposition ne concerne pas les personnes pour lesquelles une cu-

ratelle de représentation a été instituée. Elle est reprise par l’OPEA190, en vertu de laquelle, pour les mi-

neurs et les mineures sous tutelle et les adultes sous curatelle de portée générale, est considérée comme 

siège de l’APEA la commune dans laquelle la personne concernée avait le centre de son existence et de 

ses intérêts au moment de l’institution de la tutelle ou de la curatelle de portée générale ou la commune 

dans laquelle elle a transféré le centre de son existence et de ses intérêts avec l’accord de l’APEA. 

 

On voit que la législation sur la protection de l’enfant et de l’adulte régit la question du domicile des per-

sonnes majeures uniquement dans les cas de curatelle de portée générale. Elle ne prévoit pas de disposi-

tion spéciale applicable aux cas de curatelle de représentation. 

 

 

Conclusion 

Il en découle que le changement de domicile des personnes sous curatelle de représentation est assujetti 

aux mêmes conditions que celles applicables à toutes les autres personnes majeures. La personne con-

cernée doit s’annoncer lorsqu’elle arrive dans une commune où elle projette de s’installer durablement ou 

de transférer le centre de son existence et de ses intérêts. La personne qui s’inscrit doit être capable de 

discernement et donc avoir la capacité civile nécessaire pour pouvoir choisir de changer de domicile (elle 

doit avoir la volonté et la capacité de dire où est le centre de son existence et de ses intérêts et de s’y ins-

taller effectivement). Si la personne sous curatelle de représentation n’a pas la capacité de discernement 

ou la capacité civile pour choisir où elle souhaite résider durablement et avoir le centre de son existence et 

de ses intérêts, elle ne peut pas changer de domicile. Les personnes exerçant une curatelle ne peuvent 

changer le domicile de la personne dont elles ont la charge que si celle-ci est sous curatelle de portée gé-

nérale191 ET si les deux APEA concernées ont donné leur accord. En l’espèce, la curatrice ne peut pas ef-

fectuer le changement de domicile pour sa sœur: elle ne peut pas annoncer son départ à la commune de 

Beauval, ni annoncer son arrivée à la commune de Beaubois. Le domicile de Madame Tuche reste dans la 

commune de Beauval. 

   

 
188 Article 394, alinéa 1 CC. 
189 Article 7 OES. 
190 Article 1, alinéa 4 OPEAsssss. 
191 Article 1, alinéa 4 OPEA et article 7 LES. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/fr#art_394
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/7
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/213.316.1/art/1
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/213.316.1/art/1
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/7
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Précision concernant le registre électoral 

La curatelle de portée générale selon l’article 398 CC est pertinente pour la tenue du registre électoral car 

les personnes dans cette situation ne sont pas capables de discernement et n’ont donc pas le droit de 

vote. 

Remarque: la Chancellerie d’État a réuni, à la rubrique « Services et aide », différents services concernant 

les votations tels que l’application VoteInfo, un support audio pour les personnes vivant avec un handicap 

visuel, l’aide à la votation easyvote ainsi que les recommandations relatives au matériel de vote dans les 

foyers. 

6. Registre des habitantes et des habitants: communication de données, protection des don-

nées 

La loi cantonale sur la protection des données définit les principes régissant la communication des don-

nées du registre des habitantes et des habitants aux autorités et aux personnes privées. 

6.1 Communication de données à des autorités 

Les autorités au sens de la LCPD192 sont  
‒ les services administratifs du canton et des communes avec toutes leurs collaboratrices et tous leurs 

collaborateurs,  
‒ les organes des collectivités et établissements ainsi que les personnes de droit privé dans la mesure 

où ils sont chargés d’une tâche publique et 
‒ les organes des Églises nationales et de leurs entités régionales. 

 

Exemple: personne morale de droit privé assimilée à une autorité 

Une société anonyme qui assure l’enlèvement des ordures ménagères sur mandat de la commune est 

considérée comme une autorité au sens de la LCPD. 

 

Lorsqu’une tâche administrative l’exige, le contrôle des habitantes et des habitants permet l’accès à son 

registre, que les habitantes et les habitants soient établis ou en séjour, et fournit à leur sujet les informa-

tions requises193. On voit que le droit de consultation et d’information des autorités est soumis à des exi-

gences moins strictes en ce qui concerne le registre des habitantes et des habitants que dans d’autres do-

maines. 

 

L’annexe 3 O GERES définit en détail les possibilités d’accès de chaque autorité à la plate-forme GERES. 

Puisqu’elles ont accès aux informations qui leur sont nécessaires, les autorités n’ont ainsi pas besoin, sauf 

cas particulier, d’interroger elles-mêmes les contrôles des habitantes et des habitants. 

 

Exemple: notaire 

Pour dresser l’acte authentique de vente d’un bien immobilier, Maître Cadastri, notaire à Sumiswald, a be-

soin des données de l’une des parties figurant dans le registre des habitantes et des habitants de la ville de 

Berne. L’établissement d’un acte authentique est une tâche publique déléguée par le canton. Le contrôle 

des habitantes et des habitants est donc en principe tenu de lui communiquer les données demandées. 

Si la notaire sollicite en outre la communication de données concernant les grands-parents de la partie 

contractante, il faut se demander si ces informations lui sont effectivement nécessaires pour dresser l’acte 

authentique, c’est-à-dire pour accomplir la tâche administrative concernée. Toutefois, l’autorité qui de-

mande les données maîtrise son sujet et sait de quelles données elle a besoin pour une tâche déterminée. 

 
192 Article 2, alinéa 6 LCPD. 
193 Article 10, alinéa 2 LCPD et article 12 LES. 

https://www.sta.be.ch/fr/start/themen/wahlen-und-abstimmungen/abstimmungen/hilfestellungen-und-dienstleistungen.html
https://www.sta.be.ch/content/dam/sta/dokumente/fr/themen/wahlen-und-abstimmungen/initiative,-referendum-und-volksvorschlag/Recommandations%20relatives%20au%20mat%C3%A9riel%20de%20vote%20dans%20les%20foyer.pdf
https://www.sta.be.ch/content/dam/sta/dokumente/fr/themen/wahlen-und-abstimmungen/initiative,-referendum-und-volksvorschlag/Recommandations%20relatives%20au%20mat%C3%A9riel%20de%20vote%20dans%20les%20foyer.pdf
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.04/art/2
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.04/art/10
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/12
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Si Maître Cadastri confirme au contrôle des habitantes et des habitants qu’elle a effectivement besoin des 

données personnelles des grands-parents, la commune doit les lui transmettre. 

 

Exemple: caisse-maladie 

La caisse-maladie FIT demande l’adresse de l’un de ses clients. Dans le domaine de l’assurance-maladie 

obligatoire, les caisses-maladie sont considérées comme des organes de la Confédération. Il faut donc leur 

communiquer les informations demandées194. 

Si la caisse-maladie FIT demande les mêmes renseignements dans le domaine surobligatoire de l’assu-

rance-maladie, elle n’agit plus là en qualité d’organe de la Confédération. Pour déterminer si le renseigne-

ment figurant dans le registre des habitantes et des habitants peut lui être communiqué, on applique alors 

les règles régissant la communication de données à des personnes privées (cf. ch. 6.2). 

 

Exemple: paroisse 

La paroisse de Cielazur est avertie par le contrôle des habitantes et des habitants qu’elle a un nouveau 

membre, le petit Paul, venu au monde il y a quatre semaines. Le contrôle des habitantes et des habitants 

donne à la paroisse le nom et la date de naissance du bébé ainsi que son adresse. La paroisse aimerait 

aussi avoir le nom de ses parents. 

Quelles données les contrôles des habitantes et des habitants peuvent-ils communiquer aux paroisses? 

Les règles applicables sont définies dans le document ISCB n° 1/152.04/6.1 du 4 septembre 2021, intitulé 

« Communication de données du contrôle des habitants aux paroisses et aux paroisses générales ainsi 

qu’aux communautés israélites ». L’énumération qui y figure est exhaustive. Il en découle que le contrôle 

des habitantes et des habitants a le droit de communiquer à la paroisse le nom des parents195. 

6.2 Communication de données à des personnes privées 

6.2.1 Principe 

Art. 12 LCPD 

Communication à des personnes privées par le contrôle des habitantes et des habitants 
1 Sur requête d’une personne privée, le contrôle des habitantes et des habitants lui communique les nom, 

prénom, sexe, adresse, dates d’arrivée et de départ, état civil, lieu d’origine ainsi qu’année de naissance 

d’une personne, à condition qu’elle rende vraisemblable un intérêt digne de protection. 
2 Le règlement de commune peut en outre, et aux mêmes conditions, autoriser la communication de ren-

seignements sur le titre et la langue d’un particulier. 
3 Le règlement de commune peut autoriser la communication systématique de données au sens du 1er ali-

néa de façon générale ou dans des buts plus précis. 

 

La LCPD énumère les données personnelles qui peuvent être communiquées aux personnes privées qui 

en font la demande, pour autant qu’elles rendent vraisemblable un intérêt digne de protection. Ce dernier 

point appelle certaines explications et interprétations. 

 

Communication de données autorisée 

Les données suivantes du registre des habitantes et des habitants peuvent être communiquées: nom, pré-

nom, sexe, adresse, état civil, lieu d’origine, dates d’arrivée et de départ, année de naissance. 
‒ Lorsqu’une personne quitte la commune, il est possible de communiquer la date de son départ et le 

nom de sa nouvelle commune (mais pas son adresse). « La LCPD veut s’assurer qu’un créancier 
puisse poursuivre son débiteur après son départ de la commune. La communication de la date de dé-
part ne suffit pas. » (cf. commentaire du règlement type sur la protection des données). 

 
194 Cf. article 32 LGPA. 
195 Annexe 3 O GERES. 

https://ktbe.jaxforms.com/formservice/services/rest/generic/DIJ-BSIG?handler=bsigattachment&data=eyJmb3JtSWQiOiJCU0lHRG9jdW1lbnQiLCJic2lnTnIiOiIxLzE1Mi4wNC82LjEiLCJsYW5ndWFnZSI6ImZyIiwiaWQiOiI1ZWUzNDFjMC04ZGFlLTQ3MDQtYTE4Yy0yYzBjN2Q0OWExMjciLCJhdHRhY2htZW50SWQiOiJmZmQ5OGI5MC05MTlmLTRkNmYtODAyZS01YTEwMmUxYzM4MWIifQ==&entryPoint=pdf
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.04/art/12
https://www.gemeinden.dij.be.ch/fr/start/bsig/bsig-datenbank.html?bsigdocumentid=9e46a5b1-ea47-465d-bca6-d94c70374b91&type=actual
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2002/510/fr#art_32
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.051
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‒ On peut considérer qu’un décès est assimilable à un départ de la commune. C’est pourquoi l’article 12 
LCPD est interprété comme autorisant le contrôle des habitantes et des habitants à communiquer la 
mention « décédée » ou « décédé ». En revanche, la date du décès ne doit pas être indiquée. Il s’agit 
en effet d’un événement d’état civil, dont la communication est régie par les dispositions applicables 
de l’ordonnance fédérale sur l’état civil. Le document ISCB n° 1/152.04/11.1 « Publication et communi-
cation des faits d’état civil et des dates d’anniversaire » expose en détail les conditions auxquelles une 
communication est autorisée. 

 

Personnes privées 

Sont considérées comme des personnes privées toutes les personnes qui ne rentrent pas dans la défini-

tion des autorités (cf. ch. 6.1). 

 

Rendre vraisemblable un intérêt digne de protection 

Les données énumérées plus haut sont assez peu protégées. Il suffit que la personne qui les demande 

rende vraisemblable un intérêt légitime. Cet intérêt doit être digne de protection, sans autre exigence (cf. 

ch. 6.2.3). Il est important de noter qu’il n’est pas nécessaire d’apporter la preuve de l’existence de cet inté-

rêt; il suffit de le rendre vraisemblable. La commune dispose d’une assez grande liberté d’appréciation pour 

déterminer si cette condition est remplie ou non. Ce qui compte, c’est qu’elle applique toujours les mêmes 

critères, pour les demandes orales comme pour les demandes écrites. 

 

Nécessité d’une base réglementaire pour la communication du titre et de la langue 

Si la commune veut pouvoir communiquer le titre et la langue de particuliers, en respectant les mêmes 

conditions, elle doit le prévoir dans un règlement196. 

 

Exemple: société de recouvrement demandant un renseignement au sujet d’une personne 

La société de recouvrement Opiniâtre demande par écrit au contrôle des habitantes et des habitants 

l’adresse de Monsieur Plutard: il n’a pas réglé une facture de 10 000 francs pour l’achat d’habits à la so-

ciété Chapelier. La société de recouvrement joint à son courrier une copie de la facture et du bon de livrai-

son. 

La société de recouvrement agit ici en qualité de personne privée pour demander un renseignement au su-

jet d’une personne. L’adresse fait partie des données que le contrôle des habitantes et des habitants est 

autorisé à communiquer en vertu de l’article 12, alinéa 1 LCPD. De plus, la société de recouvrement rend 

vraisemblable un intérêt digne de protection (elle doit retrouver une personne qui n’a pas payé des mar-

chandises dont elle a reçu livraison). Le contrôle des habitantes et des habitants communique à la société 

de recouvrement l’adresse de Monsieur Plutard.  

Voir toutefois le même exemple avec l’existence d’un blocage des données sous le chiffre 6.2.3. 

6.2.2 Communication de listes de données 

Le chiffre 6.2.1 expose les conditions auxquelles il est possible de communiquer à des personnes privées 

des renseignements sur des personnes individuelles. Mais la LCPD197 permet également la communication 

systématique de données selon l’article 12, alinéa 1 LCPD (listes de données), pour autant que la com-

mune le prévoie dans un règlement. Cette dernière peut autoriser la communication de listes de données 

de manière générale ou dans des buts plus précis. La plupart des communes ayant un règlement dans ce 

domaine spécifient que cette communication est autorisée à des fins non commerciales exclusivement (cf. 

formulations type dans le règlement type sur la protection des données ou dispositions ad hoc du règle-

ment d’organisation).   

 
196 Cf. article 12, alinéa 2 LCDP. 
197 Cf. article 12, alinéa 3 LCDP. 

https://ktbe.jaxforms.com/formservice/services/rest/generic/DIJ-BSIG?handler=bsigattachment&data=eyJmb3JtSWQiOiJCU0lHRG9jdW1lbnQiLCJic2lnTnIiOiIxLzE1Mi4wNC8xMS4xIiwibGFuZ3VhZ2UiOiJmciIsImlkIjoiMGEzYTdjZmUtZmYyNi00NDJmLTkzM2MtODMxNGI0MjNiZGJkIiwiYXR0YWNobWVudElkIjoiZmU4OGYyNjgtZDI5Ni00YTE0LTlhZDktMTA4YWMwYWE1YmQyIn0=&entryPoint=pdf
https://www.gemeinden.dij.be.ch/fr/start/muster-und-reglemente/gemeinderecht.html
https://www.gemeinden.dij.be.ch/fr/start/muster-und-reglemente/gemeinderecht.html
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.04/art/12
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.04/art/12
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Exemple: communication d’une liste de données à une association de gymnastique féminine 

L’association de gymnastique féminine Salto s’adresse à la commune pour obtenir les coordonnées de 

toutes les fillettes âgées de 6 à 8 ans. 

L’association demande en l’occurrence la communication des adresses de toutes les personnes de sexe 

féminin inscrites dans la commune, organisées systématiquement selon trois années de naissance. Il s’agit 

de données visées à l’article 12, alinéa 1 LCPD, mais elles ne peuvent être fournies sous forme de liste 

que si un règlement le prévoit. En l’espèce, ce règlement a la teneur suivante: 
1 La commune est autorisée à communiquer des listes (données organisées systématiquement) à des per-

sonnes privées. 
2 Elle n’est pas autorisée à communiquer des données à des fins commerciales. 

Même si l’association de gymnastique féminine est à la recherche de nouveaux membres, il s’agit en prin-

cipe d’une organisation à but non lucratif, c’est-à-dire sans but commercial. Il est donc possible de lui com-

muniquer la liste de données demandée. 

 

Exemple: communication d’une liste de données à une école de yoga 

L’école de yoga Ashanti s’adresse à la commune pour obtenir les coordonnées de toutes les fillettes âgées 

de 6 à 8 ans. 

L’école demande en l’occurrence la communication des adresses de toutes les personnes de sexe féminin 

inscrites dans la commune, organisées systématiquement selon trois années de naissance. Il s’agit de 

données visées à l’article 12, alinéa 1 LCPD, mais elles ne peuvent être fournies sous forme de liste que si 

un règlement le prévoit. En l’espèce, ce règlement a la teneur suivante: 
1 La commune est autorisée à communiquer des listes (données organisées systématiquement) à des per-

sonnes privées. 
2 Elle n’est pas autorisée à communiquer des données à des fins commerciales. 

L’école de yoga est à la recherche de nouvelles élèves payantes. Il s’agit d’une entreprise individuelle qui a 

un but commercial. Le règlement communal ne permet donc pas de lui communiquer la liste de données 

demandée. 

 

Exemple: communication d’une liste de données à une fanfare 

L’association de la fanfare s’adresse au contrôle des habitantes et des habitants pour obtenir la date de 

naissance et l’adresse des citoyennes et des citoyens de la commune qui vont fêter leur 85ème anniversaire 

l’an prochain. Elle se réjouit de se rendre au domicile de chacune et chacun le jour J pour leur présenter 

ses vœux en musique. 

L’association demande en l’occurrence la communication de données organisées systématiquement. Les 

adresses sont des données visées à l’article 12, alinéa 1 LCPD, mais pas la date de naissance (seule l’an-

née de naissance figure dans la liste). De ce fait, la commune ne peut pas fournir la liste de données de-

mandée en vertu de l’article 12, alinéa 3 LCPD, même si elle a un règlement autorisant la communication 

de listes de données. 

 

Le contrôle des habitantes et des habitants est lui aussi tenu de respecter les règles générales énoncées à 

l’article 11 LCPD concernant la communication de données à des personnes privées. Par conséquent, il 

peut communiquer la date de naissance de personnes individuelles à des personnes privées, bien que 

seule l’année de naissance soit visée à l’article 12 LCPD, si cela sert les intérêts de la personne au sens 

de l’article 11, alinéa 1, lettre b LCPD. Il est de coutume, en milieu rural surtout, que les associations lo-

cales (associations féminines, fanfares, etc.) rendent visite aux citoyennes et citoyens âgés à l’occasion de 

leur anniversaire. Lorsqu’elles communiquent la date de naissance de personnes fêtant leur anniversaire 

au motif que les visites rendues sont dans leur intérêt, les communes ne font qu’exercer la liberté d’appré-

ciation que leur confère la loi. 

Toutefois, l’article 11 LCPD requiert qu’une pesée des intérêts soit effectuée dans chaque cas d’espèce. Si 

une association réclame les dates de naissance de toutes les personnes nées une certaine année, la com-

mune doit vérifier, pour chaque personne, si cette communication est dans son intérêt. Cela implique que 
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les personnes concernées doivent avoir la possibilité de faire savoir à la commune qu’elles ne sont pas in-

téressées. Dans ce cas, on ne communiquera pas leur date de naissance. Deux démarches sont admis-

sibles. De nombreuses communes écrivent aux personnes concernées pour leur demander si elles accep-

tent la communication de leur date d’anniversaire « rond », en les priant de les aviser en cas contraire. 

D’autres communes attirent régulièrement l’attention des citoyennes et des citoyens sur cette pratique 

dans le journal local, ou une autre publication analogue, en rappelant la possibilité de signaler son absence 

d’intérêt à la commune. 

La communication de données sous forme de liste requiert dans tous les cas une base réglementaire (cf. 

document ISCB n° 1/152.04/11.1 du 1er juillet 2017). 

 

La communication de renseignements provenant d’autres fichiers (p. ex. sur les propriétaires de chien) est 

régie par la législation sur l’information et l’aide aux médias198 ou par la législation spéciale.  

 

L’important est de respecter les dispositions de la LCPD. 

6.2.3 Blocage des données 

6.2.3.1 Principes 

Art. 13 LCPD 

Droit de blocage 
1 Toute personne intéressée peut demander le blocage de ses données à condition qu’elle prouve un inté-

rêt digne de protection. 
2 La communication est admissible malgré le blocage si 

a l’autorité responsable y est contrainte par la loi ou si 

b la personne intéressée abuse du droit. 
3 La personne intéressée peut demander le blocage de données au sens de l’article 12, 2e alinéa et de leur 

communication réglée systématiquement en vertu de l’article 12, 3e alinéa sans prouver qu’elle y trouve un 

intérêt digne de protection. 

 

Une personne peut faire bloquer ses données. Elle doit pour cela apporter la preuve que le blocage répond 

à un intérêt digne de protection. Les exigences en matière de preuve ne sont pas élevées afin de contreba-

lancer la relative simplicité des conditions requises pour la communication de données par le contrôle des 

habitantes et des habitants (cf. ISCB n° 1/152.04/2.1, demande de blocage des données: formulaire de re-

quête). 

 

Le blocage des données portant sur la fourniture de listes ou concernant la langue et le titre peut être ob-

tenu sans preuve d’un intérêt. 

 

Le blocage des données s’applique uniquement à la fourniture de renseignements à des personnes pri-

vées. Il n’est pas possible de bloquer la communication de données à des autorités. 

6.2.3.2 Admissibilité et procédure d’annulation du blocage des données 

Le contrôle des habitantes et des habitants est tenu de communiquer les données malgré leur blocage 

lorsque 
‒ la loi l’y oblige; 
‒ la personne intéressée abuse du droit. 

 
198 LIAM et OIAM. 

https://ktbe.jaxforms.com/formservice/services/rest/generic/DIJ-BSIG?handler=bsigattachment&data=eyJmb3JtSWQiOiJCU0lHRG9jdW1lbnQiLCJic2lnTnIiOiIxLzE1Mi4wNC8xMS4xIiwibGFuZ3VhZ2UiOiJmciIsImlkIjoiMGEzYTdjZmUtZmYyNi00NDJmLTkzM2MtODMxNGI0MjNiZGJkIiwiYXR0YWNobWVudElkIjoiZmU4OGYyNjgtZDI5Ni00YTE0LTlhZDktMTA4YWMwYWE1YmQyIn0=&entryPoint=pdf
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/152.04/art/13
https://ktbe.jaxforms.com/formservice/services/rest/generic/DIJ-BSIG?handler=bsigattachment&data=eyJmb3JtSWQiOiJCU0lHRG9jdW1lbnQiLCJic2lnTnIiOiIxLzE1Mi4wNC8yLjEiLCJsYW5ndWFnZSI6ImZyIiwiaWQiOiI2NjM0M2U0OS0wNTBlLTQ0ZjItOGJmYS0xNWMyMmUwNmE0ZWYiLCJhdHRhY2htZW50SWQiOiJlMzBmZGQwZi02Mzk3LTQxZTgtOTdjZS1kMTk1ZjRjOGI0OGIifQ==&entryPoint=pdf
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/107.1
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/107.111
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Pour illustrer l’obligation légale de communiquer des données, on peut prendre l’exemple du registre de 

l’impôt: avant la modification de la loi sur les impôts, il était public; comme le caractère public du registre 

était ancré dans la loi, même un blocage ne pouvait pas empêcher la communication des données199. 

 

Il ne faut cependant pas que le blocage des données permette de se soustraire à ses obligations. Les don-

nées bloquées abusivement peuvent donc être communiquées. Le blocage est annulé par voie de décision 

conformément à la procédure prévue par la LPJA. 

 

Exemple: société de recouvrement 

La société de recouvrement Opiniâtre demande par écrit au contrôle des habitantes et des habitants 

l’adresse de Monsieur Plutard: il n’a pas réglé une facture de 10 000 francs pour l’achat d’habits à la so-

ciété Chapelier. La société de recouvrement joint à son courrier une copie de la facture et du bon de livrai-

son. 

La société de recouvrement agit ici en qualité de personne privée pour demander un renseignement au su-

jet d’une personne. L’adresse fait partie des données que le contrôle des habitantes et des habitants est 

autorisé à communiquer en vertu de l’article 12, alinéa 1 LCPD. De plus, la société de recouvrement rend 

vraisemblable un intérêt digne de protection (elle doit retrouver une personne qui n’a pas payé des mar-

chandises dont elle a reçu livraison). 

Mais Monsieur Plutard a fait bloquer ses données du registre des habitantes et des habitants il y a un an. 

La commune ne peut donc communiquer son adresse à la société de recouvrement que si la loi l’y oblige 

ou si le blocage est abusif (art. 13, al. 2 LCPD). En l’espèce, il n’y a pas d’obligation légale. Par contre, le 

blocage ne doit pas être utilisé par une débitrice ou un débiteur pour échapper à sa créancière ou à son 

créancier. La commune vérifie donc si le blocage des données a un caractère abusif. À cet effet, elle ac-

corde à Monsieur Plutard le droit d’être entendu et l’invite à prendre position dans un délai court. La com-

mune étudie les arguments de Monsieur Plutard, soupèse les intérêts en présence et statue. 

Important: que ce soit lors de la procédure contradictoire ou lors de la notification de la décision, il faut veil-

ler à ce que l’adresse de Monsieur Plutard n’arrive pas à la connaissance de la société de recouvrement. 

Elle ne pourra être communiquée à cette dernière que lorsque la décision dans ce sens aura été rendue et 

sera rentrée en force. Dans le cas contraire, la société de recouvrement arriverait à ses fins que le blocage 

ait été abusif ou non. 

 

Remarque: si la commune reçoit des demandes répétées de la part de sociétés de recouvrement concer-

nant la même personne, elle est fondée à considérer que le blocage des données de la personne en ques-

tion est abusif. Même si ce n’est pas correct juridiquement, il est compréhensible que la commune renonce 

à conduire x fois la procédure prévue par la LPJA. 

 

Dans la pratique, il arrive fréquemment que la commune prenne contact oralement avec la personne con-

cernée pour lui demander l’autorisation de communiquer ses données. Selon les raisons de la demande (p. 

ex. réunion d’anciens élèves), il n’est pas rare que la réponse soit positive. La commune s’épargne ainsi 

une procédure assez fastidieuse. 

6.3 Guide de la CHA concernant la consultation des dossiers 

La Chancellerie d’État a élaboré un guide concernant la consultation des dossiers dans les communes en 

général (rubrique « Protection des données »). 

 
199 Cf. Jurisprudence administrative bernoise (JAB) 2017, p. 484. 

https://www.gemeinden.dij.be.ch/fr/start/arbeitshilfen/gemeinderecht.html
https://www.vgb.justice.be.ch/fr/start/dienstleistungen/rechtsprechung.html


Guide LES/OES 
Établissement et séjour des Suissesses et des Suisses 

Émoluments 

 

 83/91 

7. Émoluments 

7.1 Réglementation cantonale 

Les émoluments communaux en lien avec l’établissement et le séjour des Suissesses et des Suisses sont 

régis par des dispositions cantonales contraignantes200. Les communes n’ont pas de liberté d’appréciation 

dans ce domaine. Les prescriptions impératives portent en particulier sur les éléments suivants:  
‒ distinction entre les émoluments dus par personne ou par personne majeure,  
‒ opérations liées à l’établissement et au séjour pour lesquelles un émolument est perçu. Tel est le cas, 

notamment, depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance révisée au 1er février 2024, de l’annonce d’une 
arrivée ou d’un déménagement à l’intérieur de la commune.  

Les communes peuvent seulement accorder aux personnes de condition modeste la remise intégrale ou 

partielle de l’émolument, mais – comme dans toutes leurs actions – elles doivent respecter le principe de 

l’égalité de traitement. 

L’OES prévoit que des frais de port peuvent être perçus en sus de l’émolument201. 

7.2 Règlement communal concernant les émoluments 

Comme indiqué sous le chiffre 7.1, les émoluments en lien avec l’établissement et le séjour des Suis-

sesses et des Suisses sont régis par l’OES. Les communes n’ont donc pas besoin d’aborder cette question 

dans leur règlement concernant les émoluments. L’OACOT recommande cependant d’y faire figurer un 

simple renvoi à la législation cantonale (règlement type concernant les émoluments), même si cela n’est 

pas obligatoire pour pouvoir percevoir les émoluments. 

 

La notion d’« attestations de domicile et autres » appelle des éclaircissements. Elle recouvre toutes les at-

testations que les communes délivrent en raison du fait qu’une personne est établie ou séjourne sur leur 

territoire (en particulier le certificat ou l’attestation de vie). Là encore, plus aucune liberté d’appréciation 

n’est laissée aux communes pour adopter une réglementation propre.  

 

Au vu de ce qui précède, l’OACOT a supprimé les dispositions relatives à la perception d’émoluments pour 

le certificat ou l’attestation de vie du règlement type concernent les émoluments. Il recommande aux com-

munes d’abroger, à l’occasion de la prochaine révision, toutes les prescriptions réglementaires ayant trait 

aux émoluments en relation avec l’établissement et le séjour et de ne conserver qu’un renvoi à la législa-

tion cantonale en la matière.  

8. Procédures et sanctions 

8.1 Décision 

Art. 52 LPJA 

Contenu de la décision 
1 Une décision doit contenir 

a) le nom de l’autorité qui l’a rendue, 

b) les faits, les règles juridiques et les motifs sur lesquels elle s’appuie, 

c) le dispositif et la répartition des frais, 

d) l’indication du moyen de droit ordinaire qui est ouvert, du délai et de l’instance (indication des voies de 

droit), 

 
200 Cf. article 12 OES. 
201 Cf. article 12, alinéa 2 OES. 

https://www.gemeinden.dij.be.ch/fr/start/muster-und-reglemente/gemeinderecht.html
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/155.21/art/52
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/12
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.161/art/12
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e) le nom des destinataires, 

f) la date et 

g) la signature; il peut y être renoncé en cas de décisions rendues en grand nombre. 
2 Les autorités peuvent notifier une décision sans motifs 

a) si elle fait entièrement droit à des conclusions non contestées; 

b) si la notification est effectuée par publication officielle; 

c) si les motifs découlent manifestement des circonstances de la procédure. 

 

Contenu de la décision 

La décision établit les droits et les obligations d’une personne dans une situation déterminée. Dans le do-

maine du contrôle des habitantes et des habitants, cela signifie que la décision a pour effet de constater 

l’arrivée, le départ ou le changement de domicile de la personne et de lui exposer les conséquences pos-

sibles d’un comportement fautif. La personne concernée a le droit de recevoir une décision de la part de 

l’autorité qui a traité son dossier car les changements qui ont été inscrits d’autorité dans le registre des ha-

bitantes et des habitants doivent reposer sur une base légale, être motivés et lui être notifiés par la voie 

d’un acte juridique susceptible de recours. Le contenu d’une décision doit toujours comporter un résumé 

clair des éléments de la décision (la volonté de l’autorité doit être manifeste), être motivé et indiquer les 

voies de droit. La ou le destinataire a ainsi la possibilité de former recours dans le délai qui lui est imparti. 

 

Droit d’être entendu 

Avant que l’autorité communale ou le service administratif compétent rende une décision, la personne con-

cernée doit avoir la possibilité de s’exprimer sur les faits. Elle a droit à ce que ses arguments et son point 

de vue soient étudiés (droit d’être entendu202). Il faut pour cela que l’objet probable de la future décision 

soit communiqué à la personne concernée, que celle-ci soit entendue préalablement à la décision et, le cas 

échant, qu’elle ait la possibilité de présenter des preuves à l’appui de son point de vue. L’invitation à pren-

dre position et à produire des preuves peut être notifiée oralement ou par écrit (c.-à-d. que la personne 

peut être invitée oralement ou par écrit à annoncer son déménagement par voie électronique ou à se pré-

senter au guichet du contrôle des habitantes et des habitants pour annoncer son arrivée, son départ ou 

son changement d’adresse, ou encore à envoyer ou déposer les documents requis). Le droit d’être en-

tendu peut être accordé oralement (p. ex. lors d’un rendez-vous auprès de l’administration communale) ou 

par écrit (échange de courriers postaux ou électroniques). En cas de contact oral, il est fortement recom-

mandé au contrôle des habitantes et des habitants de consigner le contenu des échanges par écrit et de 

faire signer le document par la personne concernée (à des fins de preuve!). 

 

Compétence 

En vertu de la clause générale subsidiaire énoncée par la LCo203, le conseil communal exerce dans l’admi-

nistration de la commune toutes les compétences qui ne sont pas attribuées à un autre organe par des 

prescriptions de la Confédération, du canton ou de la commune. Dans la mesure où la commune n’a pas 

attribué à un autre organe les compétences de décision en matière de contrôle des habitantes et des habi-

tants, c’est donc au conseil communal qu’il appartient de rendre les décisions requises. 

 

Force exécutoire 

Les décisions et décisions sur recours en matière administrative entrent formellement en force dès lors 

qu’elles ne peuvent plus être attaquées par un moyen de droit ordinaire ou que le moyen de droit n’a pas 

d’effet suspensif. Après cette date, le contrôle des habitantes et des habitants doit modifier d’office les don-

nées de la personne dans son registre (c.-à-d. enregistrer son arrivée, son départ ou son changement 

d’adresse dans la commune).   

 
202 Article 29 Cst. 
203 Article 25, alinéa 2 LCo. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/404/fr#art_29
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.11/art/25
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Décision type 

Exemple de déroulement de la procédure formelle pour fonder un domicile sans annonce: 

 

 
 

Source: manuel du contrôle des habitantes et des habitants du canton de Soleure, 4e édition 

8.2 Mesures 

Art. 13 LES 

Recherche par la police 
1 Quiconque, en dépit d’une sommation, ne respecte pas l’obligation légale de s’annoncer, peut être re-

cherché et amené par la police. 

 

Les personnes qui ne s’acquittent pas de leurs obligations légales en matière d’annonce (cf. ch. 5.5) après 

avoir été sommées de le faire peuvent être amenées par la police. 

https://www.jgk.be.ch/jgk/fr/index/gemeinden/gemeinden/gemeinderecht/niederlassung_aufenthalt.html
https://so.ch/verwaltung/volkswirtschaftsdepartement/amt-fuer-gemeinden/gemeindeorganisation/publikationen/einwohnerkontrolle/
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/13
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8.3 Procédure de recours 

8.3.1 Voie de droit (recours) 

Art. 15 LES 

Un recours peut être formé contre les décisions rendues par les organes communaux, conformément aux 

dispositions de la loi du 23 mai 1989 sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA). 

 

Art. 60, al. 1, lit. a LPJA 

Principe 
1 Le recours est recevable contre 

a. les décisions, sauf disposition contraire de la présente loi 

 

Les décisions des communes peuvent ainsi être contestées conformément aux dispositions prévues usuel-

lement en la matière. La qualité pour recourir (qui a le droit de recourir?) et les motifs du recours (quel est 

l’objet du recours?) sont régis par les dispositions pertinentes de la LPJA204. 

 

Il n’est pas entré davantage en matière ici car l’examen de la qualité pour recourir et des motifs de recours 

incombe à l’instance de recours et non aux communes. 

8.3.2 Instance de recours 

Art. 63, al. 1, lit. a LPJA 

Préfète ou préfet 
1 La préfète ou le préfet connaît des recours formés contre 

a. les décisions d’autorités au sens de l’article 2, alinéa 1, lettre b et d’autorités communales au sens de 

l’article 2, alinéa 1, lettre c, à moins que la loi ne prévoie le recours à une autre instance 

 

C’est la préfète ou le préfet qui examine les recours dirigés contre les décisions des communes. S’il existe 

une procédure d’opposition au niveau communal, le recours passe préalablement par cette procédure. On 

se référera à ce sujet au droit communal. 

8.3.3 Délai pour recourir 

Art. 67 LPJA 

Forme et délai 

1. En général 
1 Le recours doit être déposé par écrit dans les trente jours à compter de la notification ou de la publication 

de l’acte attaqué, et respecter les conditions de forme fixées à l’article 32. 

 

La décision de la commune peut être contestée dans les 30 jours suivant sa notification. 

 

Notification de la décision 

La décision est réputée notifiée à la date de sa réception ou de sa bonne distribution. En principe, les déci-

sions sont notifiées individuellement. La loi prévoit que la notification doit être effectuée par pli recom-

mandé ou par acte judiciaire205 car, sinon, il est difficile voire impossible d’apporter la preuve que la ou le 

 
204 Article 65, alinéa 1 et article 66 LPJA. 
205 Article 44, alinéa 2 LPJA. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/15
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/155.21/art/60
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/155.21/art/63
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/155.21/art/67
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/155.21/art/65
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/155.21/art/66
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/155.21/art/44
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destinataire a reçu la décision (ATTENTION: il ne suffit pas de pouvoir établir quand l’envoi a été déposé 

dans la boîte aux lettres pour prouver que la ou le destinataire a reçu la décision!). Dans ce domaine, la 

notification est réputée effectuée lorsque la distribution à la ou au destinataire a été menée à bien. Si le 

courrier ou l’acte ne peut pas être remis à cette personne ou à un tiers habilité à le recevoir, le jour de son 

retrait à la poste est considéré comme la date de notification. Si le courrier ou l’acte n’est pas retiré, on 

considère que la notification est effectuée le septième jour suivant la première tentative infructueuse de 

distribution (fiction de notification)206. Si le courrier ou l’acte est envoyé par courrier ordinaire ou courrier A 

Plus, l’autorité n’aura pas la preuve, en cas de litige, que la décision a été notifiée et que sa ou son desti-

nataire en a eu connaissance. 

8.3.4 Forme du recours 

Art. 32 LPJA 

Forme et langue des écrits des parties 
1 Les écrits des parties doivent être adressés en langue française ou allemande à l’autorité compétente. 

Les écrits destinés à des autorités au sens de l’article 2, 1er alinéa, lettre b ainsi qu’aux préfectures doivent 

être fournis dans la langue officielle de l’arrondissement administratif concerné. 
2 Ils doivent contenir les conclusions, l’indication des faits, moyens de preuve et motifs et porter une signa-

ture; les moyens de preuve disponibles y seront joints. 
3 Dans les procédures de justice administrative, les écrits des parties doivent être produits en deux exem-

plaires au moins. Si le deuxième exemplaire manque ou que l’autorité en a besoin de plus de deux, celle-ci 

peut exiger des parties la remise des exemplaires manquants. 

 

Le recours doit contenir des conclusions, un exposé des faits, des moyens de preuve et des motifs et il doit 

être signé. Les preuves dont dispose la personne recourante doivent être jointes au recours. 

8.4 Peines 

Art. 16 LES 

Peines 
1 Les infractions à l’obligation de s’annoncer ou de renseigner sont punies d’une amende de 500 francs au 

plus. 
2 Les amendes sont prononcées conformément aux articles 58 à 60 de la loi du 16 mars 1998 sur les com-

munes (LCo). 

 

Faits amendables 

Des amendes peuvent être prononcées en cas de contravention aux obligations suivantes: 
‒ Obligations d’annoncer207 

‒ absence d’annonce sous 14 jours de l’arrivée dans la commune, 
‒ absence d’annonce du départ,  
‒ absence d’annonce sous 14 jours du changement de lieu de résidence dans la commune. 

‒ Obligations de renseigner208 
‒ refus de fournir les renseignements dont la commune a besoin pour accomplir ses tâches légales 

en présence de nouvelles arrivantes ou de nouveaux arrivants (p. ex. questionnaire sur la sépara-
tion, droit de garde) 

‒ refus des bailleuses et des bailleurs ou des hébergeuses et des hébergeurs de communiquer des 
renseignements sur les arrivantes et les arrivants ainsi que sur les personnes en partance, 

‒ refus par l’employeuse ou l’employeur de communiquer le nom des employées et des employés, 

 
206 Article 44, alinéa 3 LPJA, fondé sur le JTA du 23 mars 2006, JAB 2006, p. 378. 
207 Articles 1 et 9, alinéas 1 et 2 LES. 
208 Article 8 LES. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/155.21/art/32
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/16
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/155.21/art/44
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/1
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/122.11/art/9
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‒ refus par les services industriels de communiquer les données requises pour déterminer et mettre à 
jour l’identificateur de logement d’une personne selon le RegBL en application de l’ordonnance fé-
dérale. 

 

Comme la législation cantonale précise quelles contraventions dans le domaine de l’établissement et du 

séjour des Suissesses et des Suisses sont ou peuvent être punies de l’amende, les communes n’ont pas le 

pouvoir d’amender d’autres actes.  

 

L’arsenal cantonal est complété par les dispositions pertinentes du CP, réprimant par exemple l’utilisation 

abusive d’un acte d’origine (obtention frauduleuse d’une constatation fausse), dans la mesure où un tel 

acte existe encore. Ces infractions sont poursuivies d’office par le Ministère public. 

 

Procédure relative aux amendes selon la loi et l’ordonnance sur les communes 

Les dispositions pénales applicables se trouvent dans la législation sur les communes209. 

 

Compétence 

Les amendes sont prononcées par les organes communaux que désignent les actes législatifs210. Les 

communes ont toute liberté pour désigner leur organe habilité à prononcer les amendes. Si un acte com-

munal ne désigne pas un autre organe, c’est le conseil communal qui est compétent211. 

 

Procédure de prononcé d’amende 

Les amendes doivent être prononcées sous la forme d’une décision. 

La procédure de prononcé d’une amende est régie par analogie par les dispositions pertinentes du CPP212. 

Les procédures pénales des communes doivent elles aussi respecter les prescriptions de la CEDH213. La 

Convention donne à toute personne accusée le droit d’être jugée par un tribunal indépendant et impartial, 

établi par la loi. Or, l’organe communal compétent pour prononcer une amende n’est pas un tribunal indé-

pendant et impartial. Il faut donc que la personne concernée ait la possibilité de faire examiner par un tribu-

nal la peine prononcée à son encontre. 

 

Cette possibilité est donnée dans la mesure où la décision relative à l’amende peut faire l’objet d’une oppo-

sition écrite auprès de la commune dans les dix jours suivant sa notification214. Si la décision est contestée, 

elle devient caduque et le dossier est transmis au Ministère public pour qu’il le traite comme une dénoncia-

tion215. La commune ne peut pas imposer des exigences strictes en matière d’opposition. L’opposition peut 

être motivée, mais ce n’est pas une obligation. 

 

L’amende entrée en force doit être payée dans un délai de trente jours à la commune. À défaut, cette der-

nière transmet la décision relative à l’amende au tribunal régional compétent afin qu’il fixe la peine privative 

de liberté de substitution216. C’est le canton qui perçoit les amendes prononcées judiciairement; il transmet 

les montants encaissés aux communes217. 

 

Si la ou le destinataire de la décision ne la conteste pas dans les dix jours, la décision entre en force (ac-

quérant ainsi force exécutoire). 

 

Remarque: l’information ISCB n° 1/170.111/4.1 propose un modèle d’ordonnance pénale. 

   

 
209 Articles 58 à 60 LCo et articles 50 à 56 OCo. 
210 Article 59 LCo. 
211 Article 50 OCo. 
212 Article 51 OCo. 
213 Article 6 CEDH. 
214 Article 52 OCo. 
215 Article 53 OCo. 
216 Article 55 OCo, qui renvoie à l’article 36, alinéa 2 en relation avec l’article 106, alinéa 4 CP. 
217 Article 56 OCo. 

https://ktbe.jaxforms.com/formservice/services/rest/generic/DIJ-BSIG?handler=bsigattachment&data=eyJmb3JtSWQiOiJCU0lHRG9jdW1lbnQiLCJic2lnTnIiOiIxLzE3MC4xMTEvNC4xIiwibGFuZ3VhZ2UiOiJmciIsImlkIjoiMTU4YjI3YjItYmYwNS00NGU2LWE3MjgtZGU4YTM1MDE5Y2I0IiwiYXR0YWNobWVudElkIjoiY2VlZDU1YzAtODc4YS00MzhiLWE1YzktY2ZjNzk2MjFjYzI0In0=&entryPoint=pdf
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.11/art/58
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.111/art/50
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.11/art/59
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.111/art/50
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.111/art/51
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1974/2151_2151_2151/fr#art_6
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.111/art/52
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.111/art/53
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.111/art/55
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/54/757_781_799/fr#art_36
https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.111/art/56
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Montant de l’amende 

Le conseil communal détermine le montant de l’amende en appliquant les principes généraux relatifs à la 

fixation de la peine. Il tient compte en particulier de la gravité des faits et des motivations de la personne. 

La limite de 500 francs correspond à la peine la plus élevée pour une contravention individuelle. Si plu-

sieurs contraventions ont été commises, la peine cumulée peut dépasser ce plafond. La commune n’a pas 

le droit d’adopter un barème pour les amendes; chaque décision doit tenir compte des circonstances con-

crètes du cas d’espèce. 

 

Frais de procédure 

Les règles du CPP relatives à la prise en charge des frais doivent être appliquées par analogie. Les frais 

de procédure sont donc en principe mis à la charge de la personne inculpée, pour autant qu’elle soit con-

damnée par la décision relative à l’amende. Le montant des frais est calculé sur la base du barème des 

émoluments de la commune. 

9. Conservation et archivage 

9.1 Obligations des communes 

Les obligations des communes municipales et des communes mixtes concernant la gestion et l’archivage 

des documents sont définies dans la législation cantonale sur l’archivage. Le canton de Berne a adopté en 

2009 une base légale globale dans ce domaine (LArch et OArch) afin d’en améliorer la gestion et de per-

mettre l’archivage à long terme de documents électroniques. L’entrée en vigueur de la législation sur l’ar-

chivage le 1er janvier 2010 a conféré à ce domaine sa première base légale dans une loi au sens formel. La 

LArch s’applique entre autres aux collectivités de droit public218 et à leurs établissements. L’OArch, pour sa 

part, s’adresse en premier lieu à l’administration cantonale et aux personnes privées qui accomplissent les 

tâches de droit public qui leur ont été confiées. Une disposition de l’ordonnance vise les communes: l’ar-

ticle 1, alinéa 2, lettre b OArch prévoit que la DIJ règle par voie d’ordonnance la gestion des archives des 

communes, de leurs établissements et des collectivités soumises à la loi sur les communes. La DIJ en a 

délégué l’élaboration à l’OACOT. 

 

Ainsi, l’ODArch communes est entrée en vigueur le 1er janvier 2015. 

 

Selon la liste des critères établis dans la directive d’évaluation des Archives de l’État, il faut considérer que 

tous les documents qui définissent la politique d’une commune, son origine, ses objectifs et ses procédures 

ont en principe une valeur archivistique. C’est en particulier le cas du contenu du registre des habitantes et 

des habitants et du contrôle des étrangères et des étrangers. 

9.2 Délais 

Les annexes 1 à 4 ODArch communes fixent les délais de conservation minimaux à respecter par les diffé-

rentes collectivités pour les documents indiqués. 

 

En ce qui concerne le registre des habitantes et des habitants, il faut se référer en particulier au chiffre 3 de 

l’annexe 1. 

 

Registre des ressortissantes et des ressortissants contenant des données antérieures au 1er janvier 1929 

Les registres des ressortissantes et des ressortissants contenant des données inscrites jusqu’au 31 dé-

cembre 1928 doivent être conservés (c.-à-d. archivés) définitivement, sauf en cas de transmission à l’office 

 
218 Au sens de l’article 2, alinéa 1 OCo. 

https://www.belex.sites.be.ch/app/fr/texts_of_law/170.111/art/2
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de l’état civil. Dans ce cas, le procès-verbal de transmission à l’office de l’état civil doit être conservé défini-

tivement. 

 

Données du registre des habitantes et des habitants et du contrôle des étrangères et des étrangers 

Les données du registre des habitantes et des habitants et du contrôle des étrangères et des étrangers 

doivent être tenues à jour en permanence et conservées durablement. Les cartes des personnes inactives 

qui ne sont pas ou plus tenues électroniquement doivent être archivées pour une durée illimitée et ne peu-

vent pas être détruites. 

 

La précision « cartes d’inscription ou extraits du registre électronique des habitants »219 figurant dans la pa-

renthèse tient compte du fait que les registres des habitantes et des habitants sont tenus sur un système 

GEVER, qui permet un archivage électronique en continu des données. En général, les données des per-

sonnes ayant quitté la commune ou décédées sont automatiquement désactivées par le logiciel. Dès que 

la commune n’en a plus besoin de manière permanente, elles sont archivées et conservées sous une 

forme électronique aussi longtemps que cela est techniquement possible. Elles sont alors considérées 

comme des données personnelles archivées et régies par les dispositions relatives à l’archivage (en parti-

culier en ce qui concerne les restrictions d’accès!).  

 

Il est important de noter que les cartes et les extraits sur papier relatifs aux mutations (p. ex. sous forme 

de liste) du registre électronique des habitantes et des habitants doivent être conservés aussi longtemps 

que la commune n’a pas d’archives numériques dotées d’une interface avec le logiciel du contrôle des ha-

bitantes et des habitants. Chaque commune doit donc veiller à ce que l’intégralité des mutations concer-

nant le contrôle des habitantes et des habitants soient durablement archivées. Toutes les mutations au 

moins doivent être imprimées et archivées sur papier.  

 

Archivage numérique et archivage sur papier sont équivalents et doivent pareillement observer les pres-

criptions sur l’archivage. Si, aujourd’hui, les contrôles des habitantes et des habitants sont souvent tenus 

dans des systèmes GEVER de gestion électronique des affaires et de conservation provisoire des don-

nées, les communes dotées d’un logiciel d’archivage permettant la gestion numérique des archives sont 

encore peu nombreuses. Les premiers systèmes d’archivage numérique des communes n’en sont qu’au 

stade du développement. Le guide intitulé « La voie vers l’archivage électronique » fournit de plus amples 

informations à cet égard. 

 

Précisions concernant l’obligation de conservation des actes d’origine 

Depuis l’entrée en vigueur, le 1er février 2024, de la révision de la législation sur l’établissement et le sé-

jour, l’acte d’origine n’est plus nécessaire dans les procédures d’annonce (cf. ch. 2.1). Une disposition tran-

sitoire de l’OES précise le sort à donner aux actes d’origine déposés dans les communes: 

 

Art. T1-2 OES 

Actes d’origine déposés 
1 La commune restitue aux personnes en partance leur acte d’origine déposé en vertu de l’ancien droit. 
2 Elle détruit l’acte d'origine déposé en vertu de l’ancien droit lorsque la personne 

a voit son état civil, son nom ou son droit de cité modifié ou 

b décède. 
3 Elle mentionne la remise ou la destruction de l’acte d’origine dans le registre des habitantes et des habi-

tants. 

 

Il serait contraire à la démarche précitée, et donc incorrect, de renvoyer tous les actes d’origine déposés à 

leur titulaire, ou encore de publier officiellement que les actes peuvent être récupérés jusqu’à une date 

donnée après laquelle ils seront détruits. 

 

 
219 Annexe 1 à l’article 6, alinéa 1, chiffre 3 ODArch communes. 
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Départ 

Si une personne part dans une autre commune, son acte d’origine doit lui être remis. 

 

Départ sans annonce 

Si une personne quitte une commune sans annoncer son départ et que sa destination est inconnue, la 

commune peut détruire son acte d’origine (en application par analogie de l’art. T1-2, al. 2 OES). Il convient 

toutefois de relever que la commune, en l’absence de disposition légale, prend le risque de devoir en com-

mander un nouveau à ses frais si la personne partie pour une destination inconnue devait par la suite de-

mander la remise de ce document. Pour exclure un tel risque, la commune peut également conserver 

l’acte. 

 

Séjour à l’étranger 

Lorsqu’une personne annonce son départ à l’étranger, son acte d’origine doit lui être remis. Elle pourra 

l’utiliser pour s’annoncer auprès de la représentation consulaire ou diplomatique suisse dans l’État d’ac-

cueil. On garantit ainsi une saisie complète et correcte dans le contrôle d’immatriculation, en vue notam-

ment de la remise de documents d’identité. Si le séjour à l’étranger ne fonde pas de nouveau domicile, la 

responsabilité de la conservation de l’acte d’origine incombe à sa ou son titulaire. 

 

Lors de la restitution d’un acte d’origine, la commune est priée d’informer la ou le titulaire de la signification 

et du but de ce document. 

9.3 Informations sur le site Internet de l’OACOT 

Le site Internet de l’OACOT donne accès au rapport de la DIJ concernant l’ODArch communes en vigueur, 

au guide sur les archives communales, à la liste de contrôle pour l’inspection des archives communales 

ainsi qu’au guide intitulé « La voie vers l’archivage électronique ». 

 

Enfin, le document ISCB n° 1/170.711/11.1 fournit des informations supplémentaires sur la gestion et l’ar-

chivage des documents dess communes.s 

https://www.gemeinden.dij.be.ch/fr/start/arbeitshilfen/gemeinderecht.html
https://www.begem.ch/images/content/Digitale_Archivierung/Version_Franzoesisch/RatgeberSept21Franz.pdf#page=3&pagemode=thumbs
https://ktbe.jaxforms.com/formservice/services/rest/generic/DIJ-BSIG?handler=bsigattachment&data=eyJmb3JtSWQiOiJCU0lHRG9jdW1lbnQiLCJic2lnTnIiOiIxLzE3MC43MTEvMS4xIiwibGFuZ3VhZ2UiOiJmciIsImlkIjoiZDEyZjg4ODQtNDExNy00NmUyLTliNDgtMTA5NTg0MGRhZjg4IiwiYXR0YWNobWVudElkIjoiZTFhOWEyZDQtNTk3NS00NTg5LWJmZjItOGMwZmM5ZTVkY2JkIn0=&entryPoint=pdf

